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MAIRIES D'ARROnDISSEMEnT

 

Mairie du 1er arrondissement. —  Délégation de signa-
ture de la Maire de Paris au Directeur Général 
des Services et à la Directrice Générale Adjointe 
des Services de la Mairie.

La Maire de Paris,

Vu les articles L.  2122-27, L.  2122-30, L.  2511-27 et 
R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 29  août 2008 nommant M.  Jean-François 
MOREL, Directeur Général des Services de la Mairie du 1er ar-
rondissement ;

Vu l'arrêté du 15  décembre 2016 nommant Mme  Marie-
Agathe ANSLINGER, Directrice Générale Adjointe des Services 
de la Maire du 1er arrondissement ;

Sur proposition de M.  le Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 17 décembre 2014, déléguant 
la signature de la Maire de Paris à M. Jean-François MOREL, 
 Directeur Général des Services de la Mairie du 1er  arrondis-
sement et à Mme  Monique JAWORSKA, Directrice Générale 
Adjointe des Services de la Mairie du 1er  arrondissement, est 
abrogé.

Art. 2.  —  La signature de la Maire de Paris est déléguée à 
M.  Jean-François MOREL, Directeur Général des Services de la 
Mairie du 1er arrondissement et à Mme Marie-Agathe ANSLINGER, 
Directrice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 
1er arron dissement, pour les actes énumérés ci-dessous :

 — procéder à la légalisation ou à la certification matérielle 
de signature des administrés ;

 — procéder aux certifications conformes à l'original des 
copies de documents ;

 — procéder à la délivrance des différents certificats prévus 
par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ;
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 — recevoir les notifications, délivrer les récépissés et assu-
rer l'information des Présidents des bureaux de vote dans les 
conditions définies par les articles R. 46 et R. 47, dernier alinéa, 
du Code électoral ;

 — préparer, organiser et exécuter, au titre des attributions 
légales fixées à l'article L. 2122-27 du Code général des collec-
tivités territoriales et dans les conditions prévues à cet effet par 
le Code électoral, les opérations, actes et décisions, individuels 
et collectifs, ainsi que les arrêts comptables relatifs à la tenue 
des listes électorales et au déroulement des opérations électo-
rales, à l'exclusion des désignations prévues à l'article R. 43 du 
Code électoral ;

 — coter et parapher, et, le cas échéant, viser annuellement 
conformément aux dispositions légales et réglementaires les 
registres, livres et répertoires concernés ;

 — coter et parapher les feuillets du registre des délibéra-
tions du Conseil d'arrondissement ;

 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil ;
 — signer les affirmations des procès verbaux par des 

gardes particuliers assermentés ;
 — valider les attestations d'accueil conformément aux 

articles L. 211-3 à L. 211-10 et R. 211-11 à R. 211-26 du Code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — émettre les avis demandés par l'Office Français de l'im-
migration et de l'intégration sur les demandes de regroupement 
familial des étrangers soumis à cette procédure, conformément 
aux articles R.  421-9 à R.  421-19 du Code de l'entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — signer les récépissés des déclarations d'ouverture 
d'un établissement primaire privé situé dans l'arrondissement, 
en application de l'article L. 441-1 du Code de l'éducation, et 
les récépissés de déclaration d'ouverture d'un établissement 
d'enseignement technique privé situé dans l'arrondissement en 
application de l'article L. 441-10 du Code de l'éducation ;

 — attester le service fait figurant sur les états liquidatifs 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents placés 
sous leur autorité ;

 — procéder au recrutement d'agents vacataires en qualité 
de suppléants de gardien de Mairie d'arrondissement ;

 — notifier les décisions portant non-renouvellement des 
contrats des agents non titulaires placés sous leur autorité, à 
l'exclusion des collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de temps partiel, de congé maternité, 
de congé paternité, de congé parental, de congé d'adoption, 
d'attribution de prime d'installation concernant les personnels 
de catégorie B et C placés sous leur autorité, à l'exception des 
Directrices et Directeurs Généraux Adjoints des Services et des 
collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de congé initial à plein traitement de 
un à dix jours au titre d'un accident de service, de trajet ou de 
travail non contesté ;

 — signer les arrêtés de sanctions du premier groupe pour 
les agents de catégories B et C ;

 — signer les fiches de notation des personnels placés 
sous leur autorité ;

 — signer les conventions de stage (stagiaires extérieurs) 
d'une durée inférieure à deux mois (280 heures) ;

 — signer les contrats d'engagements et leurs avenants, 
les cartes officielles et les décisions de licenciement des agents 
recenseurs ;

 — attester le service fait par les agents recenseurs ;
 — attester du service fait figurant sur les factures du mar-

ché annuel de fourniture de plateaux repas à l'occasion des 
scrutins électoraux ;

 — signer tous les contrats ou conventions permettant la 
rémunération de tiers intervenant lors de manifestations ou 
d'activités d'animation et toutes pièces comptables et attesta-
tions de service fait correspondantes ;

 — signer les conventions d'occupation de locaux et les 
conventions de prêt de matériel ;

 — signer tous les actes administratifs et tous les titres, 
états de recouvrement de créances de la Ville de Paris et 
factures, pris ou émis dans le cadre de l'exécution du budget 
municipal en recettes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M.  le Directeur Régional des Finances Publiques, 

d'Ile-de-France et du Département de Paris ;
 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires ;
 — à M. le Maire du 1er arrondissement ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

Mairie du 10e  arrondissement.  —   Délégation de 
signa ture de la Maire de Paris à la Directrice 
Géné rale des Services et aux Directeurs Géné-
raux Adjoints des Services de la Mairie.

La Maire de Paris,

Vu les articles L.  2122-27, L.  2122-30, L.  2511-27 et 
R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 7 avril 2009 nommant M. Arnaud  JANVRIN, 
Directeur Général Adjoint des Services de la Mairie du 
10e arrondissement et l'arrêté du 1er avril 2015 modifié nommant 
Mme Laurence GARRIC, Directrice Générale Adjointe des Ser-
vices de la Mairie du 10e arrondissement ;

Vu l'arrêté du 12 décembre 2016 détachant Mme Cathe-
rine ARRIAL dans l'emploi de Directrice Générale des Services 
de la Mairie du 10e arrondissement ;

Sur proposition de M.  le Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté du 23 octobre 2015 déléguant 
la signature de la Maire de Paris à M. Yves ROBERT, Directeur 
Général des Services de la Mairie du 10e  arrondissement, à 
Mme  Laurence GARRIC, Directrice Générale Adjointe des Ser-
vices de la Mairie du 10e arrondissement et à M. Arnaud JANVRIN, 
Directeur Général Adjoint des Services de la Mairie du 10e, est 
abrogé.

Art. 2. — La signature de la Maire de Paris est déléguée à 
Mme Catherine ARRIAL, Directrice Générale des Services de la 
Mairie du 10e arrondissement, à Mme Laurence GARRIC, Direc-
trice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 10e arron-
dissement et à M. Arnaud JANVRIN, Directeur Général Adjoint 
des Services de la Mairie du 10e arrondissement, pour les actes 
énumérés ci-dessous :

 — procéder à la légalisation ou à la certification matérielle 
de signature des administrés ;

 — procéder aux certifications conformes à l'original des 
copies de documents ;

 — procéder à la délivrance des différents certificats prévus 
par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ;
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 — recevoir les notifications, délivrer les récépissés et assu-
rer l'information des Présidents des bureaux de vote dans les 
conditions définies par les articles R. 46 et R. 47, dernier alinéa, 
du Code électoral ;

 — préparer, organiser et exécuter, au titre des attributions 
légales fixées à l'article L. 2122-27 du Code général des collec-
tivités territoriales et dans les conditions prévues à cet effet par 
le Code électoral, les opérations, actes et décisions, individuels 
et collectifs, ainsi que les arrêts comptables relatifs à la tenue 
des listes électorales et au déroulement des opérations électo-
rales, à l'exclusion des désignations prévues à l'article R. 43 du 
Code électoral ;

 — coter et parapher, et, le cas échéant, viser annuellement 
conformément aux dispositions légales et réglementaires les 
registres, livres et répertoires concernés ;

 — coter et parapher les feuillets du registre des délibéra-
tions du Conseil d'arrondissement ;

 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil ;
 — signer les affirmations des procès verbaux par des 

gardes particuliers assermentés ;
 — valider les attestations d'accueil conformément aux 

articles L. 211-3 à L. 211-10 et R. 211-11 à R. 211-26 du Code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — émettre les avis demandés par l'Office Français de 
 l'immigration et de l'intégration sur les demandes de regroupe-
ment familial des étrangers soumis à cette procédure, confor-
mément aux articles R. 421-9 à R. 421-19 du Code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — signer les récépissés des déclarations d'ouverture 
d'un établissement primaire privé situé dans l'arrondissement, 
en application de l'article L. 441-1 du Code de l'éducation, et 
les récépissés de déclaration d'ouverture d'un établissement 
d'enseignement technique privé situé dans l'arrondissement en 
application de l'article L. 441-10 du Code de l'éducation ;

 — attester le service fait figurant sur les états liquidatifs 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents placés 
sous leur autorité ;

 — procéder au recrutement d'agents vacataires en qualité 
de suppléants de gardien de Mairie d'arrondissement ;

 — notifier les décisions portant non-renouvellement des 
contrats des agents non titulaires placés sous leur autorité, à 
l'exclusion des collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de temps partiel, de congé maternité, 
de congé paternité, de congé parental, de congé d'adoption, 
d'attribution de prime d'installation concernant les personnels 
de catégorie B et C placés sous leur autorité, à l'exception des 
Directrices et Directeurs Généraux Adjoints des Services et des 
collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de congé initial à plein traitement de 
un à dix jours au titre d'un accident de service, de trajet ou de 
travail non contesté ;

 — signer les arrêtés de sanctions du premier groupe pour 
les agents de catégories B et C ;

 — signer les fiches de notation des personnels placés 
sous leur autorité ;

 — signer les conventions de stage (stagiaires extérieurs) 
d'une durée inférieure à deux mois (280 heures) ;

 — signer les contrats d'engagements et leurs avenants, 
les cartes officielles et les décisions de licenciement des agents 
recenseurs ;

 — attester le service fait par les agents recenseurs ;
 — attester du service fait figurant sur les factures du mar-

ché annuel de fourniture de plateaux repas à l'occasion des 
scrutins électoraux ;

 — signer tous les contrats ou conventions permettant la 
rémunération de tiers intervenant lors de manifestations ou 
d'activités d'animation et toutes pièces comptables et attesta-
tions de service fait correspondantes ;

 — signer les conventions d'occupation de locaux et les 
conventions de prêt de matériel ;

 — signer tous les actes administratifs et tous les titres, 
états de recouvrement de créances de la Ville de Paris et 
factures, pris ou émis dans le cadre de l'exécution du budget 
municipal en recettes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M.  le Directeur Régional des Finances Publiques, 

d'Ile-de-France et du Département de Paris ;
 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires ;
 — à M. le Maire du 10e arrondissement ;
 — aux intéressés.

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

Mairie  du 13e  arrondissement.  —  Modification de 
l'arrêté constitutif de la régie de recettes (régie 
de recettes no 1013).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique et notamment l'ar-
ticle 22, abrogeant le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté municipal du 27 février 1981 modifié instituant à 
la Mairie du 13e arrondissement, une régie de recettes en vue du 
recouvrement de divers produits ;

Considérant qu'il convient de modifier l'acte constitutif de 
la régie précitée afin de réviser le montant du fond de caisse ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 29 janvier 2015 ;

Arrête :

Article premier.  —  L'article  2-2 de l'arrêté municipal du 
27 février 1981 modifié susvisé instituant une régie de recettes à 
la Mairie du 13e arrondissement est modifié comme suit :

« Article 2-2 — Un fonds de caisse d'un montant de mille 
euros (1 000 €) est mis à disposition du régisseur ».

Art. 2. — Le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et 
des Territoires et le Directeur Régional des Finances Publiques 
d'Ile-de-France et du Département de Paris sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :
 — au Maire du 13e arrondissement ;
 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France  —  Préfet de 

Paris — Bureau du contrôle de légalité ;
 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-

France et du Département de Paris — Service régies locales, 
94, rue Réaumur, 75002 Paris ;
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 — au Directeur des Finances et des Achats — Sous-direc-
tion de la comptabilité — Bureau des procédures et de l'exper-
tise comptables — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 
Territoires  —  Sous-direction des ressources  —  Service de la 
cohésion et des ressources humaines — Bureau de la gestion 
des personnels et des carrières ;

 — au Directeur Général des Services de la Mairie du 
13e arrondissement et à ses adjoints ;

 — au régisseur intéressé ;
 — au mandataire suppléant intéressé.

Fait à Paris, le 19 décembre 2016

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de la Démocratie, 
des Citoyens et des Territoires

Jean-Paul BRANDELA
 

Mairie du 15e  arrondissement.  —   Délégation de 
signature de la Maire de Paris à la Directrice 
Générale des Services et à la Directrice Générale 
Adjointe des Services de la Mairie.

La Maire de Paris,

Vu les articles L.  2122-27, L.  2122-30, L.  2511-27 et 
R. 2122-8 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté du 28 août 2002 nommant Mme Odile DESPRES, 
Directrice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 
15e arrondissement ;

Vu l'arrêté du 26  octobre 2016 détachant Mme  Marie-
Paule GAYRAUD dans l'emploi de chef de Service administratif 
d'administrations parisiennes, pour occuper les fonctions de 
Directrice Générale des Services de la Mairie du 15e arrondis-
sement ;

Sur proposition de M.  le Secrétaire Général de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier.  —  L'arrêté du 17  décembre 2014, délé-
guant la signature de la Maire de Paris à Mmes  Marie-Paule 
GAYRAUD, Directrice Générale des Services par intérim de la 
Mairie du 15e  arrondissement, et Odile DESPRES, Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 15e arrondisse-
ment, est abrogé.

Art. 2. — La signature de la Maire de Paris est déléguée à 
Mmes Marie-Paule GAYRAUD, Directrice Générale des Services 
de la Mairie du 15e arrondissement et Odile DESPRES, Direc-
trice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 15e arron-
dissement, pour les actes énumérés ci-dessous :

 — procéder à la légalisation ou à la certification matérielle 
de signature des administrés ;

 — procéder aux certifications conformes à l'original des 
copies de documents ;

 — procéder à la délivrance des différents certificats prévus 
par les dispositions législatives ou réglementaires en vigueur ;

 — recevoir les notifications, délivrer les récépissés et assu-
rer l'information des Présidents des bureaux de vote dans les 
conditions définies par les articles R. 46 et R. 47, dernier alinéa, 
du Code électoral ;

 — préparer, organiser et exécuter, au titre des attributions 
légales fixées à l'article L. 2122-27 du Code général des collec-
tivités territoriales et dans les conditions prévues à cet effet par 
le Code électoral, les opérations, actes et décisions, individuels 
et collectifs, ainsi que les arrêts comptables relatifs à la tenue 

des listes électorales et au déroulement des opérations électo-
rales, à l'exclusion des désignations prévues à l'article R. 43 du 
Code électoral ;

 — coter et parapher, et, le cas échéant, viser annuellement 
conformément aux dispositions légales et réglementaires les 
registres, livres et répertoires concernés ;

 — coter et parapher les feuillets du registre des délibéra-
tions du Conseil d'arrondissement ;

 — signer les autorisations de crémation, en application de 
l'article R.  2213-34 du Code général des collectivités territo-
riales ;

 — signer toutes copies et extraits d'actes d'état-civil ;
 — signer les affirmations des procès verbaux par des 

gardes particuliers assermentés ;
 — valider les attestations d'accueil conformément aux 

articles L. 211-3 à L. 211-10 et R. 211-11 à R. 211-26 du Code 
de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — émettre les avis demandés par l'Office Français de 
 l'immigration et de l'intégration sur les demandes de regroupe-
ment familial des étrangers soumis à cette procédure, confor-
mément aux articles R. 421-9 à R. 421-19 du Code de l'entrée 
et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;

 — signer les récépissés des déclarations d'ouverture 
d'un établissement primaire privé situé dans l'arrondissement, 
en application de l'article L. 441-1 du Code de l'éducation, et 
les récépissés de déclaration d'ouverture d'un établissement 
d'enseignement technique privé situé dans l'arrondissement en 
application de l'article L. 441-10 du Code de l'éducation ;

 — attester le service fait figurant sur les états liquidatifs 
d'heures supplémentaires effectuées par les agents placés 
sous leur autorité ;

 — procéder au recrutement d'agents vacataires en qualité 
de suppléants de gardien de Mairie d'arrondissement ;

 — notifier les décisions portant non-renouvellement des 
contrats des agents non titulaires placés sous leur autorité, à 
l'exclusion des collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de temps partiel, de congé maternité, 
de congé paternité, de congé parental, de congé d'adoption, 
d'attribution de prime d'installation concernant les personnels 
de catégorie B et C placés sous leur autorité, à l'exception des 
Directrices et Directeurs Généraux Adjoints des Services et des 
collaborateurs du Maire d'arrondissement ;

 — signer les arrêtés de congé initial à plein traitement de 
un à dix jours au titre d'un accident de service, de trajet ou de 
travail non contesté ;

 — signer les arrêtés de sanctions du premier groupe pour 
les agents de catégories B et C ;

 — signer les fiches de notation des personnels placés 
sous leur autorité ;

 — signer les conventions de stage (stagiaires extérieurs) 
d'une durée inférieure à deux mois (280 heures) ;

 — signer les contrats d'engagements et leurs avenants, 
les cartes officielles et les décisions de licenciement des agents 
recenseurs ;

 — attester le service fait par les agents recenseurs ;
 — attester du service fait figurant sur les factures du mar-

ché annuel de fourniture de plateaux repas à l'occasion des 
scrutins électoraux ;

 — signer tous les contrats ou conventions permettant la 
rémunération de tiers intervenant lors de manifestations ou 
d'activités d'animation et toutes pièces comptables et attesta-
tions de service fait correspondantes ;

 — signer les conventions d'occupation de locaux et les 
conventions de prêt de matériel ;

 — signer tous les actes administratifs et tous les titres, 
états de recouvrement de créances de la Ville de Paris et 
factures, pris ou émis dans le cadre de l'exécution du budget 
municipal en recettes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».
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Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :
 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

Paris ;
 — à M.  le Directeur Régional des Finances Publiques, 

d'Ile-de-France et du Département de Paris ;
 — à M. le Secrétaire Général de la Ville de Paris ;
 — à M. le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires ;
 — à M. le Maire du 15e arrondissement ;
 — aux intéressées.

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

Mairie du 19e arrondissement. — Arrêté no 2017.19.03 
déléguant dans les fonctions d’Officier de l’état 
civil, un Conseiller de Paris. — Régularisation.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les fonctions d’Officier de l’état civil 
du Maire du 19e  arrondissement sont déléguées à  M.  Roger 
MADEC, Conseiller de Paris, le mardi 10 janvier 2017.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, ampliation de cet arrêté sera adressée à :
 — M. le Préfet de la Région d’Île-de-France et du Départe-

ment de Paris ;
 — Mme la Maire de Paris (Service du Conseil de Paris) ;
 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 

Grande Instance de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires ;
 — L’élu nommément désigné ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

François DAGNAUD
 

Mairie du 20e  arrondissement.  —   Arrêté no  2016-09 
délégant dans les fonctions d’Officier de l’état 
civil, des fonctionnaires titulaires de la Mairie.

La Maire du 20e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2511-26 et R. 2122-10 ;

Arrête :

Article premier.  —  L’arrêté no  05 du 3  octobre 2016 est 
abrogé.

Art. 2.  —  Les fonctionnaires titulaires, dont les noms 
suivent, sont délégués au titre du 20e arrondissement dans les 
fonctions d’Officier de l’état civil pour les actes mentionnés à 
l'article R.  2122-10 du Code général des collectivités territo-
riales :

 — M.  Didier CONQUES (Attaché principal d'administra-
tions parisiennes, Directeur Général des Services de la Mairie 
du 20e arrondissement) ;

 — Mme  Sophie CERQUEIRA (Attachée territoriale, Direc-
trice Générale Adjointe des Services de la Mairie du 20e arron-
dissement) ;

 — Mme  Samia OULD OUALI (Attachée d'administrations 
parisiennes, Directrice Générale Adjointe des Services de la 
Mairie du 20e arrondissement) ;

 — Mme  Catherine SIGAUT (Architecte voyer en chef 
d'administrations parisiennes, Cadre technique de la Mairie du 
20e arrondissement) ;

 — Mme  Maddly BOULINEAU (Secrétaire administratif de 
classe supérieure, Responsable du service de l'état civil) ;

 — Mme Laurence BACHELARD (Adjoint administratif prin-
cipal de 2e classe) ;

 — M.  Gilles BEAUVISAGE (Adjoint administratif principal 
de 2e classe) ;

 — Mme  Christiane BIENVENU (Adjoint administratif de 
1re classe) ;

 — M.  Khaled BOUZAHAR (Adjoint administratif de 
1re classe) ;

 — M.  Mohamed DRIF (Adjoint administratif principal de 
2e classe) ;

 — Mme Betty ELUSUE (Adjoint administratif de 1re classe) ;
 — Mme  Isabelle ERNAGA (Adjoint administratif principal 

de 2e classe) ;
 — Mme Marie-Line GUINET (Adjoint administratif principal 

de 2e classe) ;
 — Mme  Sandrine LANDEAU (Adjoint administratif de 

1re classe) ;
 — Mme Isabelle LÖHR (Adjoint administratif de 1re classe) ;
 — Mme Nadia MARIOTTI (Adjoint administratif principal de 

2e classe) ;
 — Mme Corine MIREY (Adjoint administratif de 2e classe) ;
 — Mme  Djamila MOULAY (Adjoint administratif de 

1re classe) ;
 — M. Frédéric NIGAULT (Adjoint administratif principal de 

2e classe) ;
 — Mme  Nadia OULD-CHIKH (Adjoint administratif princi-

pal de 2e classe) ;
 — Mme Myriam PEROT (Secrétaire administratif de classe 

normale) ;
 — Mme  Marie PINA-LOPEZ (Adjoint administratif de 

1re classe) ;
 — Mme  Anne-Marie PLANTIER (Adjoint administratif de 

2e classe) ;
 — Mme  Yaëlle ZEMOUR (Adjoint administratif de 

1re classe).

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Procureur de la République près le Tribunal de 

Grande Instance de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyens et des 

Territoires (Bureau de l'expertise territoriale et juridique) ;
 — Chacun des fonctionnaires titulaires nommément dési-

gnés ci-dessus ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

20e arrondissement.

Fait à Paris, le 29 décembre 2016

Frédérique CALANDRA
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VILLE DE PARIS

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Liste  des locaux communaux mis à la disposition 
de la Fédération de Paris du Parti Socialiste 
en vue des Primaires Citoyennes organisées le 
 dimanche 22 janvier 2017 et le dimanche 29 jan-
vier 2017.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment ses articles L. 2511-1 et suivants relatifs aux dispositions 
applicables notamment à Paris, et son article L. 2144-3 concer-
nant la mise à disposition des locaux communaux aux associa-
tions, syndicats ou partis politiques qui en font la demande ;

Vu la circulaire NOR : INTA0603608C du 22 février 2016 du 
Ministre de l'Intérieur ayant pour objet l'organisation d'élections 
primaires par les partis politiques ;

Vu la lettre de M. Emmanuel GREGOIRE, Premier Secrétaire 
de la Fédération Socialiste de Paris en date du 21  novembre 
2016 par laquelle est sollicitée la mise à disposition de locaux 
communaux en vue des Primaires Citoyennes organisées les 22 
et 29  janvier 2017 par le Parti Socialiste afin de désigner son 
candidat à l'élection présidentielle des 23 avril et 7 mai 2017 ;

Sur proposition du Directeur Général de la Démocratie, des 
Citoyens et des Territoires, Délégué à la Politique de la Ville ;

Arrête :

Article premier.  —  Les locaux communaux désignés ci-
après sont mis à la disposition de la Fédération de Paris du 
Parti Socialiste au titre de la consultation susvisée, le dimanche 
22 janvier 2017 et, en tant que de besoin, le dimanche 29 janvier 
2017, les opérations électorales étant ouvertes de 9 h à 19 h :

1er arrondissement :
 — école élémentaire — 19, rue de l'Arbre Sec ;
 — école élémentaire — 11, rue d'Argenteuil.

2e arrondissement :
 — Mairie du 2e arrondissement — 8, rue de la Banque ;
 — école élémentaire — 42, rue Dussoubs ;
 — école maternelle — 12, rue Dussoubs ;
 — école élémentaire — 3, rue de la Jussienne.

3e arrondissement :
 — Mairie du 3e  arrondissement (2  bureaux)  —  2, rue 

 Eugène Spuller ;
 — école élémentaire — 10 bis, rue des Quatre Fils ;
 — école élémentaire — 54, rue de Turenne ;
 — école élémentaire — 211, rue Saint-Martin ;
 — école élémentaire — 6, rue Vaucanson.

4e arrondissement :
 — école maternelle (2 bureaux) — 40, rue des Archives ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 22, rue de l'Ave-Maria ;
 — école élémentaire — 21, rue des Tournelles.

5e arrondissement :
 — école élémentaire — 14, rue Victor Cousin ;
 — école élémentaire — 28, rue Saint-Jacques ;
 — école élémentaire (3 bureaux) — 2, rue Pierre Brossolette ;
 — école élémentaire (2  bureaux)  —  250  bis, rue Saint-

Jacques ;
 — école élémentaire — 41, rue de l'Arbalète ;
 — gymnase Poliveau — 39 bis, rue Poliveau ;

 — école élémentaire — 21, rue de Pontoise ;
 — école élémentaire — 19, rue des Boulangers.

6e arrondissement :
 — école maternelle — 39, rue Saint-André des Arts ;
 — école élémentaire — 42, rue Madame ;
 — centre André Malraux — 112, rue de Rennes ;
 — école élémentaire — 6, rue Littré.

7e arrondissement :
 — école élémentaire — 8, rue Chomel ;
 — école élémentaire — 42, avenue Duquesne ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 10, avenue de la Motte 

Picquet.

8e arrondissement :
 — école élémentaire — 4, rue de Florence ;
 — maison des associations — 28, rue Laure Diebold ;
 — gymnase Roquépine — 18, rue Roquépine.

9e arrondissement :
 — école maternelle — 11, rue de la Grange Batelière ;
 — école élémentaire — 9, rue Blanche ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 12, rue Clauzel ;
 — école élémentaire — 12, rue Chaptal ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 22, rue de Rochechouart ;
 — école maternelle — 68, rue de Rochechouart.

10e arrondissement :
 — école maternelle (2 bureaux) — 2, rue Pierre Bullet ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 17, rue de Marseille ;
 — école élémentaire — 155, avenue Parmentier ;
 — école élémentaire — 200, rue Saint-Maur ;
 — école élémentaire — 16, rue Vicq d'Azir ;
 — Ecole maternelle — 5, rue Boy Zélenski ;
 — école élémentaire — 10, rue Eugène Varlin ;
 — école élémentaire — 216 bis, rue La Fayette ;
 — école élémentaire — 49 bis, rue Louis Blanc ;
 — école maternelle — 14, rue Bossuet ;
 — école élémentaire — 41, rue de Chabrol ;
 — école élémentaire — 9, rue Martel ;
 — école élémentaire — 6, rue de Metz.

11e arrondissement :
 — Mairie du 11e arrondissement (2 bureaux) — 12, place 

Léon Blum ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 10, rue Keller ;
 — école élémentaire — 13, rue Froment ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 17, rue Alphonse Baudin ;
 — école élémentaire — 109, avenue Parmentier ;
 — école élémentaire — 1, rue Pihet ;
 — groupe scolaire — 39, rue des Trois Bornes ;
 — école élémentaire — 77, boulevard de Belleville ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 98, avenue de la Répu-

blique ;
 — école élémentaire — 22, rue Saint-Maur ;
 — école maternelle — 144, rue de la Roquette ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 30, passage du Bureau ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 16, rue Titon.

12e arrondissement :
 — école élémentaire (2 bureaux) — 8, rue Charles Baudelaire ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 4, rue Bignon ;
 — école élémentaire — 4, rue de Pommard ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 16 bis, rue de la Brèche 

aux Loups ;
 — école élémentaire — 52, rue de Wattignies ;
 — école élémentaire A (2 bureaux) — 83, avenue du Géné-

ral Bizot ;
 — école élémentaire B — 8, avenue Lamoricière ;
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 — école élémentaire — 19, rue Marsoulan ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 56, rue de Picpus ;
 — école élémentaire A (2 bureaux) — 57, rue de Reuilly ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 40, boulevard Diderot.

13e arrondissement :
 — Mairie du 13e arrondissement — 1, place d'Italie ;
 — école élémentaire B — 46, rue Jenner ;
 — école élémentaire — 173, rue du Château des Rentiers ;
 — école élémentaire B — 30, place Jeanne d'Arc ;
 — école élémentaire B — 55, rue Baudricourt ;
 — école élémentaire — 3, rue Emile Levassor ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 40, rue du Château des 

Rentiers ;
 — école élémentaire — 64, rue Dunois ;
 — école élémentaire — 8, rue Georges Balanchine ;
 — école Polyvalente — 21, rue Primo Levi ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 103, avenue de Choisy ;
 — école élémentaire — 5, rue Damesme ;
 — école maternelle — 84, boulevard Kellerman ;
 — école maternelle — 8, rue Küss ;
 — école élémentaire A — 5, rue de la Providence ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 16, rue Wurtz ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 38, rue Vandrezanne ;
 — école maternelle — 2, rue Paul Gervais ;
 — école élémentaire — 140, rue Léon Maurice Nordmann ;
 — école élémentaire — 30, boulevard Arago.

14e arrondissement :
 — école élémentaire — 24, rue Delambre ;
 — école élémentaire (3 bureaux) — 46, rue Boulard ;
 — école maternelle — 48, rue Hippolyte Maindron ;
 — école élémentaire — 71, rue de l'Ouest ;
 — école élémentaire — 134, rue de l'Ouest ;
 — école maternelle — 2, rue Maurice Rouvier ;
 — école élémentaire — 5, square Alain Fournier ;
 — école maternelle — 7, avenue Maurice d'Ocagne ;
 — stade Elisabeth — 7, avenue Paul Appell ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 20, rue Antoine Chantin ;
 — école élémentaire — 5, rue Prisse d'Avennes ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 12, rue d'Alésia ;
 — école polyvalente — 13, avenue de la Sibelle ;
 — école élémentaire — 12, rue Sévero.

15e arrondissement :
 — école maternelle (2 bureaux) — 6, rue Gerbert ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 1, rue Corbon ;
 — école maternelle — 66, rue de la Procession ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 40, rue des Morillons ;
 — école élémentaire — 15, rue de Cherbourg ;
 — école maternelle (2 bureaux) — 20, rue de la Saïda ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 10, rue Saint-Lambert ;
 — école élémentaire (2  bureaux)  —  35, rue de l'Amiral 

Roussin ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 20, rue Falguière ;
 — école élémentaire — 17, rue Vigée Lebrun ;
 — école élémentaire — 146, avenue Félix Faure ;
 — école élémentaire — 50, rue Gutenberg ;
 — école élémentaire — 56, avenue Félix Faure ;
 — école élémentaire — 12, rue Fondary ;
 — école élémentaire — 25, rue Rouelle ;
 — école maternelle — 3, place du Cardinal Amette ;
 — école polyvalente — 78, rue de la Convention ;
 — école polyvalente — 3, boulevard des Frères Voisin.

16e arrondissement :
 — école maternelle (2 bureaux) — 1, rue du Sergent Maginot ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 10, rue Chernoviz ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 54, rue Boissière.

17e arrondissement :
 — école élémentaire (2 bureaux) — 15, rue Truffaut ;
 — école maternelle — 4, rue Fourneyron ;
 — école maternelle — 21, rue du Capitaine Lagache ;
 — école élémentaire — 61, rue de la Jonquière ;
 — école maternelle — 1-3, rue Jacques Kellner ;
 — école élémentaire — 49, rue Legendre ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 18, rue Ampère ;
 — école élémentaire — 40, boulevard de Reims ;
 — école élémentaire — 16, rue du Colonel Moll.

18e arrondissement :
 — école élémentaire (2  bureaux)  —  29, rue Joseph de 

Maistre ;
 — école élémentaire — 44, rue Vauvenargues ;
 — école élémentaire — 67, rue Damrémont ;
 — école maternelle — 4, square Lamarck ;
 — école élémentaire — 62, rue Lepic ;
 — école élémentaire — 15, rue Houdon ;
 — école élémentaire — 129, rue Belliard ;
 — école élémentaire — 19, rue Fernand Labori ;
 — école élémentaire — 7, rue Gustave Rouanet ;
 — école élémentaire — 69, rue Championnet ;
 — école élémentaire — 16 bis, rue Sainte-Isaure ;
 — école élémentaire — 20, rue Hermel ;
 — école maternelle — 3, place Constantin Pecqueur ;
 — école élémentaire — 1, place Suzanne Valadon ;
 — école élémentaire — 61, rue de Clignancourt ;
 — école élémentaire — 7, rue Championnet ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 7, rue Doudeauville ;
 — école élémentaire — 8, rue Saint-Mathieu ;
 — école élémentaire — 9, rue Richomme ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 2, rue de la Guadeloupe ;
 — école élémentaire — 33, rue de l'Evangile.

19e arrondissement :
 — école élémentaire — 43, rue Armand Carrel ;
 — école élémentaire A — 119, avenue Simon Bolivar ;
 — école élémentaire — 67, avenue Simon Bolivar ;
 — école élémentaire — 11-13, rue Rampal ;
 — école élémentaire — 5, rue des Alouettes ;
 — école élémentaire — 4, rue Fessart ;
 — école élémentaire A — 16, rue Eugénie Cotton ;
 — école élémentaire B — 59, rue de Romainville ;
 — école maternelle — 5, rue du Noyer Durand ;
 — école élémentaire — 7, rue du Général Brunet ;
 — école élémentaire (2 bureaux) — 40 bis, rue Manin ;
 — école élémentaire — 160, avenue Jean Jaurès ;
 — école élémentaire B — 7, rue Barbanègre ;
 — école élémentaire A — 15, rue Colette Magny ;
 — école élémentaire A — 105 bis, rue de l'Ourcq ;
 — école maternelle — 2, rue Jomard ;
 — écoles élémentaires A et B (2  bureaux)  —  41, rue de 

Tanger ;
 — école élémentaire A — 9, rue Tandou ;
 — école élémentaire B — 9, rue Pierre Girard.

20e arrondissement :
 — Mairie du 20e arrondissement — 6, place Gambetta ;
 — école élémentaire — 103, avenue Gambetta ;
 — école élémentaire — 9, rue de Lesseps ;
 — école maternelle — 91, rue de la Réunion ;
 — école élémentaire — 11, rue de la Plaine ;
 — école maternelle — 99, rue des Pyrénées ;
 — école maternelle — 18, rue du Clos ;
 — école Polyvalente — 51, boulevard Davout ;
 — école élémentaire — 4, rue Eugène Reisz ;
 — Centre d'Animation du 20e  arrondissement  —  46, rue 

Louis Lumière ;
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 — école élémentaire — 20, rue Le Vau ;
 — école élémentaire — 4, rue Pierre Foncin ;
 — école maternelle — 12, rue Bretonneau ;
 — école maternelle — 5, rue des Tourelles ;
 — école maternelle — 29, rue du Télégraphe ;
 — école élémentaire — 291, rue des Pyrénées ;
 — école élémentaire — 15, rue Sorbier ;
 — école maternelle — 29, avenue Gambetta ;
 — école élémentaire — 103, rue des Amandiers ;
 — école maternelle — 32, rue de Pali-Kao ;
 — école élémentaire — 16, rue Julien Lacroix ;
 — école élémentaire — 108, rue de Belleville ;
 — école élémentaire — 24, rue Olivier Métra ;
 — école élémentaire — 40, rue des Pyrénées ;
 — école maternelle — 172, rue de Pelleport.

Art. 2. — Les modalités pratiques de cette mise à dispo-
sition, de la participation des services municipaux en tant que 
de besoin et la prise en charge financière des dépenses qui en 
résulteront feront l'objet d'une convention avec la Fédération de 
Paris du Parti Socialiste.

Art. 3. — Mmes les Directrices et MM. les Directeurs de la 
Ville de Paris sont en charge, en tant que de besoin, de l'exécu-
tion du présent arrêté.

Art. 4.  —  Ampliation du présent arrêté sera notifiée à 
Mmes les Directrices Générales et MM. les Directeurs Généraux 
des Services des Mairies d'Arrondissement et publiée au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

 
RÉGIES

 

Circonscription  des Affaires Scolaires  —  Petite 
Enfance du 19e  arrondissement.  —  Abrogation 
de l’arrêté constitutif de la régie d’avance (régie 
d'avances no 254).

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles R. 1617-1 et suivants, modifiés ;

Vu le décret no 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la 
gestion budgétaire et comptable publique et notamment l'ar-
ticle 22, abrogeant le décret no 62-1587 du 29 décembre 1962 ;

Vu le décret no 2008-227 du 5 mars 2008 relatif à la respon-
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux 
de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avances et aux régisseurs de recettes relevant des 
organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces 
agents ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no  2014  SGCP  1 
du 5 avril 2014 autorisant la Maire de Paris à créer des régies 
comptables en application de l'article L. 2122-22, alinéa 7 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté municipal du 28 septembre 2004 modifié insti-
tuant à la Direction des Affaires Scolaires, Circonscription des 
Affaires Scolaires — Petite Enfance du 19e arrondissement, une 
régie d'avances en vue du paiement de diverses dépenses ;

Considérant qu'il convient d'abroger la régie ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 21 juillet 2016 ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté municipal du 28 septembre 2004 
modifié susvisé instituant une régie d’avances à la Direction des 
Affaires Scolaires, Circonscription des Affaires Scolaires — Pe-
tite Enfance du 19e arrondissement, est abrogé.

Art. 2. — La Directrice des Affaires Scolaires et le Directeur 
Régional des Finances Publiques d’Ile-de-France et du Dépar-
tement de Paris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Copie du présent arrêté sera adressée :
 — au Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 

 Paris — Bureau du contrôle de légalité ;
 — au Directeur Régional des Finances Publiques, d'Ile-de-

France et du Département de Paris — Service régies locales ;
 — au Directeur des Finances et des Achats — Service de 

l'expertise comptable — Pôle recettes et régies ;
 — à la Directrice des Affaires Scolaires — Sous-direction 

des ressources — Bureau du budget et des marchés ;
 — au chef de la Circonscription des Affaires Sco-

laires — Petite Enfance du 19e arrondissement et à son adjoint ;
 — au régisseur ;
 — au mandataire suppléant.

Fait à Paris, le 6 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Ressources

Christine FOUCART
 

 
CnIL

 

Création  à la Direction des Affaires Culturelles (DAC) 
d’un fichier et d’un télé-service dont la finalité 
est de permettre le dépôt, par les sociétés de 
production cinématographiques ou les particu-
liers des demandes d’autorisation de tournage 
de films ou de prises de vue.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, 
aux fichiers et aux libertés modifiée, notamment ses articles 26, 
27 et 29 ;

Vu l'ordonnance no 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative 
aux échanges électroniques entre les usagers et les autorités 
administrative, notamment ses articles 9 et 10 portant création 
du « Référentiel général de sécurité » ;

Vu le décret no 2010-112 du 2 février 2010 pris pour l'appli-
cation des articles  9 et 10 de l'ordonnance no  2005-1516 du 
8 décembre 2005 ;

Vu l'arrêté du 4  juillet 2013 autorisant la mise en œuvre 
par les collectivités territoriales de traitements automatisés 
de données à caractère personnel ayant pour objet la mise à 
disposition des usagers d'un ou de plusieurs télé-services de 
l'administration électronique ;

Vu la déclaration à la CNIL no 944 en date du 9 janvier 2017 
relative à la création d'un fichier pour permettre l'instruction des 
demandes d'autorisation de tournage de films ou de prises de 
vue ;

Vu la déclaration de conformité à l'acte réglementaire 
unique (RU-030) no 2023884 effectuée auprès de la Commission 
Nationale de l'Informatique et des Libertés en date du 9 janvier 
2017, en application de l'arrêté du 4  juillet 2013, pour la mise 
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en œuvre d'un télé-service dont la finalité est de permettre le 
dépôt, par les sociétés de production cinématographiques ou 
les particuliers des demandes d'autorisation de tournage de 
films ou de prises de vue ;

Arrête :

Article premier.  —  Il est créé à la Direction des Affaires 
Culturelles (DAC) un fichier et un télé-service dont la finalité est 
de permettre le dépôt, par les sociétés de production cinémato-
graphiques ou les particuliers des demandes d'autorisation de 
tournage de films ou de prises de vue.

Le télé-service énoncé ci-dessus est protégé conformé-
ment aux objectifs de sécurité fixés en application de l'article 3 
du décret no 2010-112 du 2 février 2010.

Art. 2. — Les catégories de données à caractère personnel 
concernées enregistrées sont les noms, prénoms, coordonnées 
téléphonique, postale, et électronique des demandeurs.

Art. 3. — Les destinataires habilités à recevoir communica-
tion, en raison de leurs attributions respectives sont les agents 
de la Mission cinéma de la Direction des Affaires Culturelles.

Art. 4. — Les droits d’opposition, d'accès et de rectification 
prévus par les articles 38 et suivants de la loi no 78-17 du 6 jan-
vier 1978 s'exercent auprès de la Mission cinéma de la Direction 
des Affaires Culturelles — 55,rue des Francs Bourgeois, 75004 
Paris.

Art. 5. — Le Directeur des Affaires Culturelles est chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur des Affaires Culturelles

Noël CORBIN
 

 
RÈGLEMEnTS - GRAnDS PRIX

 

Liste  des lauréats 2017 du Prix de perfectionnement 
aux métiers d’art de la Ville de Paris.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu la délibération 2013 DDEEES 158 approuvée en Conseil 
de Paris des 8 et 9  juillet 2013 par laquelle le Maire de Paris 
soumet à son approbation l'évolution du dispositif «  Bourse 
métiers d'art » — Création d'un « Prix de perfectionnement aux 
métiers d'art » ;

Vu le Règlement relatif au Prix de perfectionnement 
aux métiers d'art, signé le 21  juin 2016 par Mme  Carine 
 SALOFF-COSTE, Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi de la 
Ville de Paris ;

Vu l'arrêté de désignation des membres du jury du Prix de 
perfectionnement aux métiers d'art, signé le 24  juin 2016 par 
Mme Carine SALOFF-COSTE, Directrice de l'Attractivité et de 
l'Emploi de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — Conformément à l'article 6 du Règlement 
relatif au Prix de perfectionnement aux métiers d'art, à l'issue 
de ses délibérations, le jury a établi une liste de lauréats 2017, 

telle qu'elle figure ci-dessous. A la liste des lauréats, établie par 
ordre alphabétique, suit une liste complémentaire, établie par 
ordre de mérite.

Liste principale :
 — BARTHELEMY Amandine
 — BLANCHARD Amandine
 — CARLI Lucile
 — DARNAUD Cléa
 — GROISARD Diane
 — GUICHET Emilie
 — LEVOYET Marie
 — MANFRIDA Jérôme
 — NEIGE Anaïs
 — VALENTIN Léa.

Liste complémentaire :
 — WODARCZAK Marion
 — MATHIAS Adeline
 — MOINET Claire
 — SANSONE César
 — THIOU Camille.

Art. 2. — La Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi est 
chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice de l’Attractivité et de l’Emploi

Carine SALOFF-COSTE
 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Désignation  d’un chef de bureau à la Direction de 
l’Action Sociale, de l’Enfance et de la Santé.
Par arrêté en date du 10 janvier 2017 :

— Mme Isabelle DREYER, attachée d'administrations pari-
siennes, affectée au Bureau de la prospective et de la formation, 
est désignée cheffe du Bureau, à compter du 30 janvier 2017.

 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail Central instauré 
auprès du Comité Technique Central de la Ville 
de Paris.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014  DRH  1027 du Conseil de Paris 
des 7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités 
 d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;
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Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 25 novembre 2016 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail Central de la Ville de Paris ;

Vu la demande du syndicat FO en date du 3 janvier 2017 ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du 
personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail Central instauré auprès du Comité Tech-
nique Central de la Ville de Paris :

En qualité de représentants titulaires :

 — M. Christian JONON
 — M. Guillaume FLORIS
 — M. Bruno BEAUFILS
 — Mme Agnès DUTREVIS
 — M. Jean-Luc LECLERC
 — Mme Marie-Laure RISTERUCCI
 — M. Dominique BASSON
 — Mme Claire LAURENT
 — M. Thierry LENOBLE
 — Mme Nadia BOULE.

En qualité de représentants suppléants :

 — M. Frédéric AUBISSE
 — M. Julien ABOURJAILI
 — Mme Catherine VALADIER
 — M. Yannick MAZOYER
 — Mme Chantal MAHIER
 — M. Pierre RAYNAL
 — Mme Annick INGERT
 — Mme Liorra PECHEUX
 — M. Jean-Marc LEYRIS
 — M. David DAHAN.

Art. 2.  —  L'arrêté du 25  novembre 2016 désignant les 
représentants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail Central de la Ville de Paris est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est  chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Modification  de la liste des représentants du person-
nel appelés à siéger au sein du Comité Technique 
de la Direction des Ressources Humaines.

La Maire de Paris,

Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits 
et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no  84-53 du 
26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique territoriale, notamment son article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
tratives parisiennes ;

Vu le décret no 85-565 du 30 mai 1985 modifié, relatif aux 
Comités Techniques des Collectivités Territoriales et de leurs 
établissements publics ;

Vu l'arrêté du Premier Ministre du 3 juin 2014 fixant la date 
des élections des représentants du personnel aux Comités 
Techniques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris du 7, 8 et 9  juillet 
2014 portant composition des Comités Techniques de la Com-
mune et du Département de Paris ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la composition des 
Comités Techniques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2016 fixant la liste des représentants 
du personnel appelés à siéger au Comité Technique de la Direc-
tion des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier. — Considérant, en application de l'article 5 
du décret no 85-565 du 30 mai 1985, le fait que M. SLAIM Has-
san ne remplit plus les conditions pour être électeur et éligible 
au Comité Technique de la Direction des Ressources Humaines, 
la liste modifiée des représentants du personnel appelés à sié-
ger au sein de cette instance s'établit comme suit :

En qualité de représentants titulaires :

 — LEVASSEUR Jérôme
 — DARGENT Nadia
 — BERENGUER Jacques
 — MILOUX Chantal
 — MARTIN Hervé
 — SOLAIRE Christine.

En qualité de représentants suppléants :

 — DIBATISTA Mylène
 — ORSINI Paul
 — SEA Nathalie
 — PHILIPPON Pascale
 — ROFALLET Marie-France
 — DESSAIN Valérie.

Art. 2. — Les dispositions remplacent celles concernant les 
représentants du personnel au Comité Technique de la Direction 
des Ressources Humaines figurant à l'article 1er de l'arrêté du 
24 mai 2016.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est char-
gé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction 
des Ressources Humaines.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-
53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;
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Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014  DRH-1027 du Conseil de Paris 
des 7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités 
 d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 24 mai 2016 fixant la liste des représentants 
du personnel appelés à siéger au Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction des Ressources 
Humaines ;

Vu la demande du syndicat CGT en date du 19 décembre 
2016 ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du 
personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Ressources Humaines :

En qualité de représentants titulaires :

 — DARGENT Nadia
 — LEVASSEUR Jérôme
 — GIRARD Nadège
 — THUAN Marie-Claire
 — MARTIN Hervé
 — SOLAIRE Christine.

En qualité de représentants suppléants :

 — SCHIRMER Alban
 — FERRAND Nancy
 — SALLE Marie-Christine.

Art. 2. — L'arrêté du 24 mai 2016 désignant les représentants 
du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail de la Direction des Ressources Humaines est abrogé.

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est  chargé 
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au «  Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat(e)s au concours de menuisier (adjoint 
technique de 1re classe) ouvert, à partir du 5 dé-
cembre 2016, pour six postes.
 1 — M. ABADI Abdelaaziz

 2 — M. AUFFRAY Franck

 3 — M. AVRIL Christopher

 4 — M. CASTILLON Stéphane

 5 — M. DANEK David

 6 — M. FOSSOU Fabrice

 7 — M. GABRIELE Thomas

 8 — Mme GENNET Juliette

 9 — M. GRIFFAUT Hervé

10 — M. HUTCHINSON Stéphane

11 — M. LEFEVRE Robin

12 — M. MARY Franck

13 — M. MORILLON Patrick

14 — M. PETERS Romain

15 — M. ROUXEL Alexandre

16 — M. SELVE Grégory.

Arrête la présente liste à 16 (seize) noms.

Fait à Paris, le 11 janvier 2017
La Présidente du Jury

Florence MARY
 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2016 T 2936  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Moscou, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de raccordement client au 
réseau ERDF nécessitent de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de Moscou, à Paris 8e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 30 janvier 2017 au 10 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE MOSCOU, 8e arrondissement, côté pair, entre le 
no 34 et le no 46, sur 14 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0394 du 
26 août 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements GIG/GIC situés au droit du no 38. 
Ces emplacements sont déplacés provisoirement au droit du 
no 32 de la voie.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
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 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 0011  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale boulevard Kellermann, à 
Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'élagage et 
d'abattage d'arbres, il est nécessaire de réglementer, à titre 
provisoire, la circulation générale boulevard Kellermann, à 
Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles du 1er février 2017 au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est insti-
tué, à titre provisoire, BOULEVARD KELLERMANN, 13e arron-
dissement, depuis la RUE DU PROFESSEUR LOUIS RENAULT 
vers et jusqu'à la RUE GOUTHIERE.

Ces dispositions sont applicables du 1er  février 2017 au 
2 février 2017 et du 2 février 2017 au 3 février 2017, de 22 h à 
5 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 0013  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Vergniaud, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement, notamment rue Vergniaud ;

Considérant que, dans le cadre d'opérations de grutage 
pour le compte de la société FREE MOBILE, il est nécessaire 
de modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale rue Vergniaud, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 6 février 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — RUE VERGNIAUD, 13e  arrondissement, côté pair, au 
no 92, sur 3 places ;

 — RUE VERGNIAUD, 13e  arrondissement, côté pair, au 
no 90, sur 3 places ;

 — RUE VERGNIAUD, 13e arrondissement, côté impair, en 
vis-à-vis du no 90, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé, côté impair, en vis-à-vis du 
no 90.

Art. 2. — Il est instauré une mise en impasse, à titre pro-
visoire, RUE VERGNIAUD, 13e arrondissement, depuis la RUE 
BOUSSINGAULT jusqu'au no 88.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 4 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
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Arrêté no 2017 T 0016  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue du Moulin des Prés, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 412-26 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
périodiques, à Paris, sur les voies de compétence municipale 
du 13e arrondissement ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0350 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 13e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement et de circulation générale rue du Moulin des 
Prés, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 6 février 2017 au 17 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, aux adresses suivantes :

 — RUE DU MOULIN DES PRES, 13e arrondissement, côté 
impair, entre le no 1 et le no 3, sur 15 mètres ;

 — RUE DU MOULIN DES PRES, 13e arrondissement, côté 
impair, entre le no 9 et le no 11, sur 35 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0271 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au droit des nos 1, 3 et 9.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0350 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 1.

L'emplacement situé au droit du no 1, rue du Moulin des 
Prés, réservé aux personnes handicapées titulaires de la carte 
de stationnement de modèle communautaire est déplacé, à titre 
provisoire, au droit du no 11, rue du Moulin des Prés.

Art. 2.  —  Il est interdit de tourner à gauche, à titre pro-
visoire, RUE DU MOULIN DES PRES, 13e  arrondissement, en 
direction de la Rue Bobillot.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no 2017 T 0017  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation des véhicules de transports en 
commun et des cycles boulevard de Strasbourg, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2001-17233 du 24  décembre 
2001 portant création et utilisation de voies réservées à certains 
véhicules ;

Vu le procès-verbal de chantier du 18 novembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que, des travaux de pose de boucle néces-
sitent la neutralisation, à titre provisoire, de la voie réservée aux 
véhicules de transports en commun et aux cycles boulevard de 
Strasbourg, à Paris 10e arrondissement ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 17 au 18 janvier 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La voie unidirectionnelle de circulation 
générale est interdite à la circulation, à titre provisoire, aux 
adresses suivantes :

 — BOULEVARD DE STRASBOURG, 10e  arrondissement, 
côté impair, entre le no  9 et le no  13 (phase 1). La circulation 
générale est reportée dans l'axe de la voie ;

 — BOULEVARD DE STRASBOURG, 10e  arrondissement, 
dans l'axe de la chaussée, entre le no 9 et le no 13 (phase 2). La 
circulation est reportée dans la voie côté impair.

Art. 2. — La voie unidrectionnelle réservée aux véhicules de 
transports en commun et aux cycles est interdite à la circulation, 
à titre provisoire, BOULEVARD DE STRASBOURG, 10e arrondis-
sement, entre le no 2 et le no 10 (phase 3).

La circulation des bus est reportée dans la voie de circula-
tion générale.

Les dispositions de l'arrêté no  2001-17233 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne la section de 
voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
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et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no 2017 T 0020  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue Lacépède, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de levage pour 
la clinique Geoffroy Saint-Hilaire, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Lacépède, à Paris 5e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle : le 29 janvier 2017, de 8 h à 14 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  La circulation est interdite, à titre pro-
visoire, RUE LACEPEDE, 5e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE GEOFFROY SAINT-HILAIRE et la RUE 
DE QUATREFAGES.

L'accès des véhicules de secours et des riverains, le cas 
échéant, demeure assuré.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE LACEPEDE, 5e arrondissement, côté impair, au no 1 bis, sur 
2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 susvisé sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne les emplace-
ments situés au droit du no 1 bis.

Art. 3.  —  L'arrêté no  2016  T  2727 du 8  décembre 2016 
modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation générale RUE LACEPEDE, à Paris 5e, est abrogé.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0021  réglementant, à titre provi-
soire, la circulation générale rue Alain Chartier, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris, notamment dans la rue Alain Chartier, 
à Paris 15e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de recalibrage 
et de désamiantage nécessitent la mise en impasse, à titre pro-
visoire, rue Alain Chartier, à Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 30 janvier au 17 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. —  Il est instauré une mise en impasse, à 
titre provisoire, RUE ALAIN CHARTIER, 15e  arrondissement, 
depuis la RUE BLOMET jusqu'au no 21.

Art. 2.  —  La circulation des véhicules dont la longueur 
est supérieure à 10 mètres est interdite, à titre provisoire, RUE 
ALAIN CHARTIER, 15e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE ALAIN CHARTIER, 15e arrondissement, côté pair, entre le 
no 18 et le no 24 (dont une zone deux-roues).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
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 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 0022  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Péan, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Considérant que, dans le cadre du montage d'une grue 
pour des travaux de construction d'un immeuble, il est néces-
saire de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale 
rue Péan, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 13 février 2017 au 14 février 2017) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE PEAN, 13e arrondissement.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no  2017  T  0023  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Vistule, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles et des véhicules deux roues motorisés, à Paris, sur 
les voies de compétence municipale du 13e  arrondissement, 
notamment rue de la Vistule ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société Essonne Aménagement, il est nécessaire 
d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue de la Vistule, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 31 janvier 2017 au 3 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  Le stationnement est interdit, à titre 
provisoire, RUE DE LA VISTULE, 13e arrondissement, côté pair, 
entre le no 10 et le no 28, sur 26 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé au droit du no 20.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
 présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de 
la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur des Services Techniques, 
Chef de la 8e Section Territoriale de Voirie

Sylvain MONTESINOS
 

Arrêté no  2017  T  0024  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation des 
véhicules de transports en commun boulevard 
Saint-Germain et quai de la Tournelle, à Paris 5e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu le procès-verbal de chantier du 14 décembre 2016 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2000-10110 du 24  janvier 2000 
modifiant l'arrêté préfectoral no 74-16716 du 4 décembre 1974 
portant création et utilisation de voies réservées à certains véhi-
cules ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0298 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles et des véhicules deux roues (zones mixtes) sur les 
voies de compétence municipale, à Paris 5e ;

Considérant que des travaux d'élagage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement et de 
circulation des véhicules de transports en commun boulevard 
Saint-Germain et quai de la Tournelle, à Paris  5e  arrondisse-
ment ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : le 22 janvier 2017, pour le côté pair du 
boulevard Saint-Germain, le 29 janvier 2017, pour le côté impair  
du boulevard Saint-Germain et le 19 février 2017, pour le quai 
de la Tournelle de 7 h 30 à 13 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  La voie unidirectionnelle réservée aux 
véhicules de transports en commun est interdite à la circulation, 
à titre provisoire, BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 5e arrondisse-
ment, côté impair, dans sa partie comprise entre la RUE MONGE 
et la RUE DU CARDINAL LEMOINE.

Les dispositions de l'arrêté no  2000-10110 du 24  jan-
vier 2000 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — BOULEVARD SAINT-GERMAIN, 5e arrondissement, côté 
pair, entre le no 2 et le no 58 sur 390 ml et une zone réservée aux 
véhicules deux roues ;

 — QUAI DE LA TOURNELLE, 5e  arrondissement, côté 
 impair, entre le no 43 et le no 73 sur 166 ml dont une zone réser-
vée aux véhicules deux roues.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0298 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne les emplacements situés au no  54, boulevard 
Saint-Germain.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE

 

Arrêté no  2017  T  0027  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de la Grande Armée, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de création 
d'une zone de livraison, il est nécessaire d'instituer, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
avenue de la Grande Armée, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle  : jusqu'au 31  décembre 2017) et 
dans l'attente d'un arrêté définitif ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, AVENUE DE LA GRANDE ARMEE, 17e arrondissement, 
côté pair, en vis-à-vis du no 22, sur 10 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Un emplacement réservé à l’arrêt des véhicules 
de livraison est créé, à titre provisoire, AVENUE DE LA GRANDE 
ARMEE, 17e arrondissement, côté pair, en vis-à-vis du no 22 (un 
emplacement de 10 mètres).

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no  2017  T  0029  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Saints Pères, à Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de bâtiment, il 
est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle du station-
nement gênant la circulation générale rue des Saints Pères, à 
Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 23  janvier au 31  mai 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DES SAINTS PERES, 7e arrondissement, côté pair, 
au no 62, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements visés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Chef de la 2e Section Territoriale de Voirie

Magali CAPPE
 

Arrêté no  2017  T  0030  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Théâtre, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie 
(CPCU), il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue du Théâtre, 
à Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles de fin de travaux au 6 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU THEATRE, 15e arrondissement, côté pair, entre 
le no 30 et le no 40 (parcellaire), sur 15 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement,

Adjointe au Chef de la 3e Section 
Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no  2017  T  0041  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Mousset Robert, à Paris  12e et 
 portant création, à titre provisoire, d'une zone de 
rencontre rue Sibuet, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-3-1, R. 411-8, R. 411-25, R. 412-35, R. 413-1, R. 413-
14, R. 415-11 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU), il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Mousset 
Robert, et de créer, à titre provisoire, une zone de rencontre rue 
Sibuet, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 10 janvier 2017 au 31 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE MOUSSET ROBERT, 12e arrondissement, côté pair, 
entre le no 16 et au no 28, du 10 janvier 2017 au 31 mars 2017, 
sur 16 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

L'emplacement situé au droit du no  18, réservé aux per-
sonnes handicapées titulaires de la carte de stationnement de 
modèle communautaire est déplacé au droit du no 16.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
RUE MOUSSET ROBERT, 12e arrondissement, côté pair, entre 
le no 4 et au no 6, du 6 février 2017 au 31 mars 2017 inclus, sur 
2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — Il est institué, à titre provisoire, une zone de ren-
contre constituée par la voie suivante :

— RUE SIBUET, 12e arrondissement.

Ces dispositions sont applicables du 10  janvier 2017 au 
31 mars 2017 inclus.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU

 

Arrêté no 2017 T 0048  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Jarry, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 
et R. 411-25 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 5  mai 1989 insti-
tuant les sens uniques à Paris, notamment dans la rue Jarry, à 
Paris 10e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de réhabilitation 
d'un immeuble, il est nécessaire de réglementer, à titre provi-
soire, la circulation générale dans la rue Jarry, à Paris 10e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 20 janvier au 28 février 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, RUE JARRY, 10e arrondissement.

Ces dispositions sont applicables de 8 h à 17 h .

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 
5 mai 1989 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no 2017 T 0051  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement boulevard de Strasbourg, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu le procès-verbal de chantier du 31 mars 2016 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;
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Vu l'arrêté préfectoral no  2010-00831 du 23  novembre 
2010 désignant les emplacements réservés aux opérations de 
livraisons, à Paris, sur les voies de compétence municipale du 
10e arrondissement ;

Vu l'arrêté no 2016 T 0845 du 25 avril 2016 modifiant, à titre 
provisoire, les règles de stationnement boulevard de Strasbourg, 
à Paris 10e ;

Considérant que des travaux de réhabilitation d'un 
 immeuble nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement boulevard de Strasbourg, à Paris 10e ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 10 janvier 2017, les dispo-
sitions de l'arrêté no 2016 T 0845 du 25 avril 2016 modifiant, à titre 
provisoire, les règles de stationnement boulevard de Strasbourg, 
à Paris 10e, sont prorogées jusqu'au 10 mars 2017 inclus.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2017  T  0054  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Stephen Pichon et rue Edouard 
Manet, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0349 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 13e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés par 
ENEDIS pour l'alimentation de la ZAC Bruneseau, il est néces-
saire d'instituer, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale avenue Stephen Pichon et rue 
Edouard Manet, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 6 février 2017 jusqu'au 10 mars 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire :

 — AVENUE STEPHEN PICHON, 13e arrondissement, côté 
impair, du no 25 au no 31 (6 places), sur 30 mètres ;

 — AVENUE STEPHEN PICHON, 13e arrondissement, côté 
pair, au no 18 (8 places), sur 40 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 6  février 2017 au 
10 février 2017 inclus.

Art. 2. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
AVENUE STEPHEN PICHON, 13e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 19 (4 places), sur 20 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 6  février 2017 au 
10 mars 2017 inclus.

Art. 3. — Le stationnement est interdit, à titre provisoire, 
aux adresses suivantes :

 — AVENUE STEPHEN PICHON, 13e arrondissement, côté 
impair, du no 29 au no 35 (6 places), sur 30 mètres ;

 — RUE EDOUARD MANET, 13e arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis du no 17 (15 mètres), du no 13 (15 mètres), du no 7 
(15 mètres) et du no 1 (15 mètres), sur 12 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 13  février 2017 au 
10 mars 2017 inclus.

Les dispositions de l'arrêté municipal no 2014 P 0350 du 
15  juillet 2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne l'emplacement situé face au no 17.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 0055  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement et de circulation géné-
rale rue de Pouy, à Paris 13e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25, R. 411-26 et R. 417-10 ;
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Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris, notamment rue de Pouy, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre d'opération de grutage, il 
est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement et de circulation générale rue de Pouy, à Paris 13e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 12 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DE POUY, 13e arrondissement, côté pair, entre le 
no 2 et le no 4, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Il est instauré une mise en impasse, à titre pro-
visoire, RUE DE POUY, 13e  arrondissement, depuis la RUE 
 MARTIN BERNARD jusqu'au no 5.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 
5 mai 1989 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0064  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Robert de Flers, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie 
(ENGIE) Normandie Réseaux, il est nécessaire d'instituer, à titre 

provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Robert de Flers, à Paris 15e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles de fin de travaux au 15 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE ROBERT DE FLERS, 15e arrondissement, côté pair, 
entre le no 22 et le no 34, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Adjointe au Chef de la 3e Section 

Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 0065  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale et instituant la règle du 
stationnement gênant la circulation rue Jules 
Cloquet, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 411-26 ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 15 février 2017 au 7 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. —  Il est instauré une mise en impasse, à 
titre provisoire, RUE JULES CLOQUET, 18e  arrondissement, 
depuis la RUE BERNARD DIMEY jusqu'au no  4, du 15  février 
2017 au 7 mars 2017.

L'accès des véhicules de secours, des riverains et des 
transports de fonds, le cas échéant, demeure assuré.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 0066  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue de Bercy, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une grue 
pour des travaux de réhabilitation d'un immeuble, il est néces-
saire de réglementer, à titre provisoire, la circulation générale 
rue de Bercy, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 27 janvier 2017 au 30 janvier 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est institué, 
à titre provisoire, RUE DE BERCY, 12e arrondissement, depuis la 
RUE VAN GOGH vers et jusqu'au BOULEVARD DIDEROT.

Ces dispositions sont applicables, du 27 au 28  janvier 
2017, du 28 au 29 janvier 2017 et du 29 au 30 janvier 2017, de 
22 h à 5 h 00.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public 
et de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont 
 chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
 présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de 
la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0067  réglementant, à titre provi-
soire, la circulation générale rues Jules Cloquet, 
Bernard Dimey et passage Charles Albert, à 
Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 411-26 ;

Considérant que des travaux du tramway nécessitent, à 
titre provisoire, de mettre en impasse les rues Bernard Dimey, 
Jules Cloquet et le passage Charles Albert, à Paris 18e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 6 mars 2017 au 27 avril 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. —  Il est instauré une mise en impasse, à 
titre provisoire, du 6 mars 2017 au 27 avril 2017, aux adresses 
suivantes :

 — RUE BERNARD DIMEY, 18e  arrondissement, depuis la 
RUE VAUVENARGUES jusqu'au no 4 ;

 — PASSAGE CHARLES ALBERT, 18e  arrondissement, 
depuis la RUE LEIBNIZ jusqu'au no 20 ;

 — RUE JULES CLOQUET, 18e  arrondissement, depuis le 
BOULEVARD NEY jusqu'au no 4.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de la Sécurité de Proxi-
mité de l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police et 
le Directeur de l'Ordre Public et de la Circulation sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du  présent arrêté 
qui sera publié au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de 
Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure des Services Techniques, 
Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no  2017  T  0069  réglementant, à titre provi-
soire, la circulation générale boulevard Diderot, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Considérant que, dans le cadre d'opération de grutage 
pour le compte de la société ORANGE, il est nécessaire de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale boulevard 
Diderot, à Paris 12e ;
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Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (date 
prévisionnelle : le 29 janvier 2017) ;

Arrête :

Article premier. — Un sens unique de circulation est institué, 
à titre provisoire, BOULEVARD DIDEROT, 12e  arrondissement, 
depuis la RUE DE CITEAUX vers et jusqu'à la RUE CROZATIER.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no  2017  T  0070  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Dugommier, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de rénovation 
d'un local de restauration, il est nécessaire d'instituer, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Dugommier, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 17 janvier 2017 au 17 février 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DUGOMMIER, 12e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 2 (10 mètres), sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 

de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 0072  réglementant, à titre provisoire, 
la circulation générale et les cycles quai de Valmy, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, 
R. 411-25 et R. 412-28 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques à Paris, notamment dans le quai de Valmy et la 
rue Eugène Varlin, à Paris 10e ;

Vu l'arrêté préfectoral no  1996-12064 du 27  décembre 
1996, instituant les sens uniques à Paris, notamment dans la 
rue Alexandre Parodi, à Paris 10e ;

Vu l'arrêté préfectoral no 1998-11289 du 10 août 1998, ins-
tituant les sens uniques à Paris, notamment dans la rue Pierre 
Dupont, à Paris 10e ;

Vu l'arrêté préfectoral no  1996-11463 du 12  septembre 
1996 modifiant l'arrêté préfectoral no 96-10915 du 18 juin 1996 
portant création de voies de circulation réservées aux cycles ;

Considérant que, dans le cadre d'un levage pour démon-
tage d'une base vie, il est nécessaire de réglementer, à titre 
provisoire, la circulation générale et les cycles dans le quai de 
Valmy, à Paris 10e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usagers 
de l'espace public pendant toute la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 20 au 21 janvier 2017 inclus de 22 h à 6 h ) ;

Arrête :

Article premier. — La circulation est interdite, à titre provi-
soire, aux adresses suivantes :

 — QUAI DE VALMY, 10e  arrondissement, dans sa partie 
 comprise entre la RUE LOUIS BLANC et la RUE DES RECOLLETS ;

 — RUE EUGENE VARLIN, 10e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE ROBERT BLACHE et le QUAI DE VALMY ;

 — RUE ALEXANDRE PARODI, 10e  arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE PIERRE DUPONT et le QUAI 
DE VALMY.

Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no  89-10393 du 
5 mai 1989 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les sections du QUAI DE VALMY et RUE EUGENE 
VARLIN mentionnées au présent article.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 1996-12064 du 
27 décembre 1996 susvisé sont provisoirement suspendues en 
ce qui concerne la section RUE ALEXANDRE PARODI mention-
née au présent article.
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Art. 2.  —  Un sens unique de circulation est institué, à 
titre provisoire, RUE PIERRE DUPONT, 10e  arrondissement, 
depuis la RUE ALEXANDRE PARODI vers et jusqu'au PASSAGE 
DELESSERT.

Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 1998-11289 du 
10  août 1998 susvisé sont provisoirement suspendues en ce 
qui concerne la section de voie mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  La piste cyclable est interdite à la circulation, 
à titre provisoire, QUAI DE VALMY, 10e  arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre la RUE EUGENE VARLIN 
et le no 141 bis.

Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 1996-11463 du 
12  septembre 1996 susvisé sont provisoirement suspendues 
en ce qui concerne la section de voie mentionnée au présent 
article.

Art. 4.  —  Pendant la durée du levage, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 12 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieur Chef d'Arrondissement, 
Chef de la 6e Section Territoriale de Voirie

Hervé BIRAUD
 

Arrêté no  2017  T  0073  instituant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Niger, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-8, R. 411-25 et R. 417-10 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire d'instituer, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue du 
Niger, à Paris 12e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant la durée des travaux (dates 
prévisionnelles : du 16 janvier 2017 au 16 mars 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — Le stationnement est interdit, à titre pro-
visoire, RUE DU NIGER, 12e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 16 bis (10 mètres), sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 11 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Ingénieure Divisionnaire des Travaux, 
Adjointe au Chef de la 8e Section 

Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

 
URBAnISME

 

Agrément de la dénomination « parvis Claire HEYMANN 
et Maria ERRAZURIZ  » au parvis de l'hôpital 
ROTHSCHILD situé à l'angle de la rue Santerre et 
de la rue Picpus, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret no 55-22 du 4 janvier 1955 portant réforme de 
la publicité foncière ;

Vu le décret no 94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la 
communication au centre des impôts fonciers ou au bureau du 
cadastre de la liste alphabétique des voies de la Commune et 
du numérotage des immeubles ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 mai 1956 portant réglementa-
tion de la dénomination des voies de Paris publiques et privées ;

Considérant l'avis favorable de la Commission de dénomi-
nation des voies, places, espaces verts et équipements publics 
municipaux réunie le 22 septembre 2016 ;

Considérant l'accord en date du 25  novembre 2016 de 
l'Assistance Publique — Hôpitaux de Paris, propriétaire du par-
vis situé devant l'hôpital ROTHSCHILD ;

Considérant que la dénomination « parvis Claire  HEYMANN 
et Maria ERRAZURIZ  » ne contribuera pas à l'identification 
f oncière à Paris, sauf en cas de nécessité et qu'elle ne peut 
donner lieu à aucune confusion avec des dénominations de 
voies publiques ou privées existantes ;

Vu le rapport du Directeur de l'Urbanisme ;

Décide :

Article premier. — La dénomination « parvis Claire  HEYMANN 
et Maria ERRAZURIZ  » est agréée pour le parvis de l'hôpital 
 ROTHSCHILD, situé à l'angle de la rue Santerre et de la rue Pic-
pus, à Paris (12e), telle qu'elle figure au plan annexé à la minute 
de la présente décision sous trame grise.

Art. 2.  —  La feuille parcellaire no  114B4 édition 1983 de 
la collection minute du plan de Paris au 1/500e visé à l'arrêté 
préfectoral du 14 mai 1956 est modifiée en conséquence.
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Art. 3.  —  Le Directeur de l'Urbanisme est chargé de la 
notification de la présente décision qui sera publiée au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris » et dont copie sera 
adressée :

 — à l'Assistance Publique — Hôpitaux de Paris, 3 avenue 
Victoria, 75184 Paris Cedex 04 ;

 — au Pôle topographique Gestion cadastrale — Direction 
Régionale des Finances Publiques.

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Anne HIDALGO
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
TARIFS - PRIX DE jOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Autorisation  donnée à la S.A.S. « LPCR Groupe » 
située 6, allée Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, 
à Clichy (92110), pour le fonctionnement d’un 
 établissement d’accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche situé 129, rue du Cherche-
Midi, à Paris 15e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d'accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d'accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l'arrêté du 5 octobre 2010 autorisant le fonctionnement 
d'un établissement d'accueil collectif, non permanent, type 
micro-crèche sis 129, rue du Cherche-Midi, à Paris 15e, d'une 
capacité d'accueil de 10 places pour des enfants âgés de 2 mois 
1/2 à 3 ans. Etablissement géré par la S.A.S. « MP  CAMPUS » 
puis repris par la S.A.S. « CRECHES ET MALICES » ;

Vu la fusion-absorption en date du 19 novembre 2015 de la 
S.A.S. « CRECHES ET MALICES » dont le siège social est situé 
6, allée Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110), par la 
S.A.S. « LPCR GROUPE » dont le siège social est situé 6, allée 
Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110) ;

Considérant l'avis favorable du Service Départemental de 
Protection Maternelle et Infantile ;

Considérant la composition de l'équipe conforme à l'article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Arrête :

Article premier.  —  La S.A.S. «  LPCR GROUPE  » (SIRET 
no  528  570  229  00013) dont le siège social est situé 6, allée 
Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110), est autori-
sée à faire fonctionner un établissement d'accueil collectif, non 
permanent, type micro-crèche sis 129, rue du Cherche-Midi, à 
Paris 15e.

Art. 2. — La capacité d'accueil de l'établissement est de 
10 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3   ans, du 
lundi au vendredi de 8 h 30 à 19 h .

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet, à compter du 1er jan-
vier 2016, et abroge à cette même date l'arrêté du 5 octobre 
2010.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l'exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 16 décembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Planification, 
de la PMI et des Familles

Francis PILON
 

Autorisation  donnée à la S.A.S. «  LPCR GROUPE  » 
située 6, allée Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à 
Clichy (92110), pour le fonctionnement d’un éta-
blissement d’accueil collectif, non permanent, 
type micro-crèche situé 127, rue de la Tour, à 
Paris 16e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code de la santé publique, notamment les articles 
L. 2324-1 à L. 2324-4 et R. 2324-16 à R. 2324-48 ;

Vu le décret no 2010-613 du 7 juin 2010 relatif aux établis-
sements et services d’accueil des enfants de moins de six ans 
et modifiant le Code de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 26 décembre 2000 relatif au personnel des 
établissements et services d’accueil des enfants de moins de 
6 ans ;

Vu l’arrêté du 5  décembre 2013 autorisant la S.A.S 
«  CRECHES ET MALICES  » dont le siège social est situé 6, 
allée Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110), à faire 
fonctionner un établissement d’accueil collectif, non perma-
nent, type micro-crèche, sis 127, rue de la Tour, à Paris 16e, 
pour l’accueil de 10  enfants présents simultanément âgés de 
2 mois 1/2 à 3 ans ;

Vu la fusion-absorption en date du 19 novembre 2015 de la 
S.A.S « CRECHES ET MALICES » dont le siège social est situé 
6, allée Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110), par la 
S.A.S. « LPCR GROUPE » dont le siège social est situé 6, allée 
Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110) ;

Considérant l’avis favorable du Service Départemental de 
Protection Maternelle et Infantile ;

Considérant la composition de l’équipe conforme à l’article 
R. 2324-42 du Code de la santé publique ;

Arrête :

Article premier.  —  La S.A.S. «  LPCR GROUPE  » (SIRET 
no  528  570  229  00013) dont le siège social est situé 6, allée 
Jean Prouvé, Immeuble Le Vega, à Clichy (92110), est autorisée 
à faire fonctionner un établissement d’accueil collectif, non per-
manent, type micro-crèche, sis 127, rue de la Tour, à Paris 16e.
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Art. 2. — La capacité d’accueil de l’établissement est de 
10 places, pour des enfants âgés de 2 mois 1/2 à 3 ans, du lundi 
au vendredi de 8 h 30 à 19 h.

Art. 3. — Le présent arrêté prend effet à compter du 1er jan-
vier 2016 et abroge à cette même date l’arrêté du 5 décembre 
2013.

Art. 4. — Le Directeur des Familles et de la Petite Enfance 
est chargé de l’exécution de la présente autorisation, qui sera 
publiée au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 16 décembre 2016

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Planification, 
de la PMI et des Familles

Francis PILON
 

 

VILLE DE PARIS 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no  2016  P  0211  réglementant la circulation, 
l'arrêt et le stationnement des autocars à Paris.

La Maire de Paris, Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2213-2, L. 2213-6 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles R. 110-2, 
R. 311-1, R. 411-8, R. 411-25, R. 417-11 et R. 417-13 ;

Vu le Code des transports et notamment ses articles 
L. 3111-17 à L. 3111-25 ;

Vu le décret no 85-891 du 16 août 1985 modifié, relatif aux 
transports urbains de personnes et aux transports routiers non 
urbains de personnes ;

Vu le décret no 2015-1266 du 13 octobre 2015 relatif aux 
services réguliers interurbains de transport public routier de 
personnes librement organisés ;

Vu le décret no 2014-1541 du 18 décembre 2014 fixant les 
axes mentionnés au quatrième alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté ministériel du 6 décembre 2007 relatif au mo-
dèle type de dispositif de contrôle de la durée du stationnement 
urbain ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2016 DVD 100-
1 des 4, 5, 6 et 7  juillet 2016 relative au dispositif du « PASS 
Autocar » ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2016 DVD 100-2 
des 4, 5, 6 et 7  juillet 2016 portant dispositions tarifaires rela-
tives au « PASS Autocar » ;

Vu l'arrêté préfectoral modifié no 96-10679 du 9 mai 1996 
relatif aux zones touristiques de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2002-10706 du 6 mai 2002 relatif 
aux sites énoncés au second alinéa de l'article L. 2512-14 du 
Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2012-00817 du 31  août 2012 
fixant les règles de circulation et de stationnement sur certaines 

voies et portions de voies de l'axe Seine figurant en annexe du 
décret no 2002-810 du 2 mai 2002 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2013-01180 du 27 novembre 2013 
modifiant les règles de circulation sur la place du 25 août 1944 
et sur l'avenue de la Porte d'Orléans, à Paris  14e  arrondisse-
ment ;

Considérant qu'il convient de déterminer les conditions de 
circulation, d'arrêt et de stationnement des autocars assurant un 
service occasionnel de transport public routier de personnes ;

Considérant que la réglementation de l'arrêt et du sta-
tionnement des autocars dans les voies parisiennes vise à 
faciliter l'exercice des missions des autocaristes d'une part et 
à permettre le développement du tourisme dans la capitale tout 
en veillant à ne pas gêner la circulation des autres usagers de 
l'espace public d'autre part ;

Considérant qu'au vu des difficultés de circulation et la 
forte pression sur le stationnement à Paris, il convient d'orga-
niser la circulation, l'arrêt et le stationnement de ces autocars ;

Considérant que certains sites d'intérêt touristique 
 génèrent un afflux important d'autocars, il convient d'organiser 
les conditions de desserte de ces sites et notamment de distin-
guer des emplacements dédiés à la dépose ou à la reprise de 
passagers afin d'améliorer la gestion des flux touristiques ;

Considérant que la configuration de certaines voies ou que 
la forte affluence de véhicules et de piétons peuvent s'avérer 
incompatibles avec la circulation et l'arrêt des autocars ;

Considérant que suite à la réforme du secteur des trans-
ports de personnes par autocar, les activités de transport rou-
tier interurbain par autocar ont connu un fort développement, 
entraînant une forte hausse de la présence de ces véhicules sur 
la voirie parisienne ;

Considérant qu'il importe tout particulièrement de régle-
menter le stationnement et l'arrêt des véhicules utilisés dans 
le cadre de services réguliers interurbains librement organisés, 
dont les conditions d'usages sont difficilement compatibles 
avec l'utilisation d'emplacements situés sur la voie publique, 
notamment pour assurer la prise en charge des passagers ;

Considérant que des emplacements réservés soit au sta-
tionnement, soit au seul arrêt de cette catégorie de véhicules, 
ont été créés dans Paris et qu'il apparaît à ce jour pertinent 
d'actualiser la liste de ces emplacements afin de faciliter la lisi-
bilité des modalités d'arrêt et de stationnement des autocars 
dans la capitale et de tenir compte de la demande de station-
nement ;

Arrêtent :

TITRE I : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A LA CIRCULATION 

DES AUTOCARS

Article premier. — La circulation est interdite aux autocars 
dans les voies et sections de voies suivantes :

 — RUE COQUILLIERE, 1er arrondissement, dans sa partie 
comprise entre la RUE DU LOUVRE et la RUE MONTMARTRE ;

 — PLACE DAUPHINE, 1er arrondissement ;
 — RUE DE HARLAY, 1er arrondissement ;
 — RUE HENRI ROBERT, 1er arrondissement ;
 — QUAI DE L'HORLOGE, 1er arrondissement ;
 — QUAI DES ORFEVRES, 1er arrondissement ;
 — PLACE DU PONT NEUF, 1er arrondissement ;
 — RUE SAINT-ROCH, 1er arrondissement ;
 — RUE SAINT-MARTIN, 3e arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la RUE AUX OURS et la RUE RAMBUTEAU ;
 — RUE DE TURBIGO, 3e, 1er et 2e arrondissements dans sa par-

tie comprise entre la RUE DE REAUMUR et la RUE MONTMARTRE ;
 — QUAI D'ANJOU, 4e arrondissement ;
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 — PONT DE L'ARCHEVECHE, 4e et 5e arrondissements ;
 — QUAI DE L'ARCHEVECHE, 4e arrondissement ;
 — PONT D'ARCOLE, 4e arrondissement ;
 — RUE D'ARCOLE, 4e arrondissement ;
 — QUAI DE BETHUNE, 4e arrondissement ;
 — QUAI DE BOURBON, 4e arrondissement ;
 — RUE BOUTAREL, 4e arrondissement ;
 — RUE DE BRETONVILLIERS, 4e arrondissement ;
 — RUE BUDE, 4e arrondissement ;
 — RUE CHANOINESSE, 4e arrondissement ;
 — RUE DES CHANTRES, 4e arrondissement ;
 — RUE DU CLOITRE NOTRE-DAME, 4e arrondissement ;
 — RUE DE LA COLOMBE, 4e arrondissement ;
 — QUAI DE LA CORSE, 4e arrondissement ;
 — RUE DES DEUX PONTS, 4e arrondissement ;
 — QUAI AUX FLEURS, 4e arrondissement ;
 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre la PLACE BAUDOYER et la RUE DU 
PONT LOUIS PHILIPPE ;

 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre la RUE DE JOUY et la RUE DE FOURCY ;

 — RUE JEAN DU BELLAY, 4e arrondissement ;
 — RUE LE REGRATTIER, 4e arrondissement ;
 — PLACE LOUIS LEPINE, 4e arrondissement ;
 — PONT LOUIS PHILIPPE, 4e arrondissement ;
 — RUE DE LUTECE, 4e arrondissement ;
 — QUAI DU MARCHE NEUF, 4e arrondissement ;
 — PONT MARIE, 4e arrondissement ;
 — RUE MASSILLON, 4e arrondissement ;
 — QUAI D'ORLEANS, 4e arrondissement ;
 — PLACE DU PARVIS NOTRE-DAME,  PLACE JEAN 

PAUL II, 4e arrondissement ;
 — RUE POULLETIER, 4e arrondissement ;
 — PONT SAINT-LOUIS, 4e arrondissement ;
 — RUE SAINT-LOUIS EN L'ILE, 4e arrondissement ;
 — RUE DES URSINS, 4e arrondissement ;
 — PLACE DES VOSGES, 4e arrondissement à l'exception 

de la chaussée reliant la RUE DE TURENNE à la RUE DU PAS 
DE LA MULE ;

 — RUE DES BERNARDINS, 5e arrondissement ;
 — PORT DE LA TOURNELLE, 5e arrondissement ;
 — RUE DE BOURGOGNE, 7e arrondissement ;
 — RUE DE LILLE, 7e arrondissement, dans sa partie com-

prise entre le BOULEVARD SAINT-GERMAIN et la RUE DU 
BAC ;

 — RUE DE SOLFERINO, 7e arrondissement ;
 — RUE DE VARENNE, 7e arrondissement ;
 — RUE DE VILLERSEXEL, 7e arrondissement ;
 — RUE DE CASTELLANE, 8e arrondissement ;
 — RUE DE LIEGE, 8e arrondissement, dans sa partie com-

prise entre la PLACE DE L'EUROPE et la RUE D'AMSTERDAM ;
 — RUE DE VIENNE, 8e  arrondissement, dans sa partie 

comprise entre la RUE DE LA BIENFAISANCE et la PLACE 
HENRI BERGSON ;

 — RUE D'AUMALE, 9e arrondissement ;
 — RUE CHAPTAL, 9e arrondissement ;
 — RUE TAITBOUT, 9e arrondissement, dans sa partie com-

prise entre la RUE SAINT-LAZARE et la RUE D'AUMALE ;
 — RUE RENE BOULANGER, 10e arrondissement ;
 — RUE DE CHARONNE, 11e  arrondissement, dans sa 

partie comprise entre l'AVENUE LEDRU ROLLIN et la RUE DU 
FAUBOURG SAINT-ANTOINE, entre 21 h et 2 h uniquement ;

 — RUE DAVAL, 11e arrondissement, entre 21 h et 2 h uni-
quement ;

 — RUE DE LA ROQUETTE, 11e arrondissement, entre 21 h 
et 2 h uniquement ;

 — RUE FERRUS, 14e arrondissement ;
 — BUTTE MONTMARTRE, 18e arrondissement, dans le pé-

rimètre délimité par les voies suivantes : RUE CAULAINCOURT, 

RUE CUSTINE, RUE DE CLIGNANCOURT, BOULEVARD DE 
ROCHECHOUART et BOULEVARD DE CLICHY, à l'exclusion 
des voies précitées.

TITRE II : 
DISPOSITIONS APPLICABLES A L'ARRET DES AUTOCARS

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables 
aux véhicules utilisés dans le cadre de services de transport 
régulier interurbain librement organisés.

Art. 2.  —  L'arrêt au sens du présent titre correspond à 
l'immobilisation du véhicule, le temps strictement nécessaire 
à la dépose ou à la reprise de passagers et dans la limite de 
30 minutes, contrôlé à l'aide du disque de stationnement défini 
ci-dessous.

Le conducteur est tenu de couper le moteur durant l'arrêt 
du véhicule.

Le conducteur est tenu d'apposer, de manière lisible depuis 
l'extérieur, à l'intérieur du véhicule, le disque de stationnement 
de modèle communautaire, conforme à l'arrêté ministériel du 
6 décembre 2007 susvisé.

Art. 3. — Des emplacements réservés à l'arrêt des autocars 
dans le cadre de la dépose et/ou de la reprise de passagers, 
sont créés et matérialisés aux adresses suivantes :

 — PLACE DE LA BOURSE, 2e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis du no 11 ;

 — PLACE HENRY DE MONTHERLANT, 7e arrondissement, 
côté Seine, en vis-à-vis du musée d'Orsay ;

 — RUE DE L'UNIVERSITE, 7e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 110 ;

 — RUE DE LA CHAUSSEE D'ANTIN, 9e  arrondissement, 
côté impair, au droit des nos 25 à 29 ;

 — RUE DE MOGADOR, 9e  arrondissement, côté pair, en 
vis-à-vis du no 11 ;

 — RUE DE PROVENCE, 9e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 109, à l'angle de la rue CHARRAS ;

 — BOULEVARD DE ROCHECHOUART, 9e arrondissement, 
chaussée impaire, le long du trottoir, depuis LA RUE BOCHART 
DE SARON, sur 70 mètres ;

 — PLACE DU COLONEL FABIEN, 10e arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre la RUE LOUIS BLANC et 
la RUE ALBERT CAMUS ;

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, 14e arron-
dissement, côté impair, dans la contre-allée, au droit des nos 1-5 ;

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, 14e arron-
dissement, côté impair, dans la contre-allée, au droit du no 15 ;

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, 14e arron-
dissement, côté pair, dans la contre-allée, au droit du no 14 ;

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, 14e arron-
dissement, côté pair, dans la contre-allée, au droit du no 20 ;

 — RUE DU COMMANDANT RENE MOUCHOTTE, 14e arron-
dissement, côté pair, dans la contre-allée, au droit des nos 30 à 
36 ;

 — RUE DES PLANTES, 14e arrondissement, côté pair, en 
vis-à-vis du no 45 ;

 — RUE GASTON DE CAILLAVET, 15e  arrondissement, 
côté  impair, dans sa partie comprise entre le no  7 et le QUAI DE 
 GRENELLE ;

 — BOULEVARD GOUVION SAINT-CYR, 17e  arrondisse-
ment, côté pair, en vis-à-vis du no 77 ;

 — BOULEVARD DE CLICHY, 18e arrondissement, côté pair, 
dans sa partie comprise entre la RUE LEPIC et CITE VERON ;

 — AVENUE JEAN JAURES, 19e arrondissement, côté pair, 
au débouché de l'ALLEE ARTHUR HONEGGER, sur un linéaire 
d'environ 40 mètres.

Art. 4. — Des emplacements réservés à l'arrêt des auto-
cars, dans le cadre de la dépose de passagers uniquement, 
sont créés et matérialisés aux adresses suivantes :
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 — RUE DE LA PERLE, 3e arrondissement, côté pair, au droit 
des nos 20 à 22, en amont du passage piéton, sur un linéaire de 
15 mètres environ ;

 — AVENUE VICTORIA, 4e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 15 sur un linéaire de 45 mètres environ ;

 — AVENUE DES CHAMPS-ELYSEES, 8e  arrondissement, 
côté impair, à partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une 
longueur de 33 mètres ;

 — PLACE DU TROCADERO ET DU 11  NOVEMBRE, 
16e   arrondissement, entre la RUE BENJAMIN FRANKLIN et 
l'AVENUE DU PRESIDENT WILSON, sur 50  mètres environ à 
partir de l'intersection avec la RUE BENJAMIN FRANKLIN ;

 — PLACE DU TROCADERO ET DU 11  NOVEMBRE, 
16e  arrondissement, dans sa partie comprise entre l'AVENUE 
GEORGES MANDEL et la RUE BENJAMIN FRANKLIN.

Art. 5. — Des emplacements réservés à l'arrêt des auto-
cars, dans le cadre de la reprise de passagers uniquement, sont 
créés et matérialisés aux adresses suivantes :

 — PLACE DE VARSOVIE, 16e arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre l'AVENUE DES NATIONS UNIES et  l'AVENUE 
GUSTAVE V DE SUEDE ;

 — RUE CAULAINCOURT, 18e arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre le no 9 et la RUE FOREST dans la 
contre-allée ;

 — RUE CAULAINCOURT, 18e arrondissement, côté impair, 
en vis-à-vis des nos 2 à 10 dans la voie réservée aux véhicules 
de transport en commun, de 22 h à 2 h uniquement.

TITRE III : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AU STATIONNEMENT 

DES AUTOCARS

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables 
aux véhicules utilisés dans le cadre de services de transport 
régulier interurbain librement organisés.

Art. 6.  —  Le stationnement des autocars aux emplace-
ments définis par les articles 7 et 8 du présent arrêté est soumis 
à l'utilisation d'un « PASS Autocar » ou forfait de stationnement 
correspondant à l'acquittement de la taxe de stationnement 
due.

Le conducteur est tenu de couper le moteur durant le sta-
tionnement du véhicule.

En dehors des emplacements réservés définis par les 
articles 7 et 8 du présent arrêté, le stationnement des autocars 
est interdit et considéré comme gênant.

Art. 7.  —  Des emplacements réservés au stationnement 
des autocars auxquels s'applique le régime tarifaire de la zone 
périphérique sont créés et matérialisés aux adresses suivantes :

 — PLACE VALHUBERT, 5e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre le QUAI SAINT-BERNARD et le BOULEVARD DE 
L'HOPITAL, le long du terre-plein central ;

 — QUAI DE CONTI, 6e arrondissement, chaussée impaire 
de desserte, entre les no 11 et 13, au débouché de l'IMPASSE 
DE CONTI ;

 — AVENUE RAPP, 7e arrondissement, côté pair, à partir de 
la PLACE DE LA RESISTANCE, en vis-à-vis du no 1 ;

 — AVENUE ARMAND ROUSSEAU, 12e  arrondissement, 
en vis-à-vis du no  1, à partir de l'intersection avec la place 
EDOUARD RENARD ;

 — BOULEVARD AUGUSTE BLANQUI, 13e  arrondissement, 
côté pair, dans sa partie comprise entre la RUE ABEL HOVELACQUE 
et vis-à-vis du no 40, le long du terre-plein central ;

 — RUE LACHELIER, 13e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 2 ;

 — PLACE PORT AU PRINCE, 13e  arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE DE LA PORTE 
DE CHOISY et la RUE LACHELIER, au droit du no 5 ;

 — RUE DE LA POTERNE DES PEUPLIERS, 13e arrondis-
sement, côté pair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE 

FELICIEN ROPS et le BOULEVARD PERIPHERIQUE INTERIEUR 
SUD ;

 — BOULEVARD ARAGO, 14e  arrondissement, côté pair, 
dans sa partie comprise entre le no 92 et la RUE MESSIER ;

 — RUE FROIDEVAUX, 14e arrondissement, côté pair, dans 
sa partie comprise entre la RUE VICTOR SCHŒLCHER et le 
vis-à-vis du no 21 ;

 — AVENUE DE LA PORTE D'ORLEANS, 14e  arrondisse-
ment, en vis-à-vis du no 3, dans la contre-allée Ouest, le long 
du terre-plein ;

 — BOULEVARD SAINT-JACQUES, 14e arrondissement, en 
vis-à-vis des nos 12 à 18, chaussée paire, le long du terre-plein 
central ;

 — BOULEVARD SAINT-JACQUES, 14e arrondissement, en 
vis-à-vis des nos  25 à 29, chaussée impaire, le long du terre-
plein central ;

 — AVENUE DU MAHATMA  GANDHI, 16e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 8 ;

 — AVENUE DES NATIONS-UNIES, côté Seine, dans sa 
partie comprise entre la PLACE DE VARSOVIE et la RUE AL-
BERT DE MUN ;

 — AVENUE DES NATIONS-UNIES, côté Seine, entre la 
RUE LE NOTRE et la PLACE DE VARSOVIE ;

 — RUE JEAN COCTEAU, 18e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 2 ;

 — RUE DE L'EVANGILE, 18e arrondissement, en vis-à-vis 
des nos 45 à 49 ;

 — RUE EMILE REYNAUD, 19e  arrondissement, dans sa 
partie comprise entre l'AVENUE JEAN JAURES (Pantin) et la 
RUE HENRI BARBUSSE (Pantin) ;

 — RUE LOUIS LUMIERE, 20e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 42 ;

 — BOULEVARD DE MENILMONTANT, 20e arrondissement, 
côté pair, en vis-à-vis des nos 30 à 40.

Art. 8.  —  Des emplacements réservés au stationnement 
des autocars auxquels s'applique le régime tarifaire de la zone 
centrale sont créés et matérialisés aux adresses suivantes :

 — PLACE DE LA BOURSE, 2e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis du no 9 ;

 — RUE CUVIER, 5e  arrondissement, côté impair, au droit 
des nos 7 à 25 ;

 — RUE AUGUSTE COMTE, 6e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis des nos 15 à 17 ;

 — RUE AUGUSTE COMTE, 6e  arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis du no 19 ;

 — AVENUE GUSTAVE EIFFEL, 7e  arrondissement, côtés 
pair et impair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE ANATOLE 
FRANCE et ALLEE ADRIENNE LECOUVREUR ;

 — AVENUE JOSEPH BOUVARD, 7e  arrondissement, 
côtés pair et impair, dans sa partie comprise entre l'ALLEE 
 THOMY  THIERRY et l'AVENUE ELISEE RECLUS, le long du 
JARDIN DU CHAMP-DE-MARS (PLACE JACQUES RUEFF 
exclue) ;

 — AVENUE DE LOWENDAL, 7e arrondissement, côté pair, à 
partie de la PLACE DE FONTENOY, vers l'AVENUE DE SUFFREN, 
sur 45 mètres environ ;

 — AVENUE OCTAVE GREARD, 7e  arrondissement, 
côtés pair et impair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE 
CHARLES FLOQUET et l'ALLEE THOMY THIERRY ;

 — AVENUE SILVESTRE DE SACY, 7e arrondissement, côtés 
pair et impair, dans sa partie comprise entre l'ALLEE ADRIENNE 
LECOUVREUR et l'ALLEE THOMY THIERRY ;

 — AVENUE DE TOURVILLE, 7e arrondissement, côté pair, 
en vis-à-vis du no 3 ;

 — PLACE VAUBAN, 7e  arrondissement, dans sa partie 
comprise entre l'AVENUE DE TOURVILLE et l'AVENUE DE 
SEGUR, des deux côtés ;

 — PLACE VAUBAN, 7e arrondissement, dans sa partie com-
prise entre l'AVENUE DE VILLARS et l'AVENUE DE TOURVILLE, 
des deux côtés ;
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 — COURS LA REINE, 8e  arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre l'AVENUE EDWARD TUCK et l'AVENUE 
FRANKLIN D. ROOSEVELT chaussée Nord, des deux côtés (à 
l'exception des zones de livraison) ;

 — COURS LA REINE, 8e  arrondissement, dans sa par-
tie comprise entre l'AVENUE FRANKLIN D. ROOSEVELT et 
 l'AVENUE WINSTON CHURCHILL, chaussée Sud, côté Seine ;

 — AVENUE DE FRIEDLAND, 8e  arrondissement, côté 
impair, à partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une lon-
gueur de 23 mètres ;

 — AVENUE HOCHE, 8e  arrondissement, côté impair, à 
partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une longueur de 
50 mètres environ ;

 — RUE GLUCK, 9e  arrondissement, côté impair, au droit 
du no 1 ;

 — RUE HALEVY, 9e arrondissement, côté impair, en vis-à-
vis du no 6 ;

 — RUE LA FAYETTE, 9e  arrondissement, côté impair, au 
droit des nos 1 à 9 ;

 — RUE LE PELETIER, 9e arrondissement, côté impair, dans 
sa partie comprise entre le BOULEVARD HAUSSMANN et le 
BOULEVARD DES ITALIENS ;

 — RUE DE PROVENCE, 9e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 109 ;

 — RUE SCRIBE, 9e arrondissement, côté pair, au droit du 
no 8 ;

 — RUE TAITBOUT, 9e arrondissement, côté pair, en vis-à-
vis du no 1 ;

 — RUE TAITBOUT, 9e arrondissement, côté pair, en vis-à-
vis du no 13 ;

 — RUE DU FAUBOURG SAINT-MARTIN, 10e  arrondisse-
ment, côté impair, en vis-à-vis des nos 178 à 186 ;

 — RUE DE MAUBEUGE, 10e arrondissement, côté impair, 
en vis-à-vis des nos 112 à 116 ;

 — AVENUE EMILE LAURENT, 12e  arrondissement, côté 
pair, dans sa partie comprise entre l'AVENUE MAURICE RAVEL 
et le BOULEVARD CARNOT ;

 — COURS DES MARECHAUX, 12e arrondissement, chaus-
sée Ouest, au droit du château de Vincennes, depuis l'AVENUE 
DE PARIS (Saint-Mandé), sur 200 mètres ;

 — AVENUE FOCH, 16e  arrondissement, côté pair, à par-
tir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une longueur de 
53 mètres ;

 — AVENUE D'IENA, 16e  arrondissement, côté impair, à 
partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une longueur de 
50 mètres environ ;

 — AVENUE KLEBER, 16e  arrondissement, côté pair, à 
partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une longueur de 
30 mètres environ mètres ;

 — AVENUE VICTOR HUGO, 16e arrondissement, côté pair, 
à partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une longueur de 
30 mètres environ mètres ;

 — AVENUE DE LA GRANDE ARMEE, 17e arrondissement, 
côté pair, à partir de la place CHARLES DE GAULLE, sur une 
longueur de 25 mètres.

TITRE IV : 
DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE TOURISTIQUE

Les dispositions du présent titre ne sont pas applicables 
aux véhicules utilisés dans le cadre de services de transport 
régulier interurbain librement organisés.

Art. 9. — A l'intérieur du périmètre des zones touristiques 
créées dans les conditions prévues au 2o de l'article R. 417-11 
du Code de la route susvisé, l'arrêt et le stationnement des 
autocars sont interdits et considérés comme très gênants en 
dehors des emplacements aménagés à cet effet.

Par dérogation à l'alinéa précédent, l'arrêt des autocars 
demeure autorisé aux emplacements suivants et dans le cadre 
d'une dépose et/ou de la reprise de passagers uniquement :

 — sur les aires de livraisons ;

 — aux abords immédiats des établissements hôteliers, 
scolaires, sportifs et culturels sauf réglementation spécifique, 
pour la desserte exclusive de ces établissements.

TITRE V : 
DISPOSITIONS APPLICABLES 

EN CAS DE CRUE DE LA SEINE

Art. 10.  —  Par dérogation à l'article  1 du présent arrêté, 
en cas de crue, dès lors que la Seine atteint une hauteur d'eau 
supérieure ou égale à 2,50 mètres, les autocars sont autorisés à 
circuler dans les voies suivantes :

 — PONT DE L'ARCHEVECHE, 4e et 5e arrondissements ;
 — QUAI DE L'ARCHEVECHE, 4e arrondissement ;
 — QUAI AUX FLEURS, 4e arrondissement ;
 — PONT D'ARCOLE, 4e arrondissement ;
 — QUAI DE LA CORSE, 4e arrondissement.

Art. 11. — Lorsque la Seine atteint une hauteur d'eau supé-
rieure ou égale à 2,50 mètres, l'arrêt des autocars est autorisé à 
titre exceptionnel selon les modalités suivantes :

 — QUAI DE LA CORSE (4e arrondissement), dans le cadre 
de la dépose de passagers uniquement ;

 — QUAI DE L'ARCHEVECHE (5e arrondissement), dans le 
cadre de la reprise de passagers uniquement.

TITRE VI : 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SERVICES 

DE TRANSPORT REGULIER INTERURBAIN

Art. 12. — Le stationnement et l'arrêt des véhicules affectés 
à des services de transport régulier interurbain librement orga-
nisés tels que définis aux articles L. 3111-17 à L. 3111-25 du 
Code des transports sont interdits et considérés comme gênant 
en-dehors des emplacements prévus à cet effet.

Les emplacements mentionnés dans les articles 3 à 8 du 
présent arrêté ne peuvent être utilisés dans le cadre de services 
réguliers interurbains.

Des emplacements affectés à ces véhicules sont créés et 
matérialisés aux adresses suivantes :

 — QUAI DE BERCY, 12e arrondissement, dans la gare rou-
tière du parc de stationnement dont l'entrée est située au droit 
du no 210 (40 emplacements côté jardin) ;

 — BOULEVARD PERSHING, 17e  arrondissement, dans la 
gare routière du parc de stationnement dont l'entrée est située 
au droit du no 22 (10 emplacements).

L'utilisation des emplacements mentionnés au présent 
article est soumise à l'adhésion au PASS Abonnés, comprenant, 
le cas échéant, la déclaration des lignes régulières, et au res-
pect des conditions particulières des parcs de stationnement 
fixées par voie d'arrêté.

Art. 13. — Sont abrogés :
 — l'arrêté de la Maire de Paris et du Préfet de Police 

no  2015  P  0102 du 10  avril 2015 réglementant la circulation, 
l'arrêt et le stationnement des autocars de tourisme, à Paris ;

 — l'arrêté municipal no 2016 P 0159 du 2 août 2016 portant 
création d'emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des autocars RUE LA FAYETTE, à Paris 9e ;

 — l'arrêté préfectoral no 2016 P 0170 du 14 octobre 2016 
instituant des zones réservées au stationnement des autocars 
de tourisme RUE LE NOTRE et AVENUE ALBERT DE MUN, à 
Paris 16e arrondissement.

Toute autre disposition contraire antérieure au présent 
arrêté est également abrogée.
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Art. 14. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 5 janvier 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général 
de la Voirie 

et des Déplacements 
de la Mairie de Paris

Didier BAILLY

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Préfet, 
Directeur Adjoint du Cabinet

Serge BOULANGER

 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
POLICE GÉnÉRALE

 

Arrêté no  2017-00008  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction de 
la Police Judiciaire.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois 
de Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture de 
Police ;

Vu le décret no 95-1197 du 6 novembre 1995 portant dé-
concentration en matière de gestion des personnels de la Police 
Nationale ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pou-
voirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des Services 
de l'Etat dans les régions et départements, notamment son 
article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant 
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2009-00641 du 7 août 2009 modi-
fié, relatif à l'organisation de la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2016-01320 du 18  novembre 
2016 relatif aux missions et à l'organisation de la Direction de la 
Police Judiciaire ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, 
Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, Préfet de la 
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé Préfet de Police de Paris (hors 
classe) ;

Vu le décret du 24  février 2015 par lequel M.  Christian 
SAINTE, contrôleur général des services actifs de la Police 
Nationale, Directeur Interrégional, Directeur du Service Régional 
de Police Judiciaire à Marseille, est nommé Directeur des Ser-
vices Actifs de Police de la Préfecture de Police, Directeur de la 
Police Judiciaire, à Paris ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet 
de Police ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation est donnée à M.  Christian 
SAINTE, Directeur des Services Actifs de Police de la Préfecture 
de Police, Directeur de la Police Judiciaire à Paris, à l'effet de 
signer, au nom du Préfet de Police, tous les actes nécessaires 
à l'exercice des missions de Police administrative fixées par 
l'arrêté du 18 novembre 2016 susvisé ainsi que les ordres de 
mission et les décisions individuelles relatives à l'octroi des 
congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant 
de son autorité.

Art. 2. — Délégation est donnée à M. Christian SAINTE à 
l'effet de signer les arrêtés de sanctions disciplinaires du pre-
mier groupe infligées aux personnels ci-après désignés, placés 
sous son autorité :

 — les fonctionnaires du corps d'encadrement et d'applica-
tion de la Police Nationale ;

 — les adjoints administratifs de la Police Nationale ;

 — les agents des services techniques de la Police Natio-
nale ;

 — les agents spécialisés de Police technique et scienti-
fique de la Police Nationale ;

 — les adjoints de sécurité.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Chris-
tian SAINTE, la délégation qui lui est consentie aux articles 1 
et 2, peut être exercée par M.  Philippe BUGEAUD, Directeur 
Adjoint chargé des brigades centrales.

Art. 4. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Chris-
tian SAINTE-et de M. Philippe BUGEAUD, la délégation qui leur 
est consentie à l'article 1er est exercée, dans la limite de leurs 
attributions respectives, par M.  Eric GUILLET, sous-directeur 
chargé des services territoriaux, M. Gilles AUBRY, sous-direc-
teur chargé des affaires économiques et financières et M. Denis 
COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l'investigation.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Denis 
COLLAS, sous-directeur chargé du soutien à l'investigation, la 
délégation qui lui est consentie à l'article 4 est exercée, dans la 
limité de ses attributions, par Mme Virginie LAHAYE, Commis-
saire Divisionnaire, adjointe au sous-directeur chargé du soutien 
à l'investigation, cheffe du Service de la gestion opérationnelle.

Art. 6. — Délégation est donnée à M. Sylvain VIEILLEPEAU, 
Commandant de Police à l'emploi fonctionnel, chef de l'unité 
des missions et des indemnités, à l'effet de signer, dans la limite 
de ses attributions, tous actes et pièces comptables issues de 
la régie de la Direction de la police judiciaire à Paris.

En cas d'absence ou d'empêchement de M.  Sylvain 
VIEILLEPEAU, la délégation qui lui est consentie est exercée, 
dans la limite de ses attributions par Mme Yolaine ROBIN, Capi-
taine de Police.

Art. 7.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet du Préfet de 
Police et le Directeur de la Police Judiciaire à Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux « Recueils des Actes Administratifs 
de la Préfecture de la Région d'Ile-de-France, Préfecture de 
Paris et de la Préfecture de Police, des Hauts-de-Seine, de la 
Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 janvier 2017

Michel CADOT
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Arrêté n o 2017-00027  accordant délégation de signa-
ture au sein du centre de services CHORUS de 
la Direction des Finances, de la Commande 
Publique et de la Performance.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements, notamment 
son article 77 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2015-00776 du 22  septembre 
2015 relatif aux missions et à l'organisation de la Direction des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance ;

Vu le décret du 9 juillet 2015 par lequel M. Michel CADOT, 
Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, Préfet de la 
Zone de Défense et de Sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-
Rhône (hors classe), est nommé Préfet de Police de Paris (hors 
classe) ;

Vu l'arrêté no  2016-01360 du 8  décembre 2016 accor-
dant délégation de la signature préfectorale au Directeur des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet et du Pré-
fet, Secrétaire Général pour l'administration ;

Arrête :

Article premier. — Délégation est donnée à Mme Pascale 
PIN, administratrice civile, chef du Bureau du budget de l'Etat et 
adjointe au sous-directeur des affaires financières à la Direction 
des Finances, de la Commande Publique et de la Performance 
au Secrétariat Général pour l'administration de la Préfecture de 
Police, et en cas d'absence ou d'empêchement à M.   Bernard 
DENECHAUD, Conseiller d'administration de l'intérieur et de 
l'outre-mer, adjoint au chef du Bureau du budget de l'Etat, 
chef du Pôle exécution et chef du Centre de Services Partagés 
« CHORUS », directement placé sous l'autorité de Mme Pascale 
PIN, à l'effet de signer, au nom du Préfet de Police, les actes 
comptables (notamment les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, 
dans la limite de ses attributions.

Art. 2. — Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom 
du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les actes 
de certification de service fait, les ordonnances de paiement, de 
virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de réimputation, les pièces justifica-
tives de recettes ainsi que les états de créances) émis dans le 
cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié au Bureau du 
 budget de l'Etat, dans la limite de leurs attributions respectives, 
aux agents placés sous l'autorité du chef du Centre de Services 
Partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

 — M. Benjamin FERRY, Commandant de Gendarmerie ;
 — Mme Ingrid BOURGEOIS, attachée d'administration de 

l'Etat ;
 — Mme  Frédérique CASTELLANI, attachée d'administra-

tion de l'Etat ;
 — Mme  Dominique HILL, attachée d'administration de 

l'Etat ;
 — Mme Aurélie LE GOURRIEREC, attachée d'administra-

tion de l'Etat ;
 — Mme  Fanny NEYRAT, attachée d'administration de 

l'Etat ;
 — Mme Claire TILTE attachée d'administration de l'Etat.

Art. 3. — Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom 
du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les actes 
de certification de service fait, les ordonnances de paiement, de 
virement, de délégation, les pièces justificatives de dépenses, 
les ordres de recettes, de réimputation, les pièces justificatives 
de recettes ainsi que les états de créances), dans la limite de 
leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'autorité 
du chef du Centre de Services Partagés « CHORUS » dont les 
noms suivent :

 — Mme  Véronique ABRAHAM,  adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Céline ADINYA, adjointe administrative de l'inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — M. Delphin ARNAUD, Maréchal des logis ;
 — Mme  Alice ATTIA, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — M.  Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Cécile BALSAN, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Djamila BELHOCINE, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M.  Sylvain BIZET, adjoint administratif de l'intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme  Lineda BLALOUZ, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Dalila BOUAZZA, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Aline BOULESTEIX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jocelyne CALBRY, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. David CHIVE, Adjudant de gendarmerie ;
 — Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Chantal COUDOUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Emilie COUDOUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Audrey DEREMARQUE, Maréchale des logis ;
 — Mme  Géraldine DEVAUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Marlène DOREE, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Séverine DOUCET, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Mélissa ERE, Maréchale des logis ;
 — Mme  Mélodie FACELINA, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Claude FARDINY, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Hakima FARES, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Nadia FELICIO, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Fabienne GARCES-PINGAULT, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Hélène GAVAZZI, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Aurélie GOMIS, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
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 — Mme  Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administra-
tive de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Annie-Claire ISMAËL, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative 
de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d'Etat ;
 — Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Vanessa LE COGUIC, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Maud LERAY, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Johanna LETON, Maréchale des logis ;
 — Mme  Véronique LOFERME, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Olga MANFOUMBI-KOMBILA, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Sandrine MANZAGOL, secrétaire administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Florence MARTEL, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jessica MARTIAL, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Marie MAURY-BERTHON, adjointe administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Carole MAYENGO, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Karine MERIGOT, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme  Colette MONNEGER, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire adminis-

tratif de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Scholastica MUKESHIMANA, adjointe administra-

tive de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M.  Emmanuel NEIM.  adjoint administratif de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme  Linda NGOMDJOU, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Sabrina PARIS, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Marie-Lydia PARMENTIER, adjointe administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Mélanie PLANTIER, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Virginie PONTHIEU, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Christiance RAHELISOA, adjointe administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — M. Olivier ROCQ, adjoint administrative de l'intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l'intérieur et de 

l'outre-mer ;
 — Mme  Sédrina RYCKEMBUSCH, secrétaire administra-

tive de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Venise SANGARIN, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Souleymane SEYE, secrétaire administratif de l'inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l'inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Eloïse THIERY, Maréchale des logis ;
 — Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Sabrine TIROU, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Jacqueline TRANCHOT, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Cécile TRUC, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Laëtitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Ericka VALERE, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Anissa ZINI, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer.

Art. 4. — Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Préfet, Secré-
taire Général pour l'administration, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié 
au « Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Ré-
gion d'Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Préfecture de 
Police », au « Recueil des Préfectures des Départements de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville Paris ».

Fait à Paris, le 6 janvier 2017

Michel CADOT
 

Arrêté no 2017-00034  relatif aux missions et à l'orga-
nisation de la Direction de la Sécurité de Proxi-
mité de l'Agglomération Parisienne.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de procédure pénale, notamment ses ar-
ticles 16, 18, 21-1, R. 15-19, R. 15-30, A. 34 et A. 35 ;

Vu le Code de la sécurité intérieure ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment son article L. 2512-13 ;

Vu le décret no 79-63 du 23 janvier 1979 relatif aux emplois 
de Directeur des services actifs de Police de la Préfecture de 
Police ;

Vu le décret no  2003-932 du 1er  octobre 2003 modifié, 
portant création d'un service de Police déconcentré chargé 
de la sécurité des personnes et des biens sur les réseaux de 
transport en commun de voyageurs par voie ferrée de la Région 
d'Ile-de-France et modifiant le Code de procédure pénale (par-
tie Réglementaire : Décrets en Conseil d'Etat) ;

Vu le décret no 2009-898 du 24 juillet 2009 modifié, relatif à 
la compétence territoriale de certaines Directions et de certains 
services de la Préfecture de Police, notamment son article 1er ;

Vu l'arrêté du 6 juin 2006 modifié, portant règlement général 
d'emploi de la Police Nationale, notamment son article 2121-3 ;

Vu l'arrêté no 2009-00341 du 7 août 2009 modifié, relatif à 
l'organisation de la Préfecture de Police ;
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Vu l'avis des Comités Techniques Interdépartementaux 
des services de Police de la Préfecture de Police en date des 
1er mars et 18 octobre 2016 ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet, et du 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne ;

Arrête :

Article premier. — La Direction de la Sécurité de Proximité 
de l'Agglomération Parisienne, qui constitue la Direction char-
gée des missions de sécurité et de paix publiques mentionnée 
à l'article R.  15-19 du Code de procédure pénale, est dirigée 
par un Directeur des services actifs de Police de la Préfecture 
de Police.

Le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne est assisté par un Directeur Adjoint, qui assure 
l'intérim ou la suppléance du Directeur en cas d'absence ou 
d'empêchement, et quatre Directeurs Territoriaux.

TITRE PREMIER 
MISSIONS

Art. 2.  —  La Direction de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne exerce à Paris et dans les Dépar-
tements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
 Val-de-Marne les missions de sécurité et de paix publiques. A 
ce titre, elle est chargée, en liaison avec les services concernés 
de la Préfecture de Police :

1o de la prévention et de la lutte contre la criminalité et la 
délinquance et les autres atteintes à la sûreté et à la tranquillité 
publiques ;

2o de la réception et du traitement des appels ainsi que la 
réorientation éventuelle des demandes de secours ;

3o de l'accueil permanent du public, notamment des vic-
times, de l'aide et de l'assistance aux personnes et des actions 
de partenariats avec les collectivités territoriales et la popula-
tion en matière de sécurité.

A ce titre, elle concourt également aux missions de Police 
administrative et, au titre de la prévention et de la lutte contre 
les bandes, d'information générale.

Art. 3.  —  La Direction de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne participe, en liaison avec la Direc-
tion de l'Ordre Public et de la Circulation, à l'application de la 
réglementation relative à la circulation routière et au maintien de 
l'ordre public.

Art. 4.  —  La Direction de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne est chargée, en liaison avec les 
services de la Police et de la Gendarmerie Nationales territoria-
lement compétents, du commandement et de la mise en œuvre 
opérationnels des moyens de prévention, de sécurisation et de 
lutte contre la criminalité et la délinquance sur les réseaux de 
transport en commun de voyageurs de la Zone de Défense et 
de Sécurité de Paris et de la coordination des interventions des 
services de sécurité des entreprises qui les exploitent.

Elle peut être appelée à exercer les missions définies à 
l'alinéa précédent sur les lignes, stations, gares et arrêts pro-
longeant les réseaux de transport en commun de voyageurs par 
voie ferrée de la Zone de Défense et de Sécurité de Paris situés 
à l'extérieur de cette zone et dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint du Ministre de la Justice et du Ministre de l'Intérieur.

Art. 5.  —  La Direction de la Sécurité de Proximité de 
 l'Agglomération Parisienne concourt, en liaison avec les direc-
tions et services concernés de la Préfecture de Police, à la 
gestion des moyens qui lui sont affectés.

TITRE II 
ORGANISATION

Art. 6.  —  La Direction de la Sécurité de Proximité de 
 l'Agglomération Parisienne se compose de services centraux et 
de quatre Directions Territoriales.

CHAPITRE Ier 
Les services centraux

Art. 7. — Les services centraux de la Direction de la Sécu-
rité de Proximité de l'Agglomération Parisienne, dont la compé-
tence s'exerce à l'échelle du territoire comprenant Paris et les 
Départements des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et 
du Val-de-Marne, sont :

 — l'état-major ;
 — la sous-direction des services spécialisés de l'agglomé-

ration ;
 — le service créé par le décret du 1er octobre 2003 susvisé, 

dénommé « sous-direction régionale de police des transports » ;
 — la sous-direction de la police d'investigation territoriale ;
 — la sous-direction du soutien opérationnel.

SECTION 1 
L'état-major

Art. 8.  —  L'état-major de la Direction de la Sécurité de 
Proximité de l'Agglomération Parisienne, qui dispose de la salle 
d'information et de commandement de la Direction, assure :

 — la diffusion des instructions du Préfet de Police et de 
l'information opérationnelle ;

 — l'emploi des services, unités et moyens d'intervention et 
de sécurisation.

En outre, il assiste le Directeur dans l'évaluation de l'action 
des services.

Le service de prévention, de police administrative et de 
documentation, le service de lutte contre l'immigration irrégu-
lière et l'unité de coordination zonale lui sont rattachés.

Les fonctions de réception et de traitement des appels 
dotés du 17 sont prises en charge par la plate-forme des appels 
d'urgence rattachée à l'état-major de la DSPAP. A défaut, elles 
relèvent des états-majors de chaque DTSP concernée.

SECTION 2 
La sous-direction des services spécialisés 

de l'agglomération

Art. 9.  —  La sous-direction des services spécialisés de 
l'agglomération comprend :

 — le service des compagnies de sécurisation et d'inter-
vention ;

 — le service des BAC Jour d'agglomération ;
 — le service de nuit de l'agglomération ;
 — la brigade d'assistance aux personnes sans abri ;
 — la compagnie cynophile de l'agglomération ;
 — le service transversal d'agglomération des événements ;
 — la musique des gardiens de la paix.

SECTION 3 
La sous-direction régionale de police des transports

Art. 10. — La sous-direction régionale de police des trans-
ports comprend, outre l'état-major directement rattaché au 
sous-directeur, la brigade des réseaux franciliens, composée :

 — du bureau de coordination opérationnelle ;
 — du département de sécurisation générale des réseaux, 

subdivisé lui-même en plusieurs entités, dont une unité de 
sécurisation intermodale spécialement dédiée aux transports 
en commun par voie routière ;

 — du département de police des gares parisiennes ;
 — de la sûreté régionale des transports.
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SECTION 4 
La sous-direction de la police d'investigation territoriale

Art. 11.  —  La sous-direction de la police d'investigation 
territoriale, qui est notamment chargée d'une mission d'analyse 
et de synthèse de la délinquance et de la criminalité et d'infor-
mation générale au titre de la prévention et de la lutte contre les 
bandes, comprend :

 — la division de la coordination et du suivi opérationnel ;
 — la division du soutien et de l'appui juridique et tech-

nique.

Le service du traitement judiciaire des accidents et l'unité 
de management des carrières de l'investigation lui sont ratta-
chés.

SECTION 5 
La sous-direction du soutien opérationnel

Art. 12. — La sous-direction du soutien opérationnel com-
prend :

 — le service de gestion opérationnelle ;
 — le service de l'accompagnement et du soutien ;
 — le service de déontologie, de synthèse et d'évaluation ;
 — le service des technologies de l'information.

CHAPITRE II 
Les Directions Territoriales

Art. 13. — Les Directions Territoriales de la Direction de la 
Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne sont :

 — la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de 
Paris ;

 — la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité des 
Hauts-de-Seine ;

 — la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de la 
Seine-Saint-Denis ;

 — la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité du 
Val-de-Marne.

SECTION 1 
Dispositions communes

Art. 14. — Les Directions Territoriales sont, chacune, diri-
gées par un Directeur Territorial nommé par arrêté du Ministre 
de l'Intérieur parmi les membres du corps de conception et 
de Direction de la Police Nationale et assisté par un Directeur 
Adjoint, qui assure l'intérim ou la suppléance du Directeur en 
cas d'absence ou d'empêchement.

Les Officiers de Police Judiciaire des Directions Terri-
toriales exercent leurs fonctions dans le ressort territorial de 
 chacune des Directions au sein desquelles ils sont affectés.

Art. 15.  —  Les Directions Territoriales comprennent, 
chacune, des services à compétence départementale et des 
 circonscriptions de sécurité de proximité regroupées en district.

Art. 16.  —  Les circonscriptions de sécurité de proximité 
des Directions Territoriales sont composées chacune :

 — d'un service de sécurisation de proximité composé 
notamment d'une unité de sécurisation de proximité et d'une 
unité d'appui de proximité ;

 — d'un service de l'accueil et de l'investigation de proxi-
mité composé notamment d'une unité de traitement en temps 
réel et d'une unité investigations recherche et enquêtes ;

 — d'unités directement rattachées aux chefs de circons-
cription composées notamment d'une mission prévention et 
communication, d'une unité de Police administrative, d'un 
bureau de coordination opérationnelle et d'une unité de gestion 
opérationnelle.

SECTION 2 
Dispositions spécifiques à la Direction Territoriale 

de la Sécurité de Proximité de Paris

Art. 17. — Les services à compétence départementale de la 
Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de Paris sont :

 — la sûreté territoriale de Paris, chargée de l'exercice de 
missions de Police judiciaire et du soutien aux circonscriptions 
de sécurité de proximité dans le domaine de l'investigation judi-
ciaire et de la police scientifique et technique, dont les officiers 
et agents de Police judiciaire peuvent être amenés à exercer 
leurs fonctions sur le territoire des autres départements relevant 
de la compétence de la Direction de la Sécurité de Proximité 
de  l'Agglomération Parisienne, et d'une mission d'information 
géné rale au titre de la prévention et de la lutte contre les bandes ;

 — le service de l'officier du Ministère Public près le Tribu-
nal de Police ;

 — le service du stationnement payant et des enlèvements.

Les fonctions d'information, de commandement et 
 d'emploi opérationnel de la Direction sont exercées par l'état-
major de la Direction de la Sécurité de Proximité de l'Agglomé-
ration Parisienne.

Art. 18. — Les circonscriptions de sécurité de proximité de 
la Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de Paris, qui 
chacune sont organisées en Commissariat Central et exercent 
leur compétence sur le territoire des arrondissements de Paris, 
sont regroupées en trois districts selon la répartition suivante :

Districts Circonscriptions
1er District 

Commissariat Central 
du 8e arrondissement

Commissariats centraux  
des 1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e,  

16e et 17e arrondissements

2e District 
Commissariat Central 
du 20e arrondissement

Commissariats centraux 
des 

10e, 11e, 12e, 18e,  
19e et 20e arrondissements

3e District 
Commissariat Central 

des 5-6es arrondissements

Commissariats centraux 
des 5-6es, 7e, 13e, 

14e et 15e arrondissements

SECTION 3 
Dispositions spécifiques aux Directions Territoriales 

de la Sécurité de Proximité des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne

Art. 19.  —  Les services à compétence départementale 
sont pour chacune des Directions Territoriales de la Sécurité de 
Proximité des Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du 
Val-de-Marne :

 — l'état-major, auquel sont rattachées une salle d'informa-
tion et de commandement et une unité de lutte contre l'immi-
gration irrégulière ;

 — la sûreté territoriale, chargée de l'exercice de missions 
de Police judiciaire et du soutien aux circonscriptions de sécu-
rité de proximité dans le domaine de l'investigation judiciaire 
et de la police scientifique et technique, dont les officiers et 
agents de Police judiciaire peuvent être amenés à exercer leurs 
fonctions sur le territoire des autres départements relevant de 
la compétence de la Direction de la Sécurité de Proximité de 
 'Agglomération Parisienne, et d'une mission d'information géné-
rale au titre de la prévention et de la lutte contre les bandes ;

 — l'unité d'appui opérationnel ;
 — le bureau de la gestion opérationnelle, chargé de 

concourir à la gestion des moyens affectés à la Direction ;
 — le service de prévention.

En outre, les Directions Territoriales de la Sécurité de 
Proximité des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis 
 comportent, chacune, une brigade équestre départementale.

Art. 20.  —  Les circonscriptions de sécurité de proximité 
des Directions Territoriales de la Sécurité de Proximité des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne, 
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qui exercent chacune leur compétence sur le territoire de 
communes où le régime de la police d'Etat a été institué, sont 
regroupées en districts selon la répartition suivante :

1o  Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité des 
Hauts-de-Seine :

Districts Circonscriptions Communes

NANTERRE

Nanterre Nanterre
Courbevoie Courbevoie
La Garenne- 
Colombes

La Garenne-Colombes

La Défense

Parties des communes 
de Courbevoie 

et de Puteaux, délimitées 
par le boulevard circulaire, 

y compris celui-ci.
Neuilly-sur-Seine Neuilly-sur-Seine

Puteaux
Puteaux (moins la partie 

incluse dans la Circonscription 
de la Défense)

Rueil-Malmaison Rueil-Malmaison
Suresnes Suresnes

ANTONY

Antony Antony, Bourg-la-Reine
Clamart Clamart, Le Plessis-Robinson

Montrouge
Montrouge, 

Châtillon-sous-Bagneux
Bagneux Bagneux

Châtenay-Malabry
Chatenay-Malabry, Sceaux, 

Fontenay-aux-Roses
Vanves Vanves, Malakoff

ASNIERES-
SUR-SEINE

Asnières Asnières, Bois-Colombes
Clichy Clichy

Colombes Colombes
Gennevilliers Gennevilliers
Villeneuve-la- 

Garenne
Villeneuve-la-Garenne

Levallois-Perret Levallois-Perret

BOULOGNE-
BILLANCOURT

Boulogne-Billancourt Boulogne-Billancourt
Issy-les-Moulineaux Issy-les-Moulineaux

Meudon Meudon

Saint-Cloud
Saint-Cloud, 

Marnes-la-Coquette, 
Vaucresson, Garches

Sèvres Sèvres, Chaville, Ville-d'Avray

2o  Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité de la 
Seine-Saint-Denis :

Districts Circonscriptions Communes

BOBIGNY

Bobigny Bobigny, Noisy-le-Sec
Bondy Bondy, Les Pavillons-sous-Bois
Drancy Drancy

Les Lilas
Les Lilas, Bagnolet, 

Le Pré-Saint-Gervais, 
Romainville

Pantin Pantin

SAINT-DENIS

Saint-Denis Saint-Denis, L'Ile-Saint-Denis
Aubervilliers Aubervilliers

Epinay-sur-Seine Epinay-sur-Seine, Villetaneuse

La Courneuve
La Courneuve, Dugny,  

Le Bourget
Saint-Ouen Saint-Ouen

Stains Stains, Pierrefitte-sur-Seine

AULNAY-
SOUS-BOIS

Aulnay-sous-Bois Aulnay-sous-Bois, Sevran
Le Blanc-Mesnil Le Blanc-Mesnil

Le Raincy Le Raincy, Villemomble

Livry-Gargan
Livry-Gargan, Coubron, 

Vaujours
Villepinte Villepinte, Tremblay-en-France

MONTREUIL-
SOUS-BOIS

Montreuil-sous-Bois Montreuil-sous-Bois
Clichy-sous-Bois Clichy-sous-Bois, Montfermeil

Neuilly-sur-Marne
Neuilly-sur-Marne, 
Neuilly-Plaisance

Noisy-le-Grand
Noisy-le-Grand, 

Gournay-sur-Marne
Rosny-sous-Bois Rosny-sous-Bois

Gagny Gagny

3o Direction Territoriale de la Sécurité de Proximité du Val-
de-Marne :

Districts Circonscriptions Communes

CRETEIL

Créteil Créteil, Bonneuil
Alfortville Alfortville

Boissy-Saint-Léger

Boissy-Saint-Léger, 
Limeil-Brévannes, 

Mandres-les-Roses, Marolles-
en-Brie, Périgny, Santeny, 
Sucy-en-Brie, Villecresnes

Charenton-le-Pont
Charenton-le-Pont,  

Saint-Maurice
Maisons-Alfort Maisons-Alfort

Saint-Maur- 
des-Fossés

Saint-Maur-des-Fossés

VITRY-SUR-
SEINE

Vitry-sur-Seine Vitry-sur-Seine
Choisy-le-Roi Choisy-le-Roi, Orly
Ivry-sur-Seine Ivry-sur-Seine

Villeneuve-Saint-
Georges

Villeneuve-Saint-Georges, 
Ablon, Valenton, 
Villeneuve-le-Roi

L'HAY-LES 
ROSES

L'Haÿ-les-Roses
L'Haÿ-les-Roses, 
Chevilly-Larue, 

Fresnes, Rungis, Thiais

Le Kremlin-Bicêtre
Le Kremlin-Bicêtre, Gentilly, 

Arcueil, Cachan, Villejuif

NOGENT-SUR-
MARNE

Nogent-sur-Marne

Nogent-sur-Marne, 
Bry-sur-Marne, 

Joinville-le-Pont, 
Le Perreux-sur-Marne

Champigny-sur-
Marne

Champigny-sur-Marne

Chennevières-sur-
Marne

Chennevières-sur-Marne, 
La Queue-en-Brie, 
Le Plessis-Trévise, 

Noiseau, Ormesson, 
Villiers-sur-Marne

Fontenay-sous-Bois Fontenay-sous-Bois
Vincennes Vincennes, Saint-Mandé

TITRE III 
DISPOSITIONS FINALES

Art. 21.  —  Les missions et l'organisation des services et 
unités de la Direction de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne sont précisées, le cas échéant, par des 
instructions spécifiques prises après avis du Comité Technique 
Interdépartemental des Services de Police de la Préfecture de 
Police.

Art. 22. — L'arrêté no 2015-00852 du 23 octobre 2015 rela-
tif aux missions et à l'organisation de la Direction de la Sécurité 
de Proximité de l'Agglomération Parisienne est abrogé, ainsi 
que toutes dispositions contraires au présent arrêté.

Art. 23. — Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur 
de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié aux « Recueils des Actes Administratifs de 
la Préfecture de Police et des Préfectures des Hauts-de-Seine, 
de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la Seine-et-Marne, 
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des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise », ainsi qu'au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 10 janvier 2017

Michel CADOT
 

 
TRAnSPORT - PROTECTIOn DU PUBLIC

 

Arrêté no  DTPP-2017-19  portant prescriptions 
 complémentaires nécessaires à la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code 
de l'environnement relatives à une installation 
classée pour la protection de l'environnement 
située 82, rue d'Avron, à Paris 20e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code de l'environnement ;

Vu l'arrêté ministériel du 31 août 2009 modifié, relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées 
pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique no 2345 relative à l'utilisation de solvants pour le 
nettoyage à sec et le traitement des textiles ou des vêtements ;

Vu la déclaration effectuée le 29 mars 2000 de l'installation 
de nettoyage à sec exploitée 82, rue d'Avron, à Paris 20e ;

Vu la déclaration de cessation effectuée le 17  décembre 
2015 par la SARL AVRON PRESS de l'installation de nettoyage 
à sec susvisée ;

Vu l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique en date du 
16  juin 2010, relatif à la fixation de valeurs repères d'aide à la 
gestion pour le perchloroéthylène dans l'air des espaces clos ;

Vu l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique en date du 
16 juin 2010, relatif aux mesures de gestion à mettre en œuvre 
en cas de teneurs élevées en perchloroéthylène dans l'air inté-
rieur des logements ;

Vu l'Addendum « Fiche de recueil de données relatives à la 
métrologie du Tétrachloroéthylène  » de l'Agence Nationale de 
Sécurité Sanitaire de l'Alimentation, de l'Environnement et du 
travail (ANSES) de novembre 2011 ;

Vu le rapport du Laboratoire Central de la Préfecture de 
Police du 12 juillet 2016 faisant état de concentrations de per-
chloroéthylène dans l'air intérieur du pressing jusqu'à 1 000 µg/
m3 sur la période du 9 au 10 juin 2016 ;

Vu le rapport de l'Unité Territoriale de Paris de la Direction 
Régionale et Interdépartementale de l'Environnement et de 
l'Energie d'Ile-de-France en date du 9 septembre 2016 ;

Vu la convocation du 14  septembre 2016 au Conseil 
Départemental de l'Environnement des Risques Sanitaires et 
Technologiques (CoDERST) de Paris ;

Vu l'avis favorable émis par le CoDERST de Paris lors de 
sa séance du 22 juin 2016 ;

Vu la notification à Mme Joëlle LTEIF, gérante de la SARL 
AVRON PRESS du projet d'arrêté le 14 octobre 2016 ;

Considérant :

—  que l'établissement AVRON PRESS exploitait une 
machine de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène et 
relevant d'un classement à déclaration sous la rubrique 2345 de 
la nomenclature des installations classées ;

— que l'exploitant a notifié en date du 17 décembre 2015 
la cessation d'activité de la rubrique 2345 ;

— que l'exploitant a remplacé la machine de nettoyage à 
sec utilisant du perchloroéthylène par une machine d'aquanet-
toyage n'utilisant plus ce produit ;

—  qu'en application des dispositions du III de l'article 
R. 512-66-1 du Code de l'environnement, l'exploitant d'une ins-

tallation classée pour la protection de l'environnement soumis 
au régime de la déclaration est tenu de remettre le site dans 
un état tel qu'il permette un usage comparable à celui de sa 
dernière période d'exploitation ;

— que le rapport du LCPP du 12  juillet 2016 fait état de 
concentrations en perchloroéthylène dans le pressing jusqu'à 
1 000 µg/m3 sur la période du 9 juin au 10 juin 2016 ;

— que l'activité de nettoyage à sec est très probablement 
à l'origine des teneurs en perchloroéthylène dans l'air intérieur 
du pressing ;

— que l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique recon-
naît les effets chroniques du perchloroéthylène sur la santé ;

— que l'avis du Haut Conseil de la Santé Publique fixe une 
valeur repère de qualité de l'air égale à 250 µg/m3 pour proté-
ger les populations contre les effets non cancérigènes à long 
terme du tétrachloroéthylène et une valeur d'action rapide de 
1 250 µg/m3 ;

— que les teneurs mesurées en perchloroéthylène dans le 
pressing sont supérieures à 250 µg/m3 ;

— que la source de perchloroéthylène est soit l'utilisation 
ou le stockage de perchloroéthylène dans le cadre de l'utilisa-
tion de la machine de nettoyage à sec, soit l'imprégnation des 
murs ou des sols de l'immeuble suite à une pollution historique 
générée par l'utilisation ou le stockage de perchloroéthylène ;

—  qu'il convient de vérifier l'origine des teneurs en per-
chloroéthylène qui subsistent dans le pressing ;

— que les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code susvisé 
ne sont donc pas assurés et que les dispositions de l'article 
L.  512-20 du code susvisé s'appliquent à l'établissement 
AVRON PRESS ;

—  qu'il y a lieu de mettre en œuvre les mesures néces-
saires permettant de réduire les teneurs en perchloroéthylène 
dans l'air intérieur du pressing afin qu'elles soient inférieures à 
250 µg/m3 ;

— que l'exploitant, saisi par courrier du 11 octobre 2016 
pour observations sur le projet d'arrêté préfectoral, conformé-
ment aux dispositions de l'article R. 512-52 du Code de l'envi-
ronnement, a émis d'observations sur ce projet ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  L'exploitante de l'installation classée 
pour la protection de l'environnement sise 82, rue d'Avron, 
à  Paris  20e, doit se conformer aux prescriptions jointes en 
annexe I.

Art. 2. — Le présent arrêté ne peut être déféré qu'au Tribu-
nal Administratif de Paris :

1 — par les demandeurs ou exploitants dans un délai de 
deux mois qui commence à compter de la notification du pré-
sent arrêté ;

2  —  par les tiers, personnes physiques ou morales, 
les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
 l'installation présente pour les intérêts fixés à l'article L. 511-1 
du Code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter 
de sa publication ou de son affichage, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de six mois 
 suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou 
n'ont élevé des constructions dans le voisinage des installations 
classées que postérieurement à l'affichage du présent arrêté ne 
sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction admi-
nistrative.

63430008445
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Art. 3. — En vue de l'information des tiers, le présent arrêté 
et ses annexes sont soumis aux modalités de publicité fixées à 
l'article R. 512-49 du Code de l'environnement, comme suit :

1o — le présent arrêté et ses annexes seront consultables 
sur le site de la Préfecture de Police : www.prefecturedepolice.
interieur.gouv.fr ;

2o — une copie de l'arrêté et de ses annexes sera déposée 
au Commissariat Central du 20e arrondissement et pourra y être 
consultée.

Art. 4. — Le présent arrêté sera inséré au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris », ainsi qu'au « Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture de la Région d'Ile-de-France, de 
la Préfecture de Paris, et de la Préfecture de Police » et consul-
table sur le site de la Préfecture de la Région d'Ile-de-France, 
www.ile-de-France.gouv.fr. Il peut être également consulté à la 
Direction des Transports et de la Protection du Public, 12, quai 
de Gesvres, à Paris 4e.

Art. 5. — Le Directeur des Transports et de la Protection 
du Public, le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne et les Inspecteurs de l'Environnement sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté, qui prend effet à la date de sa notification et dont les 
voies de recours sont jointes en annexe II.

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Pour le Préfet de Police, 
et par délégation

La Sous-Directrice de la Protection Sanitaire 
et de l'Environnement

Nadia SEGHIER

 

Annexe I : prescriptions

Condition 1 :

La SARL PRESS AVRON qui exploitait une installation 
de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène jusqu'au 
17 décembre 2015 est tenue de prendre les dispositions néces-
saires pour réduire la concentration en perchloroéthylène sous 
la valeur repère de qualité de l'air (250 µg/m3) dans l'air intérieur 
du pressing et des logements et notamment celui du 1er étage.

Condition 2  : Afin de statuer sur une éventuelle pollution 
des lieux, l'exploitant réalise l'évacuation des vêtements stoc-
kés et éventuellement nettoyés au perchloroéthylène par un 
prestataire afin de réaliser les mesures demandées au présent 
article.

L'exploitant fait mesurer par un organisme accrédité les 
teneurs en perchloroéthylène dans l'air intérieur :

•  du pressing en des points représentatifs et à minima, 
ceux situés près de :

 — l'ancienne machine de nettoyage utilisant du perchlo-
roéthylène ;

 — zones de stockage des produits ou déchets ayant 
contenu du perchloroéthylène ;

 — le cas échéant, dans la cave,

•  en des points représentatifs de l'exposition maximale 
dans l'air intérieur des logements du 1er étage dépassant tou-
jours la valeur de 250 µg/m3 et notamment des pièces de vie.

L'exploitant communique les résultats des mesures à M. le 
Préfet de Police dans un délai n'excédant pas trois mois à 
compter de la notification du présent arrêté.

Condition 3 :

Si les résultats des campagnes de mesures de la qualité de 
l'air intérieur prévues à la condition 2 du présent arrêté montrent 
des teneurs en perchloroéthylène supérieures à 250  µg/m3  ; 
l'exploitant doit réaliser les études permettant de rechercher 
l'origine de la pollution.

Pour ce faire, il réalise :

• un diagnostic de l'état des milieux comprenant, à minima, 
les éléments suivants en fonction des contraintes techniques 
(notamment configuration des bâtiments) :

 — prélèvements de sols ;

 — prélèvements de gaz de sols et/ou d'air sous dalle ;

 — le cas échéant, prélèvements d'air du vide sanitaire ;

 — prélèvements d'air intérieur aux points mentionnés à la 
condition 2 du présent arrêté. Ces prélèvements sont réalisés 
de façon concomitante avec les autres prélèvements réalisés 
dans le cadre de cette étude (sols, gaz de sols, air sous dalle, 
air du vide sanitaire),

• le cas échéant, un diagnostic de l'atelier afin de s'assurer 
que les murs et/ou plafond ne sont pas imprégnés de perchlo-
roéthylène.

Pour la réalisation du diagnostic de l'état des milieux, 
l'exploitant peut s'appuyer sur les outils méthodologiques 
développés par le ministère en charge de l'écologie.

Les études sont transmises au Préfet de Police dans un 
délai de six mois à compter de la notification du présent arrêté.

Condition 4 :

Sur la base des résultats des études menées à la condition 
3 du présent arrêté, l'exploitant est tenu de réaliser une étude 
visant à proposer les mesures de gestion permettant de dimi-
nuer les teneurs en perchloroéthylène dans le pressing et les 
logements des riverains sous la valeur repère de 250 µg/m3.

En cas de pollution avérée des sols, les mesures de ges-
tion pérenne de la pollution consistent à supprimer autant que 
possible ou, à défaut, maîtriser les sources de pollution iden-
tifiées sur le site. A cet effet, la démarche de plan de gestion 
définie par la circulaire du 8 février 2007 du Ministère en charge 
de l'Ecologie pourra être utilisée.

Les études sont transmises au Préfet de Police dans un 
délai de neuf mois à compter de la notification de l'arrêté.

 

Annexe II : voies et délais de recours

Si vous estimez devoir contester la présente décision, il 
vous est possible à compter de la date de notification et dans 
les délais définis à l'article 2 de l'arrêté :

 — soit de saisir d'un recours gracieux  —  le Préfet de 
Police — 7-9, boulevard du Palais,  75195 Paris RP ;

 — ou de former un recours hiérarchique auprès du Ministre 
de l'Intérieur — Direction des Libertés Publiques et des Affaires 
Juridiques — place Beauvau, 75008 Paris ;

 — soit de saisir d'un recours contentieux  —  le Tribunal 
Administratif de Paris — 7, rue de Jouy, 75181 Paris Cedex 04.

Aucune de ces voies de recours ne suspend l'application 
de la présente décision.

Les recours gracieux et hiérarchique doivent être écrits, 
exposer les arguments ou faits nouveaux et comprendre la 
copie de la décision contestée.

Le recours contentieux qui s'exerce pour contester la léga-
lité de la présente décision, doit également être écrit et exposer 
votre argumentation juridique relative à ce non-respect.
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COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
COnvEnTIOnS - COnCESSIOnS

 

Direction de la Jeunesse et des Sports.  —  Avis de 
conclusion d’une convention d’occupation tem-
poraire du domaine public.
Collectivité concédante  : Ville de Paris — Direction de la 

Jeunesse et des Sports — 25, boulevard Bourdon, 75180 Paris 
Cedex 04.

Nature de la convention : Convention d'occupation tempo-
raire du domaine public conclue selon les dispositions du Code 
Général de la Propriété des Personnes Publiques (CGPPP).

Objet de la convention : Exploitation d'une activité sportive 
Quai du Lot (19e).

Titulaire de la convention  : Société SSB SPORTS dont le 
siège social est situé 29, rue Jacques Louvel Tessier, Paris (10e).

Montant du contrat : 6 000 € par an.

Délibération du Conseil de Paris autorisant Mme  la Maire 
de Paris à signer la convention : no 2016 DJS 229 en date des 4, 
5, 6 et 7 juillet 2016.

Date de conclusion de la convention : 14 octobre 2016.

Durée de la convention : cinq (5) ans.

Date de publication du présent avis : 17 janvier 2017.

Consultation de la convention  : la convention est consul-
table en effectuant la demande par courrier à l'adresse sui-
vante :

Mairie de Paris, Direction de la Jeunesse et des Sports, 
Sous-Direction de l’Action Sportive, Service du Sport de Haut 
Niveau et des Concessions Sportives, Bureau des Conces-
sions Sportives, 25, boulevard Bourdon, 75004 Paris  —  Tél.  : 
01 42 76 37 13 — Fax : 01 42 76 22 50.

La convention peut être contestée par tout tiers dans un 
délai de deux mois à compter de la publication du présent avis, 
au titre du recours de plein contentieux créé par le Conseil 
d'Etat dans son arrêt du 4 avril 2014 (no 358994).

Instance chargée des procédures de recours et auprès de 
laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant 
l'introduction des recours :

Tribunal Administratif de Paris, 7, rue Jouy, 75181 
Paris Cedex  4, France  —  Tél.  : 01  44  59  44  00  —  Fax  : 
01  44  59  46  46  —  Courrier électronique (courriel)  : greffe.ta-
paris@juradm.fr.

 

 
LOGEMEnT ET HABITAT

 

Autorisation  de changement d’usage, avec compen-
sation, de locaux d’habitation situés 9, rue 
Lagrange, à Paris 5e.

Décision no 16-628 :

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l'habitation ;

Vu la demande en date du 16  mai 2014 par laquelle 
Mme Karina WOOLRICH sollicite l'autorisation d'affecter à un 
autre usage que l'habitation (meublé touristique) le local de 
quatre pièces principales d'une surface totale de 101,30  m2 
situé au 1er  étage, escalier A, lot 20, de l'immeuble sis 9, rue 
Lagrange, à Paris 5e ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
en logements sociaux (bailleur  : Paris Habitat) de deux locaux 
à un autre usage que l'habitation, d'une surface totale réalisée 

de 106,45 m2 situés dans l'ensemble immobilier 25-27, avenue 
Albert Bartholomé, 5-7, avenue de la Porte de Plaisance, 4-10, 
rue André Theuriet, à Paris 15e : cage B, au 2e étage :

 — Appartement no  B2-41, un studio d'une surface de 
29,01 m2 ;

 — Appartement no B2-42, un quatre pièces d'une surface 
de 77,44 m2 ;

Le Maire d'arrondissement consulté le 3 juillet 2014 ;

L'autorisation no 16-628 est accordée en date du 3 janvier 
2017.

 

Autorisation  de changement d’usage, avec compen-
sation, de locaux d’habitation situés 23, rue de 
Berri, à Paris 8e.
Décision no 16-630 :

Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-
tion et de l’habitation ;

Vu la demande en date du 23 septembre 2014 par laquelle 
la CAISSE AUTONOME  DE RETRAITE DES MEDECINS DE 
FRANCE (CARMF), représentée par M. Henri CHAFFIOTTE, sol-
licite l’autorisation d'affecter à un autre usage que l’habitation 
(bureaux) le local de deux pièces principales d'une surface to-
tale de 39,10 m2, situé au rez-de-chaussée (lot 4) de l’immeuble 
sis 23, rue de Berri, à Paris 8e ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
en logement social (bailleur  : PARIS HABITAT) d’un local à 
un autre usage que l’habitation, d’une surface totale réalisée 
44,96 m2 situé dans l’ensemble immobilier 25-27, avenue Albert 
Bartholomé, 5-7, avenue de la Porte de Plaisance, 4-10, rue 
André Theuriet, à Paris 15e : Cage C, au 8e étage : appartement 
no C8-79 (deux pièces) ;

Le Maire d'arrondissement consulté le 4 novembre 2014 ;

L’autorisation no  16-630 est accordée en date du 27  dé-
cembre 2016.

 

 
URBAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T.: Surface du Terrain.

I.S.M.H.: Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1: 1er permis modificatif.

M2: 2e permis modificatif (etc.).
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Liste des demandes de permis d’aménager déposées 
entre le 16 décembre et le 31 décembre 2016.

16e  arr. (PA-075-116-16-V0005).  — Avenue de la Grande 
Armée. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Création 
de pistes cyclables avenue de la Grande Armée, de couloirs bus 
sur la chaussée, de 80 places de stationnement vélos dans les 
contre-allées, réduction du nombre de files de circulation, créa-
tion d'un passage piéton au niveau du débouché du souterrain 
de l'Etoile et reprise des marquages au sol. — Date d'enregis-
trement : 28-12-2016.

17e  arr. (PA-075-117-16-V0001).  — Avenue de la Grande 
Armée. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.V.D. – SAGP. — Création 
de pistes cyclables avenue de la Grande Armée, de couloirs bus 
sur la chaussée, de 80 places de stationnement vélos dans les 
contre-allées, réduction du nombre de files de circulation, créa-
tion d'un passage piéton au niveau du débouché du souterrain 
de l'Etoile et reprise des marquages au sol. — Date d'enregis-
trement : 28-12-2016.

19e  arr. (PA-075-119-16-V0001).  — Quai de la Loire.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
DEPLACEMENTS  – SERVICE DES CANAUX.  — Arch.  : 
M. CHAROIN Patrick, 34, boulevard de Clichy, 75018 PARIS. — 
Création d'une baignade publique sur le site du bassin de la 
Villette. Surface créée  : 60 m2. — Date d'enregistrement  : 16-
12-2016.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16  décembre et le 31  décembre 
2016.

1er arr. (PC-075-101-16-V0045). — 3, rue d'Alger. — Pét. : 
M. CLAYEUX Adrien. — Arch. : M. BJARNASON Fridrik, 38, rue 
des Imbergères, 92330  SCEAUX.  — Rehaussement de la toi-
ture, création de 7 lucarnes au-dessus des lucarnes existantes 
et installation de 2 fenêtres de toit avec volets intégrés. Surface 
créée : 53 m2. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

1er arr. (PC-075-101-16-V0046). — 39 au 41, rue Cambon. — 
Pét. : S.A.S. PAVLIAUX. — Arch. : STUDIOS D'ARCHITECTURE 
ORY & ASSOCIES, 6, rue du Général Camou, 75007 PARIS. — 
Réhabilitation de bâtiments de bureau avec suppression d'une 
partie des planchers pour revenir aux hauteurs d'origine entre 
planchers dans l'épaisseur du corps de bâtiment de la façade 
patrimoniale rue Cambon, démolition et reconstruction des 
ailes Duphot et Madeleine, création d'une sortie de parking rue 
Cambon, restauration de la façade patrimoniale rue Cambon et 
reprise de l'ensemble des menuiseries, parements de façade, 
couvertures et isolation thermique de l'ensemble du bâti, modi-
fication des distributions intérieures, dégagements et issues 
de secours et reprise totale de l'ensemble des équipements 
techniques et amélioration des espaces extérieurs plantés et 
végétalisés. Surface créée  : 10  529  m2. Surface supprimée  : 
11 347 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0047).  — 2 au 4, rue de 
Viarmes.  — Pét.  : COLLECTION PINAULT-PARIS.  — Travaux 
préparatoires dans le cadre de la transformation de la Bourse 
du Commerce en équipement culturel. Monument Historique 
inscrit le 15-01-1975. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0048).  — 26, place Vendôme, 
35, rue Danielle Casanova. — Pét. : S.A.S. GC FRANCE 13. — 
Arch. : M. GOUTAL Michel, 110, rue du Faubourg Poissonnière, 
75010 PARIS. — Réhabilitation d'un bâtiment de 7 étages sur 
1 niveau de sous-sol avec réaménagement et redistribution inté-
rieure, modification des circulations verticales, de la façade sur 
cour avec modification des baies, remplacement des menuise-
ries extérieures et réalisation d'une verrière du rez-de-chaussée 
au 1er étage. Surface démolie : 203 m2. Surface créée : 32 m2. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

1er arr. (PC-075-101-16-V0049). — 25, rue des Lavandières 
Sainte-Opportune, 1 au 3, rue du Plat d'Etain. — Pét. : CABINET 
COUSIN.  — Arch.  : M.  COMPERAT Pascal, 68, rue Pelleport, 
75020  PARIS.  — Réfection de la cage d'escalier. Monument 
Historique inscrit le 25-11-1994. — Date d'enregistrement : 22-
12-2016.

1er arr. (PC-075-101-16-V0050). — 7, rue des Lavandières 
Sainte-Opportune.  — Pét.  : S.E.L.A.R.L. D'ARCHITECTURE 
ASSELINEAU. — Arch. : M. ASSELINEAU Louis-Marie, 1, place 
Charles de Gaulle, 77100 MEAUX. — Ravalement de l'ensemble 
des façades et murs pignons, et réfection des souches de 
cheminée. Monument Historique inscrit le 12-04-1974. — Date 
d'enregistrement : 30-12-2016.

2e  arr. (PC-075-102-14-V0031-M01).  — 10, rue Sainte-
Apolline, 141, boulevard de Sébastopol, 11, boulevard Saint-
Denis.  — Pét.  : MC DONALD'S FRANCE.  — Modification de 
la devanture avec déplacement des accès et des circulations 
verticales, réalisation d'un système de désenfumage du rez-
de-chaussée au R + 2 et d'une cuisine aux rez-de-chaussée et 
R − 1. Modificatif au PC no 075-102-14-V-0031 délivré le 17-06-
2015. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

3e  arr. (PC-075-103-13-V0012-M02).  — 243, rue Saint-
Martin, 47, rue Réaumur.  — Pét.  : S.A.S. REAUMUR SAINT-
MARTIN.  — Arch.  : M.  Daniel VANICHE, 12, rue de Frigos, 
75013 PARIS. — Changement de destination du local commer-
cial attenant en extension de l'hôtel de tourisme avec modifi-
cation de la façade, réaménagement intérieur et diminution des 
chambres (66 au lieu de 67), création d'une rampe amovible 
pour l'accessibilité. Modificatif aux PC nos 075-103-13-V-0012 
et 075-103-13-V-0012-01 délivrés les 21-01-2014 et 11-07-
2016. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

3e arr. (PC-075-103-16-P0040). — 10 au 10 B, rue Elzévir, 
11, rue Payenne. — Pét.  : INSTITUT SUEDOIS. — Arch. : LPA 
ARCHITECTES, 17, avenue Victor Hugo, 75116 PARIS. — Mise 
en accessibilité de l'Institut Suédois avec création d'une rampe 
côté jardin et réfection du pavage de la cours côté rue Payenne. 
Monument Historique inscrit le 10-07-1961. — Date d'enregis-
trement : 22-12-2016.

4e  arr. (PC-075-104-16-V0041).  — 3, rue de Jarente, 5, 
rue Necker.  — Pét.  : CABINET MARCEL PINARD.  — Arch.  : 
M. SCIORTINO Paolo, 14, rue Jean Moinon, 75010 PARIS. — 
Réfection de la couverture et ravalement des façade sur cou-
rette d'un hôtel de tourisme avec réaménagement intérieur des 
combles pour création d'un local technique. Surface suppri-
mée : 7 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

4e  arr. (PC-075-104-16-V0042).  — 77, rue de la Verrerie, 
13, rue du Renard. — Pét. : E.U.R.L. MAPS ARCHITECTURE. — 
Arch. : Mme SABATIER Aurélie, 31, rue Montéra, 75012 PARIS. — 
Remplacement de 4  fenêtres en brisis. Monument Historique 
inscrit le 12-04-1974. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

5e  arr. (PC-075-105-16-V0037).  — 6, rue Mouffetard, 9, 
rue Thouin.  — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE CYBER CEDRE.  — 
Arch.  : M.  SCHMITZ Christopher, 8, avenue Emile Aillaud, 
91350  GRIGNY. — Modification de la devanture d'un restaurant 
sur une façade inscrite. Façade Inscrite à l'Inventaire des Monu-
ments Historique du 23-05-1984.  — Date d'enregistrement  : 
23-12-2016.

6e arr. (PC-075-106-16-P0054). — 6 au 18, rue Michelet, 4 
au 6, avenue de l'Observatoire, 61 au 79, rue d'Assas. — Pét. : 
EPAURIF. — Arch. : S.A.S. DESHOULIERES ET JEANNEAU, 76, 
rue des Carmélites, 86001  POITIERS.  — Réhabilitation d'un 
ensemble de bâtiments d'enseignement supérieur avec créa-
tion d'une entrée principale sur la rue, redistribution des locaux 
et création d'un local technique au R − 1. Surface créée : 11 m2. 
S.T. : 16 777 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

6e  arr. (PC-075-106-16-V0053).  — 1, rue Bonaparte.  — 
Pét. : S.C.I. SEINE LOUVRE. — Arch. : Mme ZALEWSKI Antoi-
nette, 55, rue du Lieutenant Thomas, 93170  BAGNOLET.  — 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Restructuration d'un triplex avec démolition et reconstruction 
partielles des planchers, remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures, remplacement de la verrière sur rue, 
modification de l'implantation de deux châssis de toit côté 
cour, création de deux édicules en toiture et reconstruction à 
l'identique de deux balcons sur rue. Surface démolie : 157 m2. 
Surface créée : 118 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

7e arr. (PC-075-107-14-V0034-M02). — 1 au 1 B, avenue de 
Villars. — Pét. : ELYSEES PEGASE. — Arch. : CALQ ARCHITEC-
TURE, 6, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Habillage de l'édicule 
technique en cœur d'îlot. Modificatif au PC no  075-107-14-V-
0034-M01  délivré le 04-04-2016.  — Date d'enregistrement  : 
21-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-P0090).  — 16 au 18, avenue 
Gabriel, 41, rue du Faubourg Saint-Honoré. — Pét.  : AMBAS-
SADE DES ETATS-UNIS.  — Arch.  : SRA ARCHITECTES, 26, 
avenue de Paris, 92320  CHATILLON.  — Construction d'un 
bâtiment dans l'enceinte de l'Ambassade des Etats-Unis 
d'Amérique, d'un étage sur 2  niveaux de sous-sols, à usage 
d'habitation (14 logements) pour les employés de l'Ambassade 
avec stationnement en sous-sol (37  places) et abattage de 
4 arbres avec création d'un jardin. Surface créée : 798 m2. S.T. : 
12 165 m2. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0089). — 11, rue François Ier. — 
Pét.  : S.A. CHRISTIAN DIOR COUTURE. — Arch.  : M. GRINO 
Barthélémy, 68, rue de la Folie Méricourt, 75011  PARIS.  — 
Extension d'une boutique existante au R + 1 par changement 
de destination de bureau en commerce, réaménagement par-
tiel de la zone de vente au rez-de-chaussée, démolition de la 
mezzanine entre le 1er et 2e étage, création d'un escalier et d'un 
ascenseur, mise aux normes d'accessibilité, végétalisation de 
la toiture-terrasse au R  +  1, remplacement des vitrages des 
vitrines et des portes du magasin à rez-de-chaussée, au R + 1 
et au R + 2 du bâtiment 11, rue François 1er et rénovation des 
façades à rez-de-chaussée sur rues. — Date d'enregistrement : 
16-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0091).  — 21, boulevard 
Malesherbes. — Pét.  : GROUPAMA IMMOBILIER.  — Arch.  : 
M. SBEIH Christian, 98, rue de Sèvres, 75007 PARIS. — Res-
tructuration d'un ensemble immobilier sur rue et cour à usage 
de bureau, reconstruction après démolition des planchers du 
bâtiment sur rue, modification des façades et des circulations 
verticales, changement de destination partiel du local d'habita-
tion au 6e étage en bureau, remplacement de la verrière en cœur 
d'îlot, ravalement des façades, végétalisation des toitures-
terrasses et mise aux normes d'accessibilité et de sécurité. 
Surface démolie  : 2  799  m2. Surface créée  : 3  299  m2. S.T.  : 
1 402 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0092).  — 208 au 210, rue du 
Faubourg Saint-Honoré.  — Pét.  : S.A. ELOGIE.  — Arch.  : 
M. REYMOND Nicolas, 28, rue de Thionville, 75019 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment R + 5 à usage d'habitation (23 loge-
ments sociaux), d'un commissariat au rez-de-chaussée et 
1er étage et de l'extension d'un hôtel existant. Surface de plan-
cher créée : 2 900 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0093).  — 214, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét.  : STE CARAC. — Arch.  : M. REYMOND 
Nicolas, 28, rue de Thionville, 75019  PARIS.  — Création, en 
comblement de courette, de planchers de raccordement entre 
l'hôtel existant et sa future extension du R + 1 au R + 6. Surface 
de plancher créée : 39,53 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-
2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0094). — 5, rue du Docteur Lance-
reaux. — Pét. : S.E.L.A.R.L. D'ARCHITECTURE ASSELINEAU. — 
Arch. : M. ASSELINEAU Louis-Marie, 1, place Charles de Gaulle, 
77100 MEAUX. — Ravalement de la façade sur rue. Monument 
Historique inscrit le 14-11-1988. — Date d'enregistrement : 30-
12-2016.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0028-M02).  — 4 au 6, rue 
d'Athènes, 23, rue de Clichy. — Pét. : S.N.C. ATHENES CLICHY. 
— Arch.  : M.  SCHOENERT Axel, 20, avenue de l'Opéra, 
75001 PARIS. — Redistribution des locaux aux 1er et 2e niveaux 
de sous-sol et suppression et modification des locaux poubelles 
à rez-de-chaussée avec modification de la façade sur rue d'un 
bâtiment de bureaux. Modificatif aux PC nos 075-109-14-V-0028 
et 075-109-14-V-0028 T 01 délivrés les 25-11-2014 et 20-03-
2015. Surface à supprimer : 565 m2. Surface créée : 558 m2. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0068). — 4, rue de Clichy, 3, rue 
Morlot. — Pét.  : E.U.R.L. LA TRINITE AUBER. — Ravalement 
de la façade sur rue. Monument Historique inscrit le 29-12-
1977. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0069). — 2, cité Bergère, 6, rue du 
Faubourg Montmartre, 1 au 1 T, cité Bergère. — Pét. : NATURALIA. 
— Arch. : Mme ADAMI Lucile, 422, chemin Saint-Roch, 83110 
SANARY-SUR-MER. — Modification de la devanture et de la fa-
çade à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue d'un établissement 
de restauration rapide en vue de installation d'une épicerie bio 
avec création d'un ascenseur pour personnes à mobilité réduite 
du rez-de-chaussée au 1er  étage, installation de 2  stores-
bannes et de 2 murs végétaux au 1er étage. Bâtiment inscrit aux 
Monuments Historiques du 09-10-1990. Surface supprimée  : 
3 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0070).  — 6, boulevard des 
Capucines. — Pét.  : S.A.S. NOCIBE FRANCE DISTRIBUTION. 
— Arch.  : Mme  DJAHANDARI Aida, 16, rue Moreau, 75012 
PARIS. — Modification de la devanture d'un magasin de prêt-à-
porter en vue de installation d'une parfumerie avec réouverture 
de la trémie existante pour création d'une double hauteur à l'en-
trée de la boutique et création d'un escalier et d'un ascenseur 
pour personnes à mobilité réduite pour l'accès à la mezzanine. 
Bâtiment inscrit aux Monuments Historiques des 30-12-1977, 
16/05/2013 et 14-06-2013. Surface créée : 44 m2. Surface sup-
primée : 22 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0073).  — 10 au 14, rue Omer 
Talon, 7 au 7 B, rue Duranti, 25 au 31, rue Merlin. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – D.P.A. — Arch. : M. FRUCHET Didier, 8, rue Flatters, 
75005  PARIS.  — Fermeture des espaces ouverts à rez-de-
chaussée côté rues, en extension du Conservatoire municipal, 
avec démolition partielle d'un mur porteur en sous-sol pour réa-
ménagement intérieur. Surface créée : 94 m2. S.T. : 858 m2. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e  arr. (PC-075-111-16-V0074).  — 4 au 4  B, rue Jules 
Vallès. — Pét. : S.C.C.V. JULES VALLES. — Arch. : M. JOULIA 
Marcelo, 66, boulevard Diderot, 75012 PARIS. — Surélévation 
de 4  niveaux d'habitation (6  logements créés) d'un bâtiment 
d'un étage sur un niveau de sous-sol à usage d'artisanat 
avec démolition des façades sur rue et cour. Surface créée  : 
493,30 m2. S.T. : 223 m2. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e arr. (PC-075-111-16-V0075). — 103 au 105, boulevard 
de Charonne.  — Pét.  : S.A.S. CSF.  — Arch.  : HORS LIMITES 
ARCHITECTURE, M. Etienne BRULEY, 10, rue Paul Belmondo, 
75012 PARIS. — Restructuration d'un bâtiment de 1 à 4 étages 
sur 1 niveau de sous-sol, sur rue, à usage de locaux industriels 
supprimés et de locaux de bureaux partiellement transformés en 
supermarché et en ferme agricole, avec démolitions partielles 
de planchers, murs, toitures et verrières pour reconstruction, 
redistribution intérieure et modification des liaisons verticales, 
construction d'une mezzanine pour la serre agricole dans le 
volume du R  +  1, prolongement du volume de la serre pour 
locaux techniques du jardinier, implantation de cultures saison-
nières extérieures en toiture-terrasse en R + 2 et modification 
de la façade à rez-de-chaussée pour création d'une devanture, 
d'accès livraison et d'une entrée et issue de secours pour les 
bureaux. Surface supprimée : 691 m2. Surface créée : 641 m2. 
S.T. : 1 091 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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12e  arr. (PC-075-112-16-V0048).  — 22 au 44, boulevard 
Soult, 1 au 13, rue de la Nouvelle-Calédonie. — Pét. : REGION 
ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  GIGNOUX Alain, 69, rue du 
Faubourg Saint-Antoine, 75011  PARIS.  — Construction d'un 
bâtiment d'internat d'enseignement secondaire de R  +  5, 
après démolition de 4  petits bâtiments, avec 3  logements de 
fonction au 5e  étage, pose de panneaux photovoltaïques en 
toiture, végétalisation partielle de la toiture-terrasse, abattage et 
replantation de 3 arbres et réaménagement paysager. Surface 
supprimée : 407 m2. Surface créée : 337 m2. S.T. : 18 069 m2. — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0049).  — 4, place du Docteur 
Antoine Béclère, 24 au 40, rue Crozatier, 20 au 32, rue de 
Cîteaux. — Pét. : ABC PUERICULTURE. — Arch. : M. DOLENT 
Eric, 18, rue des Bons Enfants, 93400 SAINT-OUEN. — Réhabi-
litation de l'ancienne école d'infirmière en vue d'installation de 
2 crèches avec construction d'une extension à rez-de-chaussée 
sur cour, de mezzanines, création d'un escalier intérieur, démo-
lition et reconstruction du plancher du 1er étage, ravalement des 
façades avec remplacement des menuiseries extérieures, sup-
pression d'un escalier extérieur et aménagement des espaces 
extérieurs de jeux avec revégétalisation de la cour. Surface 
créée : 207,50 m2. Surface supprimée : 21,3 m2. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0050). — 125, boulevard Diderot. 
— Pét.  : M.  DESROUSSEAUX Pascal Vincent.  — Arch.  : 
Mme  CAHEN Sylvie, 19, rue Claude Tillier, 75012  PARIS.  — 
Transformation d'un garage sur cour en local d'habitation (1 lo-
gement créé) avec modification de la façade. Surface créée  : 
26,20 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0051).  — 105, rue de Picpus. 
— Pét.  : S.C.I. ANCELOFT.  — Arch.  : RPPB, 65, place de la 
Réunion, 75020 PARIS. — Surélévation d'un niveau, après dé-
molition de la toiture, et changement de destination d'un local 
d'artisanat en fond de parcelle en local de bureau à rez-de-
chaussée et en local d'habitation au 1er étage (1 logement créé) 
avec modification des façades. Surface créée : 148 m2. — Date 
d'enregistrement : 27-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0061).  — 23, rue Gandon, 29 
au 31, rue des Malmaisons.  — Pét.  : S.A. HABITAT SOCIAL 
FRANÇAIS.  — Arch.  : M.  DE JEAN Patrick, 7, rue de Malte, 
75011 PARIS. — Surélévation d'un niveau d'un bâtiment d'habi-
tation de 4 étages sur un niveau de sous-sol (4 logements créés) 
avec réhabilitation énergétique de l'ensemble du bâtiment et 
requalification de ses accès. Surface créée : 199,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0062).  — 2 au 34, rue Louise 
Weiss, 104 au 106, rue du Chevaleret.  — Pét.  : SEMAPA.  — 
Arch.  : S.A.R.L. CROIXMARIEBOURDON ARCHITECTURES, 
1, rue du Dessous des Berges, 75013  PARIS.  — Création de 
coques commerciales sur deux niveaux bas et haut côté rue 
Louise Weiss et rue du Chevaleret. Surface créée : 1 490 m2. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0063).  — 14, rue du Loiret.  — 
Pét.  : S.A. ICF HABITAT NOVEDIS.  — Arch.  : M.  LAVERGNE 
Vincent, 60, rue de Meaux, 75019  PARIS.  — Restructuration 
de la Tour du Loiret avec changement de destination d'héber-
gement hôtelier en habitation (175  logements), bureaux et 
commerce, surélévation de 3  niveaux à usage d'habitation et 
de salle de sport, extension de la tour sur 9  niveaux et pose 
d'un bardage en recouvrement des façades existantes avec 
isolation par l'extérieur. Surface de plancher créée  : 782  m2. 
Surface plancher démolie : 484 m2. — Date d'enregistrement : 
22-12-2016.

13e arr. (PC-075-113-16-V0064). — 12 au 18, rue Nicolas 
Fortin, 67 au 71, avenue Edison.  — Pét.  : S.C.C.V. EDISON 
LITE.  — Arch.  : Mme  GAUTRAND Manuelle, 36, boulevard 
de la Bastille, 75012  PARIS.  — Construction d'un bâtiment 

de 6  étages sur 1  niveau de sous-sol, à usage d'habitation 
(21 logements créés), d'un commerce (70 m2) et d'une crèche, 
sur rue, avec jardinières végétalisées du R + 1 au R + 6 et pota-
ger urbain en toiture-terrasse. Surface créée : 2 049 m2. S.T.  : 
2 780 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0065).  — 57 au 63  T, rue du 
 Chevaleret. — Pét.  : ADOMA. — Arch.  : M. KALT Jean, 8, rue 
Bourgon, 75013 PARIS. — Construction d'une résidence sociale 
à usage d'habitation (240  logements créés) et de bureaux de 
9 étages après démolition du bâtiment sur rue existant. Surface 
créée : 5 482 m2. Surface supprimée : 6 136 m2. — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0047). — 63, rue Pernety, 7 au 
9, rue Francis de Pressensé.  — Pét.  : FONDATION PAUMIER 
VERNES FOYER PROTESTANT D'ETUDIANTES.  — Arch.  : 
M.  ANTORE Fabrice, 182, rue La Fayette, 75010  PARIS.  — 
Réhabilitation d'un bâtiment à usage de foyer pour étudiantes, 
de 2 étages + combles, sur rue, cour et jardin, avec surélévation 
partielle de 3 étages (35 logements créés), après démolition de 
la toiture, de l'aile latérale à rez-de-chaussée, végétalisation de 
sa terrasse en R  +  1  avec construction d'une galerie de liai-
son vitrée entre les 2  bâtiments, redistribution intérieure avec 
modification des liaisons verticales, ravalement des façades, 
remplacement des menuiseries extérieures et réfection de la 
couverture avec remplacement de châssis, création de lucarnes 
et implantation de verrières au niveau du fronton. Surface sup-
primée : 65 m2. Surface créée : 253 m2. S.T. : 1 695 m2. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

14e arr. (PC-075-114-16-V0051). — 10 au 12, allée Gaston 
Bachelard, 1 au 7, allée Gaston Bachelard, 91 au 99, boule-
vard Brune. — Pét. : S.A. TOIT ET JOIE. — Arch. : S.E.L.A.R.L. 
LAHYANI, 76, rue du Temple, 75003  PARIS.  — Construc-
tion d'un bâtiment de 7  étages à usage d'habitation et de 
 commerce avec réalisation de 23 logements et d'un commerce 
à rez-de- chaussée sur rue. Surface créée : 1 701,94 m2. S.T.  : 
7 212 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

14e arr. (PC-075-114-16-V0052). — 135, rue du Château. — 
Pét. : Mme DUMONT Jeanne. — Arch. : Mme DUMONT Jeanne, 
107, boulevard Raspail, 75006 PARIS. — Extension d'une mai-
son de ville à rez-de-chaussée sur cour, fermeture de la terrasse 
au 3e  niveau et modification de la façade sur rue et sur cour. 
Surface créée : 34 m2. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0039-M02). — 2 au 4 B, villa du 
Mont Tonnerre. — Pét. : S.C.C.V. 4 VMT. — Arch. : S.A.S. DDB 
ARCHITECTURE, 193, avenue Achille Peretti, 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE. — Modification des façades, de la distribution inté-
rieure, diminution de la surface de plancher avec suppression 
de la démolition du R + 2. Modificatif au PC no 075-115-16-V-
0039  M01  défavorable du 24-11-2016.  — Date d'enregistre-
ment : 23-12-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0041-T01).  — 92, rue des 
Entrepreneurs.  — Pét.  : S.A.R.L. ENTREPRENEURS 92.  — 
Arch.  : AGENCE SML – SIRVIN & ELIARD ARCHITECTES, 36, 
rue Réaumur, 75003 PARIS. — Transfert à S.A.R.L. ENTREPRE-
NEURS 92. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0050-M01). — 18, rue Chauve-
lot. — Pét. : S.A.R.L. 18 CHAUVELOT. — Arch. : Mme TIZRAOUI 
Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005  PARIS.  — Modification de 
l'unité foncière par détachement parcellaire, du nombre de 
logements (19  logements créés au lieu de 16) et de la façade 
à rez-de-chaussée et au 4e  étage sur rue. Modificatif au PC 
no 075-115-16-V-0050 délivré le 08-11-2016. — Date d'enregis-
trement : 20-12-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0079).  — 86, rue des 
Entrepreneurs. — Pét.  : M.  DAO François.  — Arch.  : 
M. SANGARE Van Colo, Le Mozart – RD 67, 77130 FORGES. — 
Construction d'une extension à rez-de-chaussée reliant les 
2 bâtiments en fond de parcelle, sur cours, pour  agrandissement 
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d'un logement, avec création de jardins. Surface créée : 29 m2. 
S.T. : 514 m2. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0080).  — 240 au 246, rue 
Lecourbe, 176 au 196, rue de Javel, 149 au 163, rue de la 
Croix Nivert.  — Pét.  : M.  RENY Gabriel.  — Arch.  : ATELIER 
SILHOUETTE URBAINE, 65, avenue Paul Vaillant Couturier, 
94250 GENTILLY. — Création d'un duplex avec extension d'un 
plancher existant au 1er étage et ouverture d'une trémie dans le 
plancher du 2e étage pour création d'un escalier. Surface créée : 
25,50 m2. Surface démolie : 1,60 m2. — Date d'enregistrement : 
20-12-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0081). — 20, rue Chauvelot. — 
Pét.  : S.A.S. 20, RUE CHAUVELOT. — Arch.  : Mme TIZRAOUI 
Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005 PARIS. — Construction d'un 
bâtiment à usage d'habitation (11 logements créés) de 5 étages 
sur un niveau de sous-sol avec végétalisation des balcons, des 
terrasses et de la toiture-terrasse après démolition des bâti-
ments existants. Surface créée : 652,79 m2. Surface démolie  : 
172,17 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

15e arr. (PC-075-115-16-V0082). — 14 au 20, rue Leriche. — 
Pét.  : M. DOUX Geoffrey. — Arch. : M. HORDE Alexandre, 13, 
rue Chapon, 75003  PARIS.  — Surélévation d'un niveau pour 
création d'un duplex au R + 6 et R + 7 sur rue et jardin. Surface 
créée : 38 m2. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0071). — 2 au 4, rue du Général 
Largeau, 21 au 35, rue des Perchamps, 65 au 65 T, rue Jean de 
la Fontaine. — Pét.  : SYNDIC DU 65 JEAN LA FONTAINE. — 
Arch.  : M.  GATIER Pierre-Antoine, 34, rue Bonaparte, 75006 
PARIS. — Restauration des façades sur rue et cour intérieure. 
Monument Historique inscrit le 15-01-1975. — Date d'enregis-
trement : 19-12-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0072).  — 24, rue Pergolèse, 
137, avenue de Malakoff.  — Pét.  : S.A.R.L. PORTOFOLIO 
INVESTISSEMENTS.  — Arch.  : M.  VIENOT Yann, 4, rue de 
Parme, 75009  PARIS.  — Changement de destination d'un 
local artisanal (boulangerie) en commerce (restaurant) à rez-de-
chaussée et sous-sol sur avenue et sur rue avec modification 
des devantures et installation d'un store-banne. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0073). — 33 au 35, rue Erlanger. 
— Pét. : LA MUTUELLE DU MEDECIN. — Arch. : CABINET ADN 
ARCHITECTES, 50, rue Saint-Sabin, 75011 PARIS. — Réhabi-
litation d'un bâtiment en fond de parcelle à usage d'habitation, 
sur jardin et courette, avec démolition partielle à rez-de-jardin et 
1er étage pour extension de la courette avec réhausse du claus-
tra séparatif, démolition de la verrière remplacée par une toiture 
en zinc, recul de la façade en R + 1 côté jardin pour création 
d'un balcon et aménagement paysager des espaces verts. Sur-
face supprimée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0074).  — 7, villa Scheffer. 
— Pét.  : M.  THEBAUT Yves.  — Arch.  : Mme  LARDEYRET 
Charlotte, 4, rue de Courty, 75007 PARIS. — Extension et cou-
verture partielle de la terrasse existante au 1er étage côté jardin 
avec création d'une fenêtre sur la façade Sud-Ouest. Surface 
créée : 25 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0075). — 29 bis, avenue Molière. 
— Pét.  : M.  POUMAILLOUX Stéphane.  — Arch.  : M.  LEONE 
Benjamin, 14, rue des Meuniers, 75012 PARIS. — Réaménage-
ment d'un appartement avec rénovation des ouvrants, réouver-
ture d'une fenêtre sur cour, ajout d'une grille de ventilation sur 
façade sur rue, modification de la trémie donnant sur le salon et 
dépose d'une toiture pour création d'une toiture-terrasse avec 
réouverture d'une fenêtre. Surface créée  : 47,36  m2. Surface 
supprimée : 19,54 m2. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-12-P0031-M02).  — Boulevard de 
Douaumont, rue André Suarès, avenue de la Porte de Clichy. — 
Pét.  : M.  FORTIER Pierre-Louis, ARELIA.  — Arch.  : RPBW 
représentée par M. Bernard PLATTNER, 34, rue des Archives, 

75004  PARIS.  — Réorganisation des panneaux solaires en 
façades côtés parvis et rue intérieure et des brises soleil en 
façades latérales, suppression des vitrages en double peau 
remplacés par des brises-soleil, création d'une faille au niveau 
de la façade principale, au-dessus de l'entrée côté parvis, 
prolongement des vitrages en façades en débord de la toiture-
terrasse avec suppression de la structure portant les panneaux 
photovoltaïques en vue de leur pose sur la toiture-terrasse, 
déplacement du volume du restaurant en toiture pour augmen-
tation de la terrasse socle et déplacement des groupes froids en 
toitures R + 6 et R + 8 sur la terrasse du R + 2 et création d'une 
convention de cour commune. Modificatif des PC nos 075-117-
12-P-0031 et 075-117-12-P-0031-M01 délivrés les 31-01-2013 
et 09-07-2013. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

17e arr. (PC-075-117-13-V1043-M01). — 147, rue Cardinet. 
— Pét.  : MARIGNAN BATIGNOLLES.  — Modification de 
l'ensemble des façades des 3  bâtiments, suppression d'une 
marquise et réaménagement des espaces verts en cœur dîlot. 
Modificatif au PC no 075-117-13-V1043 délivré le 24-06-2014. 
Surface créée : 16 602 m2. S.T. : 3 507 m2. — Date d'enregistre-
ment : 19-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0017-M02).  — 19 au 21, rue 
Galvani. — Pét.  : RAMBAM – CENTRE DE JUDAISME MARO-
CAIN. — Arch. : Mme GHANNOUCHI Fehria, 160, Grande Rue, 
92310 SEVRES. — Déplacement de l'élévateur PMR à rez-de-
chaussée avec réaménagement de la cuisine et des sanitaires, 
modification de la dimension des planchers de verre en toiture-
terrasse, réduction du palier d'accès à la terrasse et déplace-
ment de l'unité de climatisation sur la terrasse de l'édicule en 
toiture réhaussée. Modificatif aux PC nos  075-117-14-V-0017 
et 075-117-14-V-0017-M01  délivrés les 18-05-2015 et 02-02-
2016. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-15-V0006-M01).  — 19, avenue de 
Clichy. — Pét. : M. GUILLAUME DE SAUVILLE DE LA PRESLE 
Paul Henri Arnaud. — Arch. : M. DE MAILLARD Pierre, 57, rue 
du Puits, 27950 SAINT-PIERRE-D'AUTILS. — Modification de la 
surface créée, mise en place d'un châssis de toit, surélévation 
et mise à niveau du faîtage et mise en conformité des gout-
tières et des descentes des eaux pluviales. Modificatif au PC 
no  075-117-15-V-0006  délivré le 11-09-2015. Surface créée  : 
81,87 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0068). — 12, rue Arthur Brière, 9, 
rue Navier. — Pét. : M. YANEZ Ricardo. — Arch. : M. FORGET 
Claude, 11, allée Alphonse Daudet, 94800 VILLEJUIF. — Chan-
gement de destination d'un local commercial en sous-sol et 
rez-de-chaussée, sur rue et cour, en extension du local d'habi-
tation du 1er  étage, avec remplacement de la devanture par 
deux fenêtres. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0069).  — 43, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. IKKS GENERAL STORE.  — Arch.  : 
M. MORIN Patrick, 4, rue Raymond Poincaré, 49300 CHOLET. — 
Modification de la devanture d'un commerce de vêtements en 
vue de son extension sur le commerce voisin, avec démolitions 
partielles de plancher pour création d'un escalier et d'un ascen-
seur. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0070). — 30, rue des Acacias. — 
Pét. : S.C.I. ETOILE. — Arch. : CXT S.A.R.L. D'ARCHITECTURE,  
Fabienne COUVERT, 47, rue de Babylone, 75007  PARIS.  — 
Extension d'un commerce sur le local artisanal attenant avec 
création d'une nouvelle devanture unique, remplacement d'une 
porte sous le porche de l'immeuble et transformation d'une 
fenêtre en porte-fenêtre à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0071).  — 2, rue d'Armaillé, 
31, rue des Acacias.  — Pét.  : S.C.I. DH ACACIAS.  — Arch.  : 
STUDIOS ARCHITECTURE, 63, avenue des Champs-Elysées, 
75008  PARIS.  — Construction d'un bâtiment de 5  étages sur 
un niveau de sous-sol à usage de commerce à rez-de-chaus-
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sée et d'habitation du R + 1 au R + 5 (4 logements créés) avec 
terrasse végétalisée après démolition du bâtiment existant. Sur-
face démolie : 287 m2. Surface créée : 544 m2. S.T. : 140 m2. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0072). — 74 au 76, rue Laugier. 
— Pét. : LL IMMOBILIER. — Arch. : M. DELORME Jean-Claude, 
19, passage de la Main d'Or, 75011  PARIS.  — Surélévation 
de 2 étages, après démolition des toitures de 2 bâtiments de 
bureau de 2 étages sur 3 niveaux de sous-sols, sur rue et cour, 
pour création d'espaces de travail partagés, avec toitures-ter-
rasses accessibles partiellement végétalisées et restauration 
des façades. Surface créée  : 401  m2. S.T.  : 615  m2.  — Date 
d'enregistrement : 28-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-12-V1078-M01).  — 57, rue de la 
Chapelle. — Pét.  : S.C.I. SOGARIS PARIS LES ESPACES 
LOGISTIQUES URBAINS. — Suppression de 3 espaces de dis-
tribution et d'espaces logistiques en sous-sol, du club de fitness 
au R + 2, de la centrale photovoltaïque en toiture, réduction du 
data center, modification de la hauteur de certains volumes, 
création d'un entrepôt commercial en sous-sol, de terrains de 
sport et d'espaces d'agriculture urbaine en toiture. Modificatif 
au PC no  075-118-12-V1078  délivré le 19-06-2014.  — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-14-V0013-M02).  — 128, avenue de 
Saint-Ouen.  — Pét.  : R.I.V.P.  — Modification des façades et 
aménagement intérieur. Modificatif aux PC nos  075-118-14-
V-0013 et 075-118-14-V-0013-T01  délivrés les 23-06-2014 et 
05-10-2015. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

18e arr. (PC-075-118-14-V0016-M01). — 69, rue Riquet. — 
Pét. : S.N.C. CRIQUET. — Arch. : CABINET DGM & ASSOCIES, 
74, rue Rivay, 92300 LEVALLOIS PERRET. — Modification des 
façades sur rue et sur cour et du mur pignon, suppression de 
4 chambres (67 en tout), réaménagement intérieur et pose d'un 
écran acoustique côté rue en toiture. Modificatif au PC no 075-
118-14-V-0016  délivré le 17-03-2015.  — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0054).  — 50, rue René Clair, 
122, rue des Poissonniers. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIREC-
TION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — Arch.  : 
Mme  PEZZONI Anne, 48-50, rue Voltaire, 93100  MON-
TREUIL. — Construction d'un bâtiment R + 2 abritant un centre 
sportif, des locaux sociaux pour la Direction des Espaces Verts 
et de l'Environnement avec extension du jardin public et création 
d'un espace d'agriculture urbaine. Surface créée : 2 125 m2. — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0055).  — 5 au 7, passage 
Lathuille.  — Pét.  : S.I.E.M.P.  — Arch.  : ATELIER D'ARCHI-
TECTURE RAMDAM, M.  MISISCHI Olivier, 8, rue des Dunes, 
75019 PARIS. — Construction d'un bâtiment de 4 étages, sur 
rue, à usage d'habitation (6  logements sociaux créés) et de 
commerce à rez-de-chaussée. Surface créée  : 464  m2. S.T.  : 
156 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0056).  — 58 au 60, boulevard 
Ornano, 2, place Albert Kahn, 2, passage Championnet. — Pét. : 
S.N.C. AYLAN. — Arch. : M. KAIBI Zahir, 2, rue Robert Le Rico-
lais, 44304 NANTES. — Modification de la devanture en vue de 
la division de la brasserie en deux pour création d'un  commerce 
de tabac attenant, dépose du auvent maçonné remplacé par 
une marquise en surplomb des 2  commerces et modification 
des liaisons verticales. Surface supprimée  : 9  m2.  — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0057).  — Rue René Binet.  — 
Pét. : S.A. INTERCONSTRUCTION. — Arch. : ARCHI 5 PROD, 
48-50, rue Voltaire, 93100  MONTREUIL.  — Construction d'un 
bâtiment R + 6 à usage de commerce à rez-de-chaussée et à 
usage d'habitation (26  logements) sur deux niveaux de sous-
sol à usage de parking et de caves (26 places). Surface créée : 
1 756 m2. S.T. : 610 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0058). — 61, rue de la Chapelle. 
— Pét. : S.A.S. LINKCITY ILE-DE-FRANCE. — Arch. : METRA & 
ASSOCIES, Mme Brigitte METRA, 36, boulevard de la Bastille, 
75012  PARIS.  — Construction, après démolition partielle du 
mur de soutènement, d'un bâtiment en surplomb de la petite 
ceinture, de 8  étages  +  mezzanine sur 1  niveau de sous-sol, 
sur rues, à usage de bureaux, bureaux partagés et commerce, 
avec toitures-terrasses et façades partiellement végétalisées. 
Surface créée : 13 994 m2. S.T. : 2 346 m2. — Date d'enregistre-
ment : 30-12-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0059). — 61, rue de la Chapelle. 
— Pét.  : LINKCITY ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : M.  LE GALL 
Jérôme, 8, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Création d'un ense-
mble immobilier comprenant des bureaux et un gymnase sur 
le lot A du lotissement Chapelle Internationale, l'immeuble de 
bureaux côté faisceaux ferrés de R + 8 + mezzanine sur un ni-
veau de sous-sol et un rez-de-jardin et 2 avancées surplombant 
la petite ceinture de R + 5, le gymnase de R + 1 sur un niveau de 
sous-sol imbriqué dans l'immeuble de bureaux et création de 
toitures-terrasses végétalisées en partie accessibles. Surface 
créée : 21 467 m2. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-14-V0047-M01).  — 349, rue de 
Belleville, 1, rue du Leman. — Pét. : S.C.I. VIGNON. — Suppre-
ssion du commerce et de l'habitation, réaménagement intérieur 
de l'hôtel de tourisme (66 chambres au lieu de 49) et modifica-
tion d'aspect extérieur des façades. Modificatif au PC no 075-
119-14-V-0047  délivré le 19-06-2015.  — Date d'enregistre-
ment : 23-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-15-V0002-T02).  — 23, rue de Cri-
mée. — Pét. : SSCV EMERIGE CRIMEE. — Transfert à la SSCV 
 EMERIGE CRIMEE. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0058).  — 28, rue Philippe 
Hecht. — Pét. : Mme DE LA LANDE Vanessa. — Arch. : AJILE 
ARCHITECTES, 54, rue d'Enghien, 75010 PARIS. — Construc-
tion d'une maison individuelle après démolition du bâtiment 
existant. Surface créée : 245,60 m2. Surface démolie : 122 m2. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0059).  — 50  B au 52, rue de 
Crimée.  — Pét.  : M.  BERUBEN Julien.  — Arch.  : M.  SAADA 
Stephen, 8, rue de Thann, 75017  PARIS.  — Aménagement 
d'un garage à rez-de-chaussée sur cour en studio d'habitation, 
avec modification de la façade. Surface créée  : 27  m2. S.T.  : 
1 007 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0060).  — 110 au 112, avenue 
de Flandre, 12 au 14, rue de Joinville, 55, rue de l'Ourcq.  — 
Pét.  : CNAV. — Arch.  : VIA ARCHITECTES, M. Xavier FAURE-
ISTRIA, 124, rue La Fayette, 75010 PARIS. — Restructuration 
de la crèche en rez-de-chaussée et 1er  étage, sur rue et cour 
(6  berceaux supplémentaires créés), avec démolition partielle 
de plancher et mur porteur pour redistribution intérieure et 
implantation d'une plateforme élévatrice PMR, construction 
d'une extension sur la terrasse du R + 1 côté cour, et création 
d'une rampe d'accès côté rue avec pose de grilles de clôture 
en limite séparative. Surface supprimée : 2 m2. Surface créée : 
36 m2. S.T. : 15 533 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0074).  — 111, cours de 
Vincennes, 1, boulevard Davout. — Pét.  : S.A.R.L. VEGAL. — 
Arch. : Mme TIZRAOUI Kamelia, 7, rue Pestalozzi, 75005  PARIS. 
— Surélévation de 4  étages d'un bâtiment à usage de com-
merce et d'habitation de R  +  3  +  combles sur un niveau de 
sous-sol (18  logements créés) avec modification des façades, 
décaissement du sol de la cour, extension du local commercial 
à rez-de-chaussée sur cour et création de toitures-terrasses 
végétalisées accessibles. Surface créée : 1 230,65 m2. Surface 
démolie : 128,61 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0075). — 88, rue de Ménilmontant. 
— Pét. : EPIC PARIS HABITAT. — Arch. : M. TACHON Charles-
Henri, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — Construction de 
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3 bâtiments de R + 6, R + 3 et R + 2  à usage de commerce à 
rez-de-chaussée et de résidence d'étudiants (45 logements au 
total) et d'un bâtiment R + 2 sur un niveau de sous-sol, à usage 
d'équipement sportif en sous-sol, d'équipement culturel et de 
commerce à rez-de-chaussée et de bureau du 1er au 2e étage. 
Surface créée  : 2 538 m2. S.T.  : 886 m2. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0076). — 61, rue de Buzenval. — 
Pét. : S.A.S. PME 1 2015. — Arch. : ORY & ASSOCIES – STUDIO 
D'ARCHITECTURE, 6, rue du Général Camou, 75007 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment de 4 étages sur 1 niveau de sous-
sol, sur rue, à usage d'hôtel de tourisme de 32 chambres, d'un 
espace café au rez-de-chaussée et d'un espace événementiel 
au sous-sol, ouverts au public, implantation de panneaux 
solaires photovoltaïques en toiture-terrasse partiellement végé-
talisée et aménagée en rooftop. Surface créée : 1 465 m2. S.T. : 
343 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0077). — 39, rue Piat. — Pét.  : 
M.  CAPESTAN Alain.  — Arch.  : MFI ARCHITECTES, Radu 
MEDREA, 27, avenue de la Sibelle, 75014 PARIS. — Change-
ment de destination de locaux artisanaux en habitation à rez-
de-chaussée et 1er étage du bâtiment B avec remplacement des 
verrières. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

20e arr. (PC-075-120-16-V0078). — 10 au 20, rue Charles 
Friedel, 8 au 16 T, rue Olivier Métra, 31 au 43, rue Pixérécourt. — 
Pét.  : M. BETH Victor. — Arch.  : Mme ROSIER Lucie, 61, rue 
des Vignoles, 75020 PARIS. — Extension d'une maison d'habi-
tation sur cour, du rez-de-chaussée au R + 1, avec pose d'une 
isolation thermique en façade et modification d'une menuiserie 
extérieure sur la façade sur rue. Surface créée  : 23  m2. S.T.  : 
83 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

 

Liste des déclarations préalables déposées entre le 
16 décembre et le 31 décembre 2016.
1er  arr. (DP-075-101-16-V0276).  — 100 au 102, rue 

Saint-Denis, 5, rue Etienne Marcel. — Pét.  : M. STEPANOVIC 
Nenad. — Remplacement d'une fenêtre de toit sur cour. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0277).  — 138, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : M.  VIROT Martin.  — Ouverture d'une baie latérale au 
R + 8 sur rue. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0278). — Rue de la Cossonnerie. 
— Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une borne fontaine de 
type Ville de Paris à l'intersection de la rue de la Cossonnerie et 
de la rue Pierre Lescot. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0279). — Place du Marché Saint-
Honoré. — Pét. : EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine 
d'eau potable. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0280). — 20 au 24, rue Cambon. 
— Pét.  : S.C.I. FLECHE MIZOLA. — Création d'une marquise 
avec aménagement d'une rampe pour relier le hall principal 
au 2e hall et habillage des façades à rez-de-chaussée dans la 
cour, réfection partielle de l'enduit au 6e  étage et ravalement 
du décroché toute hauteur entre le 22 et le 24, rue Cambon sur 
cour et ravalement du rez-de-chaussée (hors boutique) et du 
R + 1 sur rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0281). — 5, place des Victoires. — 
Pét.  : S.A. PRELLE ET COMPAGNIE. — Remplacement d'une 
fenêtre à l'entresol sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-
2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0282). — 5, rue de l'Echelle, 169, 
rue Saint-Honoré. — Pét.  : S.A.S. H3M. — Modification de la 
devanture en vue de l'implantation d'un commerce de vête-
ments pour enfants. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0283). — 15 au 19, rue de l'Arbre 
Sec. — Pét.  : VILLE DE PARIS – S.L.A. 1.2.3.4. — Remplace-

ment des menuiseries extérieures d'un local et suppression 
d'un châssis de toit sur la toiture d'un préau dans une cour de 
crèche. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0284).  — 354, rue Saint- 
Honoré. — Pét.  : S.A.S. IMMOBILIERE CHAMP-DE-MARS. — 
Réfection de la couverture versant cour avec remplacement 
de 6  châssis parisiens et ravalement des souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0285). — 6, rue de Mondovi. — 
Pét. : S.A.R.L. CABINET BAP. — Arch. : Mme HEIM DE BALSAC 
Constance, 43, rue des Tournelles, 75003 PARIS. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0286).  — Quai de la Mégisse-
rie.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 9 arbres. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0288). — 5, rue d'Alger. — Pét. : 
SYNDIC NEXITY PARIS REPUBLIQUE.  — Ravalement de la 
façade sur cour et remplacement des garde-corps.  — Date 
d'enregistrement : 28-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0289). — 4, rue Perrault, 21, rue 
de l'Arbre Sec. — Pét. : ELOGIE. — Reconstitution de la façade 
après démolition de la coursive au 2e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0290).  — 52, rue de l'Arbre 
Sec. — Pét. : S.C.I. ARP. — Ravalement des façades sur cour 
principale et du mur pignon sur cour côté no 54. — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2016.

1er  arr. (DP-075-101-16-V0291).  — 62 au 64, quai des 
Orfèvres. — Pét.  : S.A.S. L. BOURGOIS C. SARKOSY ARCHI-
TECTURE DECORATION.  — Ravalement des façades sur rue 
et cour, installation d'un édicule d'ascenseur en toiture, agran-
dissement d'une fenêtre de toit et suppression d'un châssis. — 
Date d'enregistrement : 30-12-2016.

1er arr. (DP-075-101-16-V0292). — 11, avenue de l'Opéra. 
— Pét. : S.A.S. LES CARS ROUGES. — Remise en peinture de 
la devanture et rentoilage du store d'une agence de voyage. — 
Date d'enregistrement : 30-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-P0358).  — 16 au 22, rue Notre-
Dame des Victoires, 21, rue Paul Lelong. — Pét. : DRFIP. — Tra-
vaux de traitement des fissures en façade, isolation thermique 
par l'extérieur du mur pignon et des façades sur courette, et 
remplacement ponctuel de châssis. — Date d'enregistrement : 
26-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0340).  — 137, boulevard de 
Sébastopol, 11, rue Blondel.  — Pét.  : S.A.S. PLANTELIN.  — 
Ravalement des façades sur rues.  — Date d'enregistrement  : 
16-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0341). — 50, rue Etienne Marcel, 
1, rue d'Argout. — Pét.  : S.A. SFR. — Implantation d'un relais 
de radiotéléphonie mobile en toiture sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0342). — 55, rue Montmartre. — 
Pét. : S.A.R.L. KGS PRESTIGE. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0343). — 127, rue Montmartre. — 
Pét.  : S.C.I. DES 13 ET 15, AVENUE D'ITALIE.  — Arch.  : 
Mme DECOOPMAN Sophie, 4, rue Gombert, 59000 LILLE. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
16-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0344).  — 26 au 34, rue Louis le 
Grand, 10 au 16, rue de Hanovre, 19 au 29, rue de la Michodière. — 
Pét. : BNP PARIBAS. — Réfection de l'étanchéité des toitures-
terrasses et installation de garde-corps de sécurité.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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2e arr. (DP-075-102-16-V0345). — 94, rue de Richelieu, 27, 
rue Saint-Marc. — Pét.  : CABINET NICOLAS & CIE. — Réfec-
tion de la couverture et des souches de cheminées.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0346). — 16, rue Feydeau, 1, rue 
des Panoramas. — Pét. : Mme GIRARD Christine. — Change-
ment de destination d'un local d'habitation au 2e étage sur rue 
en meublé touristique. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0347). — 27, rue Poissonnière. — 
Pét. : S.C.I. HECKEL. — Remplacement de la verrière sur cour 
avec transformation des fenêtres en portes-fenêtres à rez-
de-chaussée sur cour, remplacement et rehaussement de la 
couverture en tôle ondulé par du zinc du bâtiment en fond de 
parcelle avec création de 2  fenêtres de toit et démolition d'un 
conduit de cheminée. Surface créée : 2,50 m2. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0348).  — 17 au 19, rue des 
Jeûneurs, 25, rue du Sentier. — Pét. : S.A. CABINET MICHAU. — 
Ravalement des façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
20-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0349). — 23 au 25, rue de la Paix, 
3, place de l'Opéra, 17 au 21, boulevard des Capucines.  — 
Pét. : FIVE GUYS FRANCE. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec rentoilage du store et création d'un ascenseur 
du R − 1 au R + 1. Surface démolie : 1,8 m2. — Date d'enregis-
trement : 20-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0351). — 49, rue Saint-Sauveur. — 
Pét. : S.A.S. FONCIA LUTECE. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0352). — 32, rue de la Lune, 35, 
boulevard de Bonne Nouvelle, 15 au 17, rue de la Ville Neuve. — 
Pét.  : S.A.R.L. SOLI MAMIE BURGER.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant avec installation de stores-bannes à 
rez-de-chaussée et 1er étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
21-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0353).  — 8, rue Saint-Marc.  — 
Pét.  : CABINET DIMORA.  — Changement de destination de 
bureau en commerce. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0354).  — 2, rue du Nil, 3, rue 
de Damiette.  — Pét.  : S.A.S. SEVDALIS.  — Ravalement des 
façades sur rues avec réfection de la couverture. — Date d'en-
registrement : 22-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0355). — 20, rue Saint-Sauveur. — 
Pét. : Mme GENDREAU Françoise. — Création d'un châssis de 
toit versant cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0356).  — 6, galerie des Varié-
tés. — Pét.  : M. DEWE Benjamin. — Création au R + 5 d'une 
porte-fenêtre, de trois châssis de toit ainsi que de deux chiens 
assis, versant rue et modification de la toiture sur cour. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0357). — 82, rue Montorgueil. — 
Pét.  : M.  DESGARDIN Damien.  — Création d'une verrière sur 
cour dans le terrasson en couverture au R + 5 d'un immeuble. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0359). — 64, rue de Richelieu. — 
Pét. : CABINET 2A3PC. — Ravalement de la deuxième cour et 
réfection de l'ensemble de la couverture. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0360). — 44, rue Beauregard, 81, 
rue de Cléry. — Pét. : SC EMPORDA. — Changement de desti-
nation d'un local commercial à l'entresol sur rue en local d'habi-
tation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0361).  — 45 au 47, rue Saint-
Sauveur. — Pét. : S.A.R.L. MADAME CROQUE MONSIEUR. — 
Modification de la devanture d'un local de commerce en vue de 

l'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 27-12-
2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0362). — 34, rue Greneta. — Pét. : 
S.A.R.L. BLITZ ARCHITECTURE. — Réfection de la couverture 
et des souches de cheminée versant sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 28-12-2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0363).  — 3, rue Saint-Marc.  — 
Pét.  : S.A.R.L. FIVE'Z.  — Modification de la devanture sans 
changement de destination. — Date d'enregistrement : 28-12-
2016.

2e  arr. (DP-075-102-16-V0365).  — 20 au 28, galerie 
Saint-Marc, 2 au 22, galerie des Variétés, 6 au 30, galerie 
Montmartre. — Pét. : S.A.S. LA MAISON DONG. — Installation 
d'une grille à ventelles au 1er étage sur rue pour un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 29-12-2016.

2e arr. (DP-075-102-16-V0366). — 30, avenue de l'Opéra, 
1, rue Gaillon. — Pét. : S.A. BANQUE B.C.P. — Modification de 
la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
30-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0401).  — 2, rue Eugène Spuller. 
— Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DU PATRIMOINE ET 
DE L'ARCHITECTURE  – S.L.A. 1-2-3-4.  — Remplacement de 
l'ensemble des menuiseries extérieures.  — Date d'enregistre-
ment : 16-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0402).  — 11 au 11  B, rue du 
Perche.  — Pét.  : S.A.S. LECLERE FILS ET BEINEX.  — Rava-
lement des façades sur courette.  — Date d'enregistrement  : 
16-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0403).  — 11, rue Pastourelle.  — 
Pét. : M. BERGE Mathieu représentant L'INDIVISION BERGE. — 
Changement de destination d'un local artisanal en commerce 
au rez-de-chaussée en fond de cour. — Date d'enregistrement : 
16-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0404).  — 13 au 15, rue des 
Fontaines du Temple. — Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Rava-
lement d'une façade sur cour.  — Date d'enregistrement  : 16-
12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0405).  — 22, rue Béranger.  — 
Pét. : S.A.S. FOÜG. — Installation d'un conduit de ventilation en 
façade sur cour pour un restaurant. — Date d'enregistrement : 
16-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0406).  — 2 au 8, rue du Grand 
Veneur, 14, rue Villehardouin, 2 au 8, rue de Hesse.  — Pét.  : 
LGF. — Réfection des enduits sur l'édicule de l'extracteur d'air 
des parkings. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0407). — 5, rue Chapon. — Pét. : 
S.A.S. CABINET GLF LOICK FOUCHET.  — Ravalement des 
façades sur cour et réfection des souches de cheminées.  — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0409).  — 357, rue Saint- 
Martin, 1 au 3, rue Sainte-Apolline. — Pét. : S.A.R.L. CABINET 
D'ACHER. — Ravalement de l'ensemble des façades et réfec-
tion des couvertures avec remplacement des châssis de toit. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0410).  — 66, rue du Temple, 62 
au 66, rue Vieille du Temple, 9, rue de Braque. — Pét. : MARIAN 
GOODMAN GALLERY. — Modification de la devanture en vue 
de l'installation d'une galerie d'art. — Date d'enregistrement  : 
21-12-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0411). — 14, rue Froissart, 2, rue 
des Filles du Calvaire, 94, rue de Turenne. — Pét.  : SOCIETE 
GENERALE. — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire avec réaménagement intérieur. — Date d'enregistrement : 
21-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
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3e arr. (DP-075-103-16-V0413). — 16, rue Chapon. — Pét. : 
M.  HERRIAU Alain.  — Création d'un châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0414).  — 21, rue Béranger.  — 
Pét.  : S.C.I. GALERIE POTTER. — Remplacement des menui-
series extérieures d'un bureau à rez-de-chaussée sur cour. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0415). — 5, rue Froissart. — Pét. : 
ROSEANNA. — Modification de la devanture. — Date d'enregis-
trement : 23-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0416).  — 14 au 16, impasse 
Berthaud.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ES-
PACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Installation d'une 
table de tennis de table dans la partie centrale du jardin Anne 
Frank. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0418).  — 11, rue du Perche.  — 
Pét. : M. SOALHAT Pierre. — Remplacement de deux fenêtres 
par une seule avec mise à niveau des autres fenêtres exis-
tantes. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0419).  — 24, rue de Turenne, 2 
au 2 T, rue des Francs Bourgeois, 29, rue de Turenne. — Pét. : 
S.A.R.L. JULIETTE HAS A GUN. — Modification de la devanture 
d'un bar avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 27-
12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0420).  — 74 au 74  B, rue des 
Archives. — Pét. : S.A.S. NUANCE 3. — Ravalement du pignon 
donnant dans la cour du no  19, rue Pastourelle. — Date d'enre-
gistrement : 27-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0421).  — 14  A, rue Notre-Dame 
de Nazareth. — Pét. : LDHB. — Changement de destination de 
bureaux en logement au 1er étage sur cour (1 logement créé). — 
Date d'enregistrement : 28-12-2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0422).  — 10, rue Charlot, 5 
au 7, rue de Saintonge.  — Pét.  : S.C.I. PARIS BOULOGNE 
SAINTONGE CHARLOT.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures aux 3e et 4e étages. — Date d'enregistrement : 28-
12-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0423). — 53, rue Charlot. — Pét. : 
CONAN GESTION.  — Ravalement du mur mitoyen côté cour, 
côté no 55, et pavage du sol de la cour. — Date d'enregistre-
ment : 29-12-2016.

3e arr. (DP-075-103-16-V0424). — 29, rue Charlot. — Pét. : 
FRANCK PIMPANINI. — Réfection de la couverture et rempla-
cement des châssis de toit. — Date d'enregistrement : 30-12-
2016.

3e  arr. (DP-075-103-16-V0425).  — 66, rue du Temple, 9, 
rue de Braque.  — Pét.  : S.C.I. LTD INVEST.  — Changement 
de destination d'un local commercial en hébergement hôtelier 
touristique au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 30-
12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0301).  — 76, rue de Rivoli.  — 
Pét. : SYNDIC CABINET JUNEGE. — Ravalement des façades 
sur cour et courettes du bâtiment sur cour, réfection de la 
couverture et des souches de cheminée, remplacement de la 
verrière existante à l'étage d'attique et mise aux normes des 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0302).  — 7 au 9, rue Aubriot, 
17, rue des Blancs Manteaux.  — Pét.  : S.A.S. CABINET 
 BAROND.  — Arch.  : ARTEXIA ARCHITECTURE, 51, rue de 
Rivoli, 75001  PARIS.  — Ravalement de la façade sur rue des 
Blancs-Manteaux et des pignons donnant sur le no 19 de la rue 
des Blancs-Manteaux. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0303). — 29 au 31, rue des Deux 
Ponts.  — Pét.  : E.U.R.L. OPERADIAG.  — Ravalement des 
façades sur rue et sur cour et des pignons. — Date d'enregis-
trement : 19-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0304). — 52 au 64, rue de Rivoli, 
2 au 8, rue du Temple, 33 au 57, rue de la Verrerie.  — Pét.  : 
IMMOBILIERE DU MARAIS.  — Installation de garde-corps et 
réfection de l'étanchéité des terrasses techniques au R + 8. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0305). — 15, rue Pavée. — Pét. : 
DEVERNOIS S.A. — Modification de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0307). — 5, rue Saint-Antoine, 15, 
rue Jacques Cœur. — Pét. : S.A. SOCIETE GENERALE – BDDF/
SEG/LOG/IMM/TSB.  — Modification de la devanture d'une 
agence bancaire. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0308).  — 6, rue de Jarente.  — 
Pét. : Mme HA THI Mai Anh. — Changement de destination d'un 
local à usage de bureau à rez-de-chaussée sur cour en meublé 
touristique. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0309).  — 32 au 34, rue 
Quincampoix, 2 au 6, rue Aubry le Boucher, 107 au 109, rue 
Saint-Martin.  — Pét.  : PARIS HABITAT / OPH  – DIRECTION 
TERRITORIALE NORD-OUEST. — Arch. : S.A.R.L. ADEMO, 19, 
rue Pavée, 75004 PARIS. — Ravalement des façades, y compris 
celles de la cour, et réfection à l'identique du brisis en ardoises 
du versant cour du 34, rue Quincampoix. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0310). — 9 au 11, rue des Rosiers, 
19, rue Ferdinand Duval. — Pét. : CAP SOLEIL. — Modification 
du sens d'ouverture des portes à deux vantaux à rez-de-chaus-
sée sur cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0311).  — 14, rue du Roi de 
Sicile. — Pét. : M. VIVANCOS Jérémy. — Création de 3 fenêtres 
de toit au 5e étage d'un bâtiment sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0312). — 32, rue de Rivoli, 12, rue 
Cloche Perce. — Pét. : S.A.R.L. LCST RENOVATION. — Rava-
lement des façades sur la courette et réfection de la couver-
ture. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0313). — 32, boulevard Henri  IV. 
— Pét. : S.A.R.L. DELPAR. — Installation d'une échelle à crino-
line dans une cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0314). — 10, rue des Rosiers. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Réaménagement de l'aire de 
jeux. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0315).  — 20, rue de la Verrerie. 
— Pét.  : M.  PIERRET Franck-Alexis.  — Remplacement de 
2  fenêtres au 3e étage sur rue. — Date d'enregistrement  : 26-
12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0316). — 7, rue Boutarel, 77, rue 
Saint-Louis en l'Ile. — Pét.  : S.A.R.L. CABINET MARRAST. — 
Ravalement des façades sur rues et du pignon en retour.  — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0317).  — Boulevard Morland.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 9 arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants dans le 4e arrondissement. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0318). — 44, rue Vieille du Temple, 
52, rue des Rosiers, 49 au 51, rue Vieille du Temple. — Pét.  : 
CABINET JOURDAN EGIC.  — Réfection des lucarnes et des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0319). — 13, rue d'Arcole. — Pét. : 
S.A.R.L. AU VIEUX PARIS – ZAS SOUVENIRS. — Dépose de la 
devanture d'un commerce de souvenirs de Paris, remplacée par 
un rideau métallique. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0320).  — 16, quai de Béthune, 
1 au 1 T, rue de Bretonvilliers. — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3. — 
Arch. : S.A.S. CROUE & LANDAZ ARCHITECTES, 17, rue Victor 

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement des façades sur quai et rue 
du bâtiment A. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0321). — 15 au 19, rue du Pont 
Louis-Philippe. — Pét. : PARIS HABITAT OPH/DTNO. — Rava-
lement d'une partie des façades et pignons sur rue, cour et 
square. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

4e  arr. (DP-075-104-16-V0322).  — 13, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét. : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Réfection 
des couvertures des deux bâtiments, versants rue et cour. — 
Date d'enregistrement : 29-12-2016.

4e arr. (DP-075-104-16-V0323). — 25, rue de Turenne. — 
Pét. : S.A.R.L. I.C.I. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de souvenirs en vue de l'installation d'une épicerie. — Date 
d'enregistrement : 30-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0366). — Pont au Double. — Pét. : 
S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation d'une longue vue touris-
tique avec un monnayeur sur le Pont au Double. — Date d'enre-
gistrement : 16-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0367). — Pont de l'Archevêché. — 
Pét.  : S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation d'une longue vue 
touristique avec un monnayeur sur le Pont de l'Archevêché. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0368).  — 24 au 24  B, boule-
vard Saint-Germain, 7, rue de Poissy.  — Pét.  : S.C.I. DE LA 
 MONTAGNE. — Ravalement avec isolation thermique extérieure 
de la façade sur rue et de 2  façades et d'un pignon sur cour 
avec réfection de la couverture et remplacement de 2 fenêtres 
de toit. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0369).  — 26, rue Soufflot, 63, 
boulevard Saint-Michel. — Pét. : FRANCE QUICK. — Modifica-
tion de la devanture d'un restaurant avec rentoilage du store et 
création d'un ascenseur du rez-de-chaussée au R + 1. Surface 
démolie : 2,6 m2. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0370).  — 10 au 16, rue Nicolas 
Houël, 15  B au 23, rue Buffon.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0371). — 7, rue des Trois Portes, 
13, rue Lagrange. — Pét. : S.A.R.L. LAGRANGE. — Modification 
de la devanture d'un restaurant et rentoilage du store côté rue 
Lagrange. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0372). — 7, rue des Trois Portes, 
13, rue Lagrange. — Pét. : S.A.R.L. LAGRANGE. — Modification 
de la devanture d'un restaurant côté rue des Trois Portes.  — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0373).  — 4, boulevard Saint- 
Germain, 3 au 5, quai de la Tournelle. — Pét. : S.A.S. FONCIERE 
ET IMMOBILIERE DE PARIS. — Réfection des souches de che-
minées et du pignon droit de la façade sur rue côté Quai de la 
Tournelle. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0374).  — 22, rue des Lyonnais, 
13, rue Berthollet, 41 au 43, rue de l'Arbalète. — Pét.  : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0375).  — 22, rue des Lyonnais, 
13, rue Berthollet, 41 au 43, rue de l'Arbalète. — Pét.  : VILLE 
DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0376). — 31 au 33, rue Descartes. 
— Pét.  : S.A.R.L. DECARTES SUSHI.  — Rentoilage du store 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0377).  — 1, place Saint- Michel, 
29, quai Saint-Michel.  — Pét.  : S.C.I. 1, PLACE SAINT- 

MICHEL. — Implantation d'un conduit d'extraction d'air vicié en 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0378).  — 13 au 15, avenue des 
Gobelins. — Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Rava-
lement de la façade sur cour ainsi que les souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0379).  — 42, rue Daubenton, 5, 
rue des Patriarches, 5, rue du Marché des Patriarches. — Pét. : 
S.A.R.L. GROUPE LA GASCOGNE. — Ravalement des façades 
sur cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0380).  — Rue Buffon.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 26 arbres morts, dange-
reux ou très dépérissants dans le 5e  arrondissement.  — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0381).  — 40, rue des 
Bernardins, 14, rue Monge. — Pét. : CREDIT AGRICOLE D'ILE-
DE-FRANCE. — Modification de la façade et pose d'une rampe 
amovible pour une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
26-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0382). — 15, rue Linné. — Pét.  : 
S.C.I. VEGAS.  — Modification de la devanture d'un com-
merce. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0383). — 65, rue Monge. — Pét. : 
PHARMACIE DRUMLEWICZ. — Mise en peinture de la devan-
ture d'une pharmacie. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0384). — 15, rue de Navarre, 59, 
rue Monge. — Pét. : S.A.S. MT CUILLERDIER. — Création d'une 
corniche, après suppression du auvent existant, et remplace-
ment des stores de la boucherie.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2016.

5e arr. (DP-075-105-16-V0385). — 11, rue Jean de Beauvais. 
— Pét.  : S.A.R.L. PH ARCHITECTURE.  — Ravalement de la 
façade et réfection de la couverture sur rue. — Date d'enregis-
trement : 27-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0387).  — 223, rue Saint-
Jacques. — Pét.  : S.A.R.L. BD ARCHITECTURE. — Réfection 
de la couverture. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

5e  arr. (DP-075-105-16-V0388).  — 31, rue Lacépède, 39, 
rue Gracieuse. — Pét.  : S.A.R.L. SIRET. — Modification de la 
devanture d'un local artisanal.  — Date d'enregistrement  : 30-
12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0434).  — 10, rue du Regard.  — 
Pét. : SYNDIC CABINET ANDRE GRIFFATON. — Ravalement de 
la façade sur cour du bâtiment A et réfection de la couverture 
du versant cour. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0435).  — 33 au 41, rue de 
Sèvres. — Pét. : DEVERNOIS S.A. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0436). — 53, rue Saint-Placide. — 
Pét. : S.A.R.L. ANNE ELISABETH. — Modification de la devan-
ture d'un magasin de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0437). — 117, rue de Rennes, 83, 
boulevard Raspail. — Pét. : S.A.R.L. A.P.T.Z. — Réfection de la 
toiture versant cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0438). — 10, rue de Buci. — Pét. : 
S.A.R.L. PB CAFE DE PARIS. — Modification de la devanture 
d'un restaurant avec rentoilage du store. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0439). — 103, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : M.  SAVOURE Dominique.  — Création d'une mezzanine 
au 1er étage. Surface créée : 11 m2. — Date d'enregistrement : 
20-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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6e arr. (DP-075-106-16-V0440). — 103, rue de Vaugirard. — 
Pét. : Mme CORBEL Marie-Ange. — Création d'une mezzanine 
au 1er étage. Surface créée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 
20-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0441). — 103, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : S.C.I. DES ATELIERS.  — Création d'une mezzanine au 
1er étage. Surface créée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 20-
12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0442). — 103, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : S.C.I. DES ATELIERS.  — Création d'une mezzanine au 
1er étage. Surface créée : 9 m2. — Date d'enregistrement : 20-
12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0443). — 20, rue de l'Echaudé, 1, 
passage de la Petite Boucherie, 1, rue de l'Abbaye.  — Pét.  : 
S.A.R.L. CABINET WARREN & ASSOCIES. — Ravalement des 
façades sur rues et réfection des souches de cheminées.  — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0444). — 14, rue Séguier. — Pét. : 
S.A.S. MICHOT BATIMENT.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0445).  — 152 au 154, boule-
vard Saint-Germain.  — Pét.  : S.A.R.L. SCALPERS FASHION 
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une boutique de 
prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0446).  — 6, rue Bréa.  — Pét.  : 
INDIVISION FROGER. — Ravalement des pignons arrière et en 
retour côté no 8. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0447). — 79, rue de Seine. — Pét. : 
S.A. CSF.  — Installation d'un conduit d'extraction mécanique 
en toiture sur cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0448). — 101, boulevard Raspail. 
— Pét.  : FONDATION ALLIANCE FRANÇAISE. — Modification 
de la devanture d'un théâtre en fond de cour. — Date d'enregis-
trement : 22-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0449).  — 44, rue du Dragon, 2, 
rue de Grenelle. — Pét.  : TOD'S FRANCE. — Modification de 
la devanture d'un commerce de chaussures et démolition de 
2 poteaux porteurs au sous-sol remplacés par une poutre. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0450).  — 31, rue de Fleurus.  — 
Pét. : BNP PARIBAS. — Restructuration d'un ensemble immo-
bilier à usage de bureau avec ravalement des façades, réfection 
des toitures-terrasses, remplacement des verrières, des menui-
series extérieures et des groupes de climatisation, modification 
de l'accès principal, démolition de la façade en attique du 
R + 5 du bâtiment 1 côté cour et réaménagement intérieur. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0451).  — 2, rue de l'Ancienne 
Comédie, 1, rue de Buci. — Pét.  : S.C.I. BUCI 1. — Modifica-
tion de 3 menuiseries extérieures au 1er étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0452). — 11, rue de Médicis. — 
Pét. : LES EDITEURS ASSOCIES. — Modification de la devan-
ture d'une librairie. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0453).  — 10, rue du Regard.  — 
Pét.  : CABINET ANDRE GRIFFATON.  — Ravalement de la 
façade du bâtiment C sur cour avant et réfection de la couver-
ture avec ravalement des souches de cheminées du bâtiment 
C versant cour avant. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0454). — Rue Auguste Comte. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
17  arbres dans différents parcs et jardins du 6e  arrondisse-
ment. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0455). — 76, rue de Vaugirard, 28, 
rue d'Assas. — Pét. : SOCIETE GENERALE. — Modification de 

la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
26-12-2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0456).  — 55 au 55  B, rue des 
Saints-Pères.  — Pét.  : S.A.R.L. BILLIERES ARCHITECTE.  — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2016.

6e arr. (DP-075-106-16-V0457). — 11, rue de Vaugirard. — 
Pét. : S.C.I. CB INVEST. — Changement des menuiseries exté-
rieures ainsi que de la verrière, réfection partielle de la toiture 
avec un ravalement et suppression d'une ouverture sur un mur 
d'un local à rez-de-chaussée sur cour et création d'un plancher 
de verre dans un local d'habitation. Surface créée  : 4,95  m2. 
Surface supprimée : 4,95 m2. — Date d'enregistrement : 28-12-
2016.

6e  arr. (DP-075-106-16-V0458).  — 14 au 14  B, rue Jean 
Ferrandi. — Pét. : S.A.S. LE TERROIR. — Création d'une clôture 
sur rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-P0449).  — Port des Invalides.  — 
Pét. : PORT AUTONOME DE PARIS. — Installation d'un ponton 
au niveau du pont Alexandre III. — Date d'enregistrement : 23-
12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-P0450).  — 198 au 224, rue de 
l'Université, 25 au 55, quai Branly. — Pét.  : MUSEE DU QUAI 
BRANLY. — Démontage et remontage du mur végétalisé (730 m2) 
du musée du quai Branly – Jacques Chirac, côté rue. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0441).  — Passerelle Léopold 
Sédar Senghor.  — Pét.  : S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation 
d'une longue vue touristique avec un monnayeur sur la Passe-
relle Léopold Sedar Senghor. — Date d'enregistrement : 16-12-
2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0442).  — 42, rue Cler.  — Pét.  : 
S.A.R.L. DE ABREU. — Ravalement du pignon en limite sépara-
tive du 11, rue du Champ-de-Mars. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0443). — 11 au 11 B, passage de 
la Visitation. — Pét. : S.C.I. DE LA VISITATION. — Création d'un 
ascenseur et suppression d'escaliers du R − 1 au R + 3. Surface 
démolie : 19,8 m2. Surface créée : 19,5 m2. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0444).  — 7, rue de Verneuil.  — 
Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur cour et du 
pignon gauche. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0445).  — 40, rue Barbet de 
Jouy. — Pét. : SGIC-CORPOS. — Ravalement de la façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0446).  — 23, rue du Général 
Bertrand. — Pét.  : S.C.I. C & G PROPERTIES. — Création de 
5 châssis de toit, de 2 fenêtres en façade aux R + 2 et R + 3 avec 
agrandissement d'une fenêtre au R + 3 du bâtiment sur jardin, 
en cœur de parcelle, à usage d'habitation, et extension de 
la mezzanine dans le volume du 2e  étage et déplacement de 
l'escalier. Surface supprimée : 3 m2. Surface créée : 5 m2. S.T. : 
1 112 m2. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0447). — 17, rue Chevert. — Pét. : 
S.A. SOCATEB.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0448). — 26, rue de Bellechasse, 
6, rue Saint-Dominique, 1 au 3, place Jacques Bainville.  — 
Pét.  : LSFA. — Modification de la devanture d'un magasin de 
prothèses acoustiques. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0451). — 72 au 72 B, boulevard 
de la Tour-Maubourg, 2, rue Chevert.  — Pét.  : M.  CEILLIER 
Kaëlig. — Remplacement de fenêtres et de volets au 6e étage 
sur boulevard. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
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7e  arr. (DP-075-107-16-V0452).  — 21, quai Anatole 
France. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre quai 
Anatole France. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0453).  — 2 au 4, boulevard des 
Invalides, 129, rue de Grenelle, 51 au 51  B, boulevard de la 
Tour-Maubourg.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 
2 arbres Boulevard de la Tour Maubourg. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0454). — Place Vauban. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0455). — 2, avenue de Ségur, 2, 
rue Bixio, 9, avenue de Tourville. — Pét. : VILLE DE PARIS – DI-
RECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — 
Abattage et replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 
27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0456).  — Place de Fontenoy.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre situé 
Place de Fontenoy. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0457). — 13, avenue de Villars. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0458). — Avenue Octave Gréard. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage d'un arbre situé 
avenue Octave Gréard. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0459).  — Avenue du Maréchal 
Gallieni.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 
22 arbres sur l'Esplanade des Invalides. — Date d'enregistre-
ment : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0460). — Place André Tardieu. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0461). — Avenue Rapp. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 25  arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants dans le 7e arrondissement. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0462). — 19, avenue de Tourville. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0463). — Place Salvador Allende. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0464).  — Boulevard Raspail.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0465). — Avenue Emile Pouvillon. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0466). — 53 T au 57 B, avenue de 
Saxe. — Pét.  : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0467).  — Boulevard Saint- 
Germain. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 4 arbres. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0468). — Boulevard des Invalides. 
— Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 5  arbres 
morts, dangereux ou très dépérissants situés boulevard des 
Invalides. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0469). — 24, rue de Verneuil, 8 au 
10, rue Allent. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
de 2  arbres morts, dangereux ou très dépérissants situés rue 
Allent. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0470). — Quai d'Orsay. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 3  arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants situés quai d'Orsay.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0471).  — 2 au 2  B, avenue de 
Villars, 1 au 1 B, avenue de Breteuil, 5, place Vauban. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 4 arbres. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0472). — 4, avenue de Breteuil, 3, 
avenue de Ségur. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 5 arbres. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0473).  — 47, avenue Duquesne, 
9, place du Président Mithouard.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
 DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 27-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0474).  — Avenue Joseph 
Bouvard. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0475). — 3, impasse de Valmy. — 
Pét.  : CABINET ATELIER 11, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE.  — 
Réfection de la toiture et ravalement des façades sur la courette 
de droite. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0476). — Pont de l'Alma. — Pét. : 
EPIC EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine à eau sur le 
pont. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0477).  — 6, avenue Charles 
Floquet, 15 au 19, avenue de Suffren, 3, avenue Octave Gréard. 
— Pét. : S.A.R.L. FRANCHE. — Réfection de la couverture ver-
sant rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

7e  arr. (DP-075-107-16-V0478).  — 3, rue Las Cases.  — 
Pét. : S.A.R.L. I.M.H. — Modification d'une devanture en vue de 
l'installation d'une boutique de décoration. — Date d'enregis-
trement : 29-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0479). — 6 au 6 B, place du Palais 
Bourbon. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Arch. : S.A.R.L. ATAA DITO, 
49, rue de l'Espérance, 75013  PARIS.  — Ravalement des fa-
çades sur cour, du retour de gauche du bâtiment B y compris le 
pignon, et du pignon après le bâtiment C, et réfection du porche 
d'entrée ainsi que des souches de cheminées en surplomb de 
la contre-façade rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

7e arr. (DP-075-107-16-V0480). — 12, rue Chomel. — Pét. : 
ASSOCIATION POUR L'AIDE AUX MERES DE FAMILLE.  — 
Arch. : CABINET ADYPTIQUE, S.E.L.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 
4, rue des Fonds Verts, 75012  PARIS.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-P0581).  — 13 au 15, avenue 
Franklin D. Roosevelt. — Pét. : BUNDESREPUBLIK DEUTSCHLAND, 
AUSWÄRTIGES AMT, AMBASSADE  D'ALLEMAGNE.  — Instal-
lation d'une œuvre d'art au plafond de la loggia au 7e  étage sur 
avenue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0543).  — 6, rue de Saint- 
Pétersbourg.  — Pét.  : CABINET MAURICE ROLAND 
 GOSSELIN. — Ravalement de la façade sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 16-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e arr. (DP-075-108-16-V0544). — 15, rue Saint-Florentin, 
275, rue Saint-Honoré.  — Pét.  : CIMADEVILLA ARCHITEC-
TURE. — Ravalement des façades sur rues. — Date d'enregis-
trement : 16-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0545). — 20, rue de Ponthieu. — 
Pét. : S.A.R.L. MAISON PARIS PONTHIEU. — Remise en pein-
ture et pose de grilles végétalisées en devanture d'un restaurant 
avec dépose du store. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0546). — 30, avenue de Messine. 
— Pét.  : S.A.S. PORTHEAULT.  — Réfection d'un balcon au 
R + 5 sur avenue. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0547).  — 20, rue Beaujon.  — 
Pét. : M. MONTCERISIER Christophe. — Remplacement d'une 
fenêtre de toit par une verrière et création d'une fenêtre de toit 
en terrasson au 7e  étage versant cour.  — Date d'enregistre-
ment : 16-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0548).  — 14, rue de Vézelay, 
97, boulevard Malesherbes.  — Pét.  : S.A.R.L. CIMADEVILLA 
ARCHITECTURE. — Remise en peinture de la porte cochère. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0549). — 8, rue de Castellane, 2, 
rue Greffulhe. — Pét. : S.C.I. DES RIVERIES. — Changement de 
destination d'un local de bureau au 1er étage sur rue et cour en 
local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 
20-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0550).  — 6, passage Saint- 
Philippe du Roule. — Pét.  : S.C.I. CAMATI. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au 3e étage sur le passage et sur la 
cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0551).  — 28, rue de 
Constantinople. — Pét.  : SYNDIC BELLEROCHE.  — Ravale-
ment de la façade et réfection des brisis et des terrassons sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0552).  — 9, rue du Faubourg 
Saint-Honoré. — Pét. : S.A.S. EPGF FRANCE REAL ESTATE. — 
Ravalement des façades sur cour et courettes. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0553). — 10, rue de Ponthieu. — 
Pét.  : ESPRIT DE FRANCE.  — Réhabilitation d'un hôtel de 
tourisme avec agrandissement et modification de trémies d'es-
caliers et d'ascenseurs du 2e niveau de sous-sol au 8e  étage, 
démolition ponctuelle de murs porteurs, création d'un châssis 
de désenfumage en toiture sur cour, d'un bassin au 1er niveau de 
sous-sol, redistribution de l'ensemble des locaux, ravalement 
des façades sur rue et cour, uniformisation des garde-corps, 
création et modification de baies et création d'une toiture végé-
talisée sur le bâtiment en fond de cour. Surface supprimée  : 
34,32 m2. Surface créée : 12,19 m2. — Date d'enregistrement : 
21-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0554). — 8, rue de Vienne, 27, rue 
du Rocher. — Pét. : S.A.R.L. VIENNE NF 8. — Modification de 
la devanture et rentoilage du store-banne d'une boulangerie. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0555). — 14 bis, rue Marbeuf. — 
Pét.  : S.A. RESIDENCE CHAMPS-ELYSEES 1.  — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0556).  — 85, boulevard 
Haussmann. — Pét. : CABINET PIERRE BONNEFOI. — Modifi-
cation partielle de la façade à rez-de-chaussée. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0557). — 18, rue de la Pépinière. 
— Pét.  : SYNDIC MESSIEURS LANGLOIS ET CIE. — Ravale-
ment de deux façades sur cour en fond de parcelle.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0558).  — 74, boulevard 
Haussmann, 131, rue de Provence.  — Pét.  : HARMONIE 

MUTUELLE.  — Modification des devantures sur boulevard et 
rue d'un magasin de prêt-à-porter en vue de l'installation d'une 
agence mutualiste. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0559).  — 103, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.C.P.I. FRUCTIPIERRE.  — Installation 
de quatre groupes de climatisation sur une toiture-terrasse au 
R + 7 et mise en place de pare-vues. — Date d'enregistrement : 
22-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0560). — 29, rue François Ier, 21, 
rue de la Trémoille. — Pét. : S.A.S. VIAPRIMA. — Changement 
de destination de locaux de bureau en commerce au 1er étage 
côté rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0561). — 29, rue François Ier, 21, 
rue de la Trémoille. — Pét. : S.A.S. VIAPRIMA. — Changement 
de destination de locaux de bureau en habitation au 1er étage 
(1 logement créé). — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0562). — 118, rue La Boétie, 41, 
rue de Ponthieu. — Pét. : S.N.C. LE MONTE CARLO. — Modifi-
cation de la devanture d'une brasserie avec remplacement des 
stores. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0563).  — 24  B, rue de Saint- 
Pétersbourg.  — Pét.  : S.A.S. VASSIL.  — Ravalement de l'en-
semble des façades d'une église.  — Date d'enregistrement  : 
23-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0564).  — 4, avenue de Valois, 
1 S2, avenue de Valois, 113 P au 117, boulevard Malesherbes. — 
Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0565). — 21, rue Vignon. — Pét. : 
M. GEDALOF Noam Arieh. — Modification de la devanture d'un 
restaurant sur rue et cour, création d'une cheminée d'extraction 
en toiture et création d'un local de tri sélectif. — Date d'enregis-
trement : 23-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0566). — Boulevard de Courcelles. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 20  arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants dans le 8e arrondissement. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0567).  — Rond-point des 
Champs-Elysées-Marcel Dassault. — Pét.  : VILLE DE PARIS – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 26-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0568). — Place de la Concorde. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
2 arbres. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0569).  — Avenue des Champs-
Elysées. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
de 3 arbres. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0572).  — 8, avenue Dutuit, 3, 
avenue Edward Tuck, 5 au 5 X, avenue des Champs-Elysées. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0573). — Avenue Dutuit. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0574). — 58, rue Pierre Charron. 
— Pét. : SYNDIC EUGENE GAURIAU ET FILS – S.A. — Modi-
fication de la toiture par transformation de châssis tabatière 
en chien assis et remplacement d'un châssis tabatière par une 
fenêtre de toit. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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8e arr. (DP-075-108-16-V0575). — Cours la Reine. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0576). — Cours Albert Ier. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0577).  — 3, place Jean-Pierre 
Lévy, 1 au 1 B, rue Andrieux. — Pét. : Mme CRENNE Lidia. — 
Remplacement de 2 châssis parisiens par 2 fenêtres de toit au 
6e étage sur cour. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0578). — 3, rue Mollien. — Pét. : 
S.A.S. DANIEL BLAIN. — Réfection du plomb d'un balcon au 
5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

8e arr. (DP-075-108-16-V0579). — 5, rue du Havre. — Pét. : 
Mme CHU Caroline. — Remplacement de trois châssis de toit, 
versant rue. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

8e  arr. (DP-075-108-16-V0580).  — 13, rue du Colisée.  — 
Pét. : S.A.R.L. PATY. — Modification de la devanture en vue de 
l'installation d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 28-12-
2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0500).  — Place de l'Opéra.  — 
Pét.  : S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation d'une longue vue 
touristique avec un monnayeur sur la Place de l'Opéra. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0501). — 32, rue Pierre Sémard. — 
Pét.  : M.  DORIATH Olivier.  — Changement de destination de 
locaux de bureaux à rez-de-chaussée, 1er étage et sous-sol sur 
cour du bâtiment B et du bâtiment C en habitation (1 logement 
créé). — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0502). — 46, rue des Martyrs. — 
Pét. : S.A.R.L. ROSE BAKERY. — Modification de la devanture 
et suppression du store en vue de l'installation d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0503). — 28, rue de Mogador, 51, 
rue de la Chaussée d'Antin. — Pét. : S.A.S. PARIS MOGADOR 
2. — Changement de destination de locaux d'habitation (2 loge-
ments) en bureaux à rez-de-chaussée et 1er étage sur cour et 
5e étage sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0504). — 3, rue de Bruxelles. — 
Pét.  : M. PINARD Florent. — Consolidation d'un mur de sou-
tènement et réouverture d'une fenêtre au rez-de-chaussée en 
fond de cour. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0505).  — 7, rue Bourdaloue.  — 
Pét.  : S.A.S. ISANA.  — Modification de la devanture en vue 
de l'installation d'un restaurant avec dépose du store. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0506). — 14, rue de la Victoire, 45 
au 49, rue Le Peletier. — Pét. : FONCIA IPM. — Ravalement de 
la façade sur rues. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0507). — 60, rue de Châteaudun, 
64 au 66, rue Saint-Lazare, 2 au 4, place d'Estienne d'Orves. — 
Pét.  : S.A. SOCIETE GENERALE – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSB. 
— Modification de la devanture d'une agence bancaire. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0508).  — 24, rue de Navarin.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET COGETRA. — Ravalement du pignon 
en limite séparative du no 22. — Date d'enregistrement : 21-12-
2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0509). — 46, rue de Provence. — 
Pét. : S.A.R.L. QUARANT SIX. — Installation de 2 stores-bannes 
en devanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 22-12-
2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0510). — 14, rue Cadet. — Pét. : 
S.A.S. RESTAURATION C. CADET. — Pose d'un store dans une 
cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0511).  — 28, rue de Douai.  — 
Pét. : S.A.S. CRUSCO 2. — Modification de la devanture d'un 
bar-salon de thé en vue de l'installation d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0512). — 19, rue Bleue. — Pét.  : 
S.A.R.L. PARIS GTB. — Ravalement de la façade sur rue et des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0513).  — 9, rue du Faubourg 
Montmartre.  — Pét.  : SYNDIC CABINET RICHARDIERE- 
NEXITY. — Ravalement des façades sur rue, cour et courette. — 
Date d'enregistrement : 23-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0514). — 48, rue des Martyrs. — 
Pét.  : CABINET COGETRA.  — Ravalement de la façade sur 
rue et ravalement partiel du pignon surplombant le 46, rue des 
Martyrs. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0515).  — 19, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation de 2 arbres. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0516). — 32 au 36, rue Bergère. — 
Pét. : S.A.S. HOTEL BERGERE. — Intervention artistique sur la 
façade côté cour d'un hôtel. — Date d'enregistrement : 26-12-
2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0517). — 46, rue de la Chaussée 
d'Antin, 29, cité d'Antin.  — Pét.  : S.A.S. PARASHOP 
DIFFUSION.  — Ravalement des façades d'un immeuble de 
bureaux. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0518).  — 45, rue du Faubourg 
Montmartre. — Pét. : ORALIA – MEILLANT & BOURDELEAU. — 
Ravalement des façades et du pignon sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 29-12-2016.

9e  arr. (DP-075-109-16-V0519).  — 8, rue de la Grange 
Batelière. — Pét. : CABINET SOGI. — Ravalement de la façade 
sur rue avec réfection de l'étanchéité des balcons et de la ter-
rasse, remplacement des garde-corps des 2e, 3e et 4e étages, 
restitution de la marquise, création de bossages en encadre-
ment de la porte d'entrée et réfection de la couverture et des 
souches de cheminées versant rue. — Date d'enregistrement : 
30-12-2016.

9e arr. (DP-075-109-16-V0520). — 10, rue Mansart. — Pét. : 
E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-P0549). — 159 au 161, boulevard 
de la Villette. — Pét. : S.A. SEDP. — Remplacement de la porte 
d'accès piétons à rez-de-chaussée du bâtiment de la RATP. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0537).  — 38, boulevard de 
Strasbourg. — Pét. : TOIT ET JOIE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0538).  — 9 au 13, rue de 
Paradis. — Pét. : S.A.R.L. LES SISTERS. — Modification de la 
devanture et installation d'un store en vue de l'installation d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0539).  — 247 au 249, rue La 
Fayette, 1 au 3, place de la Bataille de Stalingrad.  — Pét.  : 
LA VIE CLAIRE. — Modification de la devanture d'un magasin 
de bricolage en vue de l'installation d'une supérette.  — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0540).  — 112, rue du Fau-
bourg Poissonnière, 17, rue d'Abbeville. — Pét. : S.A.S. PIZZA 
WIWI. — Remise en peinture de la devanture d'un établissement 
de restauration rapide. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.
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10e  arr. (DP-075-110-16-V0541).  — 9, rue d'Abbeville.  — 
Pét. : S.A.S. ATELIER JOAILLERIE. — Remplacement de la ver-
rière à rez-de-chaussée sur cour et de 6 fenêtres au 2e étage. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0542). — 5, cité Héron. — Pét. : 
S.A.S. IMMO BALZAC. — Ravalement de la façade sur cour. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0543).  — 198 au 200, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 22 au 24, rue Eugène Varlin.  — Pét.  : 
S.A.R.L. O.B.U. — Modification de la devanture d'un restaurant 
et rentoilage du store-banne avec suppression des joues.  — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0544).  — 73, boulevard de 
 Magenta.  — Pét.  : M.  DELSENY Michel.  — Changement de 
destination d'un local commercial à rez-de-chaussée sur cour 
en local d'habitation (1  logement créé).  — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0545). — 34 T, rue de Dunkerque. 
 — Pét.  : S.A.R.L. CABINET ALPHA REALTY.  — Arch.  : 
 CABINET ATTEA, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE, 22, rue de Paris, 
77220  TOURNAN-EN-BRIE.  — Ravalement des façades sur 
cour et courette. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0546). — 128, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : S.A.R.L. ICARE BATIMENT.  — Ravale-
ment de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 20-12-
2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0547). — 130, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét.  : ICARE BATIMENT. — Ravalement de la 
façade sur rue, réfection de la toiture versant rue et démolition 
des conduits de cheminées. — Date d'enregistrement : 21-12-
2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0548).  — 20, rue de la Grange 
aux Belles, 31 au 33, rue Juliette Dodu. — Pét. : S.A.S. EGIP. — 
Ravalement de l'ensemble des façades d'un bâtiment d'habita-
tion. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0550).  — 21, rue Juliette 
Dodu. — Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de l'ensemble des 
façades du bâtiment sur rue et du bâtiment sur cour. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0551).  — 88, boulevard de 
Magenta.  — Pét.  : LABORATOIRE DE CORRECTION AUDI-
TIVE. — Modification de la devanture d'un audioprothésiste et 
pose d'un store. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0552). — 20, rue Cail. — Pét.  : 
S.A. CRAUNOT. — Ravalement de la façade sur rue à rez-de-
chaussée. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0553).  — 166 au 172, quai 
de Jemmapes, 5, rue Francis Jammes.  — Pét.  : M.  MEFTAH 
Anouar.  — Création d'un châssis de toit versant rue.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0554).  — 38, rue du Château 
d'Eau. — Pét. : S.C.I. CASTEL WATER. — Aménagement d'une 
toiture-terrasse avec pose d'un plancher, de garde-corps et 
création d'une trappe d'accès. — Date d'enregistrement  : 23-
12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0555). — 142, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : M.  LAFFITTE Pascal.  — Transformation 
d'un local de rangement en habitation à rez-de-chaussée sur 
cour avec remplacement des menuiseries extérieures. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0556). — 10, rue de Paradis. — 
Pét. : S.A.R.L. LOUIS TEQUI ARCHITECTURE. — Modification 
des façades d'un local de bureau à rez-de-chaussée sur cour 
avec agrandissement d'une trémie d'escalier. Surface suppri-
mée : 1 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0557). — 2 Z, passage Dubail, 62, 
rue des Vinaigriers, 54 au 56, boulevard de Magenta. — Pét. : 
CABINET MICHEL HANNEL. — Réfection de la couverture, ver-
sants rue et cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0558). — 18, rue de la Fidélité. — 
Pét.  : S.A.S. HOTEL GRAND AMOUR. — Mise en place d'une 
intervention artistique sur un mur pignon. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0559). — 137, rue du Faubourg 
du Temple, 1, rue Civiale, 1 au 7, boulevard de la Villette.  — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 5  arbres sur le 
terre-plein central boulevard de la Villette. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0560). — 132, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét. : Mme TABARY Mélanie. — Remplacement 
de 6  châssis de toit et création de 3  châssis de toit.  — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0561). — Boulevard de Magenta. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
18  arbres dans le 10e  arrondissement.  — Date d'enregistre-
ment : 27-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0562). — 9, rue René Boulanger. 
— Pét. : S.A.S. GOUIDER. — Ravalement des façades sur cour 
y compris le mur de clôture. — Date d'enregistrement : 27-12-
2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0563). — 21 B, rue de Paradis. 
— Pét. : M. DE RIVOYRE Gilles. — Changement de destination 
d'un local commercial au 1er étage sur cour en locaux d'habita-
tion (2 logements créés). — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

10e  arr. (DP-075-110-16-V0564).  — 45, rue du Châ-
teau d'Eau.  — Pét.  : SYNDIC CABINET GRIFFATON ET 
 MONTREUIL.  — Ravalement des façades sur courette avec 
pose d'une isolation thermique extérieure et ravalement des 
pignons arrière. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

10e arr. (DP-075-110-16-V0565). — 2, rue Juliette Dodu. — 
Pét. : S.A.S. CIAD. — Arch. : CABINET SURIA, S.A.R.L. d'Archi-
tecture, 13, rue de Ville d'Avray, 92310 SEVRES. — Ravalement 
de la façade sur l'avenue Claude Vellefaux, du pignon, et de la 
façade pan coupé sur la rue Juliette Dodu. — Date d'enregistre-
ment : 30-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0681).  — 47, rue des Trois 
Bornes. — Pét.  : S.A.S. LECLERE FILS ET BEINEX. — Rava-
lement du mur pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 16-
12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0682). — 13, passage du Jeu de 
Boules.  — Pét.  : CABINET GESTION PASSION  – SYNDIC.  — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
16-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0683).  — 46, rue Saint- 
Sébastien. — Pét.  : S.A.S. COMBEAU COUVERTURE. — Ré-
fection de la couverture. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0684).  — 22, rue du Général 
Guilhem. — Pét. : S.A.S. BECHET. — Réfection des souches de 
cheminée. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0685). — 108, rue du Faubourg 
du Temple.  — Pét.  : S.A.R.L. DELICES DE BELLEVILLE.  — 
Modification de la devanture de la pâtisserie avec pose d'un 
store. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0687). — 22, boulevard Voltaire. 
— Pét.  : M.  CADO David.  — Remplacement de 3  châssis de 
toit sur rue et de 2 châssis sur cour. — Date d'enregistrement : 
16-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0688).  — Boulevard de 
Ménilmontant.  — Pét.  : EAU DE PARIS.  — Installation d'une 
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fontaine d'eau potable de modèle Arceau à l'intersection de 
l'avenue de la République et du boulevard de Ménilmontant. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0689). — 2 au 10, cour de l'Ours, 
1 au 7, cour de l'Ours, 95, rue du Faubourg Saint-Antoine. — 
Pét. : M. NICOLAU Romain. — Changement de destination d'un 
commerce en bureau au rez-de-chaussée dans une cour.  — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0690). — 8, passage Rochebrune. 
 — Pét. : Mme LOOSVELDT Clotilde. — Changement de desti-
nation d'un local commercial à rez-de-chaussée et sous-sol sur 
rue en local d'habitation (1 logement créé). — Date d'enregistre-
ment : 19-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0691).  — 3, rue du Moulin 
Joly. — Pét. : S.A. BATIGERE ILE-DE-FRANCE. — Ravalement 
de l'ensemble des façades avec pose d'une isolation thermique 
extérieure sur les façades sur cour, remplacement des menuise-
ries extérieures et réfection de l'étanchéité et végétalisation des 
toitures-terrasses avec pose de garde-corps périphériques. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0692).  — 8, impasse Bon 
Secours, 166, boulevard Voltaire.  — Pét.  : S.A. SOCIETE 
GENERALE – BDDF/SEG/LOG/IMM/TSB. — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0693).  — 21 au 23, boule-
vard Richard Lenoir, 25  B au 27, rue Saint-Sabin.  — Pét.  : 
M. WESTPHAL Pierre-Yves. — Installation d'une grille avec por-
tail et portillons en façade sur rue. — Date d'enregistrement  : 
20-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0694). — 80, rue du Faubourg du 
Temple, 176, rue Saint-Maur. — Pét.  : CABINET PARGEST. — 
Ravalement des façades sur rue et des pignons. — Date d'enre-
gistrement : 20-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0695). — 75, rue de la Roquette. 
— Pét. : M. RAMOS Philippe Roger. — Modification de la façade 
à rez-de-chaussée sur cour de locaux artisanaux et d'habita-
tion. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0696). — 5 au 7, rue du Faubourg 
Saint-Antoine. — Pét. : S.A.S. MK2 CINEMAS. — Modification 
de la devanture d'un cinéma avec création d'un auvent. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0697).  — 60, avenue de la 
République. — Pét. : S.A.R.L. OPTIMMO GESTION. — Ravale-
ment de la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-
2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0698). — 72, boulevard Richard 
Lenoir. — Pét. : DSC. — Modification de la devanture d'un ma-
gasin de vente de matériel sanitaire. — Date d'enregistrement : 
21-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0699).  — 83 au 87, rue de la 
Fontaine au Roi, 11, rue de Vaucouleurs, 19, rue Desargues. — 
Pét.  : S.A.S. NEXITY LAMY.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0700).  — 5, rue du Faubourg 
Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A. VOLCOM RETAIL FRANCE.  — 
 Modification de la devanture en vue de l'installation d'une bou-
tique de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0701).  — 58, avenue de la 
République.  — Pét.  : S.A.R.L. REDON.  — Modification de la 
devanture d'un café après dépose de la terrasse fermée.  — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0702).  — 23, rue Camille 
Desmoulins. — Pét. : ENTREPRISE DE PEINTURE GONDOUIN. — 
Ravalement du rez-de-chaussée de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0703).  — 11, rue Auguste 
Barbier. — Pét. : S.A.S. CABINET ORALIA LEPINAY-MALET. — 
Arch.  : CABINET LDBA, 60, avenue d'Iéna, 75016  PARIS.  — 
Ravalement des façades sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
22-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0704). — 102, rue Saint-Maur. — 
Pét. : SYNDIC S.A.S. EGIM. — Ravalement des façades sur rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0705).  — 40, rue Servan.  — 
Pét. : BABOUNE ODYSSEE. — Changement de destination de 
locaux de bureau sur cour en crèche. — Date d'enregistrement : 
22-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0706). — 273, boulevard Voltaire. 
— Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — Ravalement de 
la façade sur cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0707). — 4 au 4 B, rue Jules Vallès. 
— Pét. : M. BREMONT François. — Réfection de la couverture 
sur la cour intérieure au niveau R  +  2  avec installation d'une 
verrière et d'une fenêtre de toit. — Date d'enregistrement : 23-
12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0708).  — 60, rue Alexandre 
Dumas. — Pét. : CABINET COMTE. — Réfection de la couver-
ture avec ravalement des souches de cheminées et remplace-
ment d'un châssis de toit.  — Date d'enregistrement  : 23-12-
2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0709).  — 84, rue Amelot, 2, 
passage Saint-Sébastien. — Pét. : M. MALBOS Pierre. — Rem-
placement d'une véranda à rez-de-chaussée sur cour. Surface à 
supprimer : 6,00 m2. Surface créée : 6,00 m2. — Date d'enregis-
trement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0710). — 136, rue de la Roquette, 
109 au 111, boulevard Voltaire.  — Pét.  : MACBETH ARCHI-
TECTE.  — Réfection des brisis et terrasson, versants rue et 
boulevard. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0711). — 11, cité Popincourt. — 
Pét. : STE MICHOT BATIMENT – S.A.S.U. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0713). — 77, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : M.  PRUVOST Pascal.  — Redressement de la toiture et 
déplacement des châssis de toit en vue de l'aménagement des 
combles. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0714).  — 40, rue Basfroi, 163, 
avenue Ledru-Rollin. — Pét. : STE LA VIE CLAIRE. — Modifica-
tion de la devanture d'un commerce en vue de l'aménagement 
d'un magasin de produits alimentaires biologiques.  — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0715). — 127, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : S.A.R.L. CANDY SHOP. — Modification de la devanture 
en vue de l'installation d'un commerce de confiseries améri-
caines. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0716). — Place du Père Chaillet. 
 — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
56  arbres dans le 11e  arrondissement.  — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0717).  — 8, avenue Jean 
Aicard.  — Pét.  : CABINET CHAMORAND.  — Réfection des 
toitures et suppression de 2  souches de cheminée.  — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0718). — 2, boulevard Jules Ferry, 
1, rue Toussaint Louverture, 85, rue de la Folie-Méricourt. — Pét. : 
S.A.R.L. CABINET ECOSYNDIC.  — Ravalement des façades 
côtés boulevard et rue. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0719).  — 4, rue Popincourt.  — 
Pét. : M. CAMUS Clément. — Création d'une verrière, de deux 
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châssis de toit et suppression d'un conduit de cheminée au 
R + 2. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0720). — 2, rue Chevreul, 303, rue 
du Faubourg Saint-Antoine. — Pét. : S.C.I. AKELIUS PARIS VII. — 
Mise en état des séparatifs existants avec installation de nou-
veaux séparatifs aux balcons des 2e et 5e étages sur rue et rem-
placement d'un châssis de toit par un chien assis au 6e étage 
sur cour. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0721).  — 146 au 146  B, rue 
Amelot, 10, boulevard Voltaire, 1, passage du Jeu de Boules. — 
Pét. : S.A.R.L. EXEL CONSEIL. — Modification de la devanture 
en vue de l'implantation d'un commerce de décoration. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0722). — 14, rue de Crussol. — 
Pét.  : M.  ROULLE-MAFFEÏS Edouard.  — Changement de 
destination d'un local artisanal (atelier d'artiste) en habitation 
(1  logement créé) à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enre-
gistrement : 28-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0723). — 5, rue de Charonne. — 
Pét. : S.A.R.L. MANESTEL. — Rénovation d'une verrière de toi-
ture au R + 8 sur cour. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0724). — 2, rue du Moulin Joly, 
95, rue Jean-Pierre Timbaud.  — Pét.  : Mme  VITTORI Ma-
thilde. — Implantation d'un châssis de toit versant cour. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0725).  — 6, rue de la Pierre 
Levée. — Pét. : S.A.R.L. AGENCE STELLA. — Ravalement des 
façades sur rue et cour ainsi que des façades d'un immeuble et 
de la courette et de deux murs pignons en fond de parcelle. — 
Date d'enregistrement : 29-12-2016.

11e  arr. (DP-075-111-16-V0726).  — 2 au 2  B, impasse 
Popincourt, 34, rue Popincourt. — Pét.  : S.A.S. GOUIDER. — 
Arch. : CABINET GERVAIS & GERVAIS ARCHITECTES, 10, bou-
levard de Magenta, 75010 PARIS. — Ravalement des façades 
sur la courette. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

11e arr. (DP-075-111-16-V0727). — 6, rue Rochebrune. — 
Pét. : E.U.R.L. FRANCK PIMPANINI. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0500).  — 60 au 62, rue de 
Wattignies, 30, rue des Meuniers, 1, rue de Fécamp. — Pét.  : 
S.A.S. HARMONIE. — Ravalement des façades sur rue et sur 
parking. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0501). — 13, boulevard de Reuilly. 
— Pét.  : S.A.R.L. ATLAS AMIRAL PRIMEUR.  — Changement 
des destination d'un local artisanal en commerce de fruits et 
légumes et épicerie fine au rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0502).  — 62, boulevard de 
Picpus. — Pét. : S.A.R.L. 4 BLAUR. — Modification de la devan-
ture et création d'une lucarne en toiture d'un hôtel.  — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0503).  — 19, rue d'Aligre.  — 
Pét. : Mme WYATT DUVERNE Marina. — Création d'une fenêtre 
de toit au 4e étage + combles versant rue. — Date d'enregistre-
ment : 16-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0504).  — 16, rue de Cotte.  — 
Pét. : M. GENEST David. — Ravalement de la façade sur cour 
avec réfection de la couverture et remplacement de 3 fenêtres 
de toit du bâtiment sur rue. — Date d'enregistrement  : 20-12-
2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0505). — 56, rue de Picpus. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE  – SECTION LOCALE D'ARCHITECTURE 
11-12. — Remplacement de la clôture sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0506).  — 130 au 132, avenue 
Daumesnil, 2, rue Descos, 1 au 5, rue Bignon. — Pét. : MAIRIE 
DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITEC-
TURE-SECTION LOCALE D'ARCHITECTURE 11-12.  — Rem-
placement de couverture en ardoise et réfection des ouvrages 
en zinc et en plomb de la toiture du bâtiment côté Bignon. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0507). — 288, rue de Charenton. 
— Pét. : M. BARONI Jean Franck Pie. — Création d'un châssis 
de toit versant cour en fond de parcelle. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0508). — 74 au 76, boulevard de 
Reuilly.  — Pét.  : S.C.I. FONCIERE SAINT-PETERSBOURG.  — 
Réfection de la toiture-terrasse et des couvertures en pavés 
de verre des édicules, remplacement des châssis de toit et de 
menuiseries extérieures côté cour du bâtiment en fond de par-
celle. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0509).  — 21 au 23, passage 
du Génie, 97, boulevard Diderot. — Pét.  : S.A.S. BIO BELLE-
VILLE. — Modification de la devanture en vue de l'installation 
d'une épicerie avec pose de stores. — Date d'enregistrement : 
22-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0510). — 8, rue de Prague, 9, rue 
Emilio Castelar, 1 T au 5, rue Charles Baudelaire. — Pét. : EN-
TREPRISE DE PEINTURE GONDOUIN. — Réfection du balcon 
au 5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0511).  — 52, rue du Rendez-
Vous. — Pét. : M. LOPEZ-BLANCO Manuel. — Remplacement 
des menuiseries extérieures au 2e  étage sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0512).  — 51, rue Crozatier.  — 
Pét.  : M. SCHMUCKLER Dominique Alain. — Ravalement des 
façades sur rue et cour et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0513).  — 63, boulevard 
Poniatowski.  — Pét.  : COPROPRIETE 63, BOULEVARD 
PONIATOWSKI.  — Ravalement de la façade sur boulevard et 
des façades sur courette.  — Date d'enregistrement  : 23-12-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0514).  — Rue de Lyon.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
42 arbres. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0515).  — 68, boulevard 
Poniatowski, 4, place du Cardinal Lavigerie, 1 au 7, rue 
Ferdinand de Béhagle. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
de 2  arbres morts, dangereux ou très dépérissants dans le 
centre sportif Léo Lagrange. — Date d'enregistrement : 26-12-
2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0516).  — 68, boulevard 
Poniatowski, 4, place du Cardinal Lavigerie, 1 au 7, rue 
Ferdinand de Béhagle. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION 
DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage 
d'un arbre dans le centre sportif Léo Lagrange. — Date d'enre-
gistrement : 26-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0517).  — 22 au 24, rue Louis 
Braille, 24 au 28, rue de Toul.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
 DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT.  — Abattage de 4  arbres dans le terrain d'éducation 
physique Louis Braille. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

12e  arr. (DP-075-112-16-V0518).  — 252, avenue 
Daumesnil, 70, rue de Fécamp.  — Pét.  : CREDIT AGRICOLE 
D'ILE-DE-FRANCE. — Modification de la façade d'une agence 
bancaire. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.
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12e  arr. (DP-075-112-16-V0519).  — 87, avenue Ledru- 
Rollin. — Pét. : S.A.S. DMC. — Changement de destination d'un 
local commercial en hébergement hôtelier situé au 2e étage sur 
rue. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0520). — 106, rue du Faubourg 
Saint-Antoine, 13, rue Antoine Vollon. — Pét. : S.A.R.L. JKL. — 
Modification de la devanture en vue de l'installation d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

12e arr. (DP-075-112-16-V0522). — 3, rue Victor Chevreuil. 
— Pét. : M. VASSEUR Denis. — Démolition d'une partie du mur 
pignon et création d'une fenêtre située au 1er étage sur courette 
intérieure. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0424). — 47, rue de la Colonie. 
— Pét.  : SOCIETE FRANÇAISE DE RADIOLOGIE. — Réhabili-
tation d'un immeuble de bureau avec modification des liaisons 
verticales et construction d'une extension sur terrasse au 
3e étage. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0425).  — 16, rue Oudry.  — 
Pét. : SPRENOVATION – S.A.S. SPRENOV. — Ravalement des 
façades sur cour et des souches de cheminées. — Date d'enre-
gistrement : 16-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0426). — 109 au 113, rue de la 
Glacière.  — Pét.  : CABINET PROXIGES.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0427).  — 92, rue Bobillot.  — 
Pét.  : S.A. DAUCHEZ ADB.  — Remplacement de 2  fenêtres 
à rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 20-12-
2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0428).  — 16, rue Primatice, 
8, rue Philippe de Champagne.  — Pét.  : PACIFIC HOTEL 
GOBELINS. — Réfection du balcon au 6e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0429). — 34, rue de Domrémy. — 
Pét. : S.A.S. SLR. — Ravalement de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0430). — 10, rue Daviel. — Pét. : 
IMMOBILIERE DU MOULIN VERT. — Ravalement des façades 
sur 40 pavillons, sur rue et cour, avec pose d'une isolation ther-
mique par l'extérieur d'une partie des façades, remplacement 
des menuiseries extérieures, ajout de persiennes et aménage-
ment paysager des espaces verts avec abattage et remplace-
ment d'arbres. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0431).  — 120, rue du Château 
des Rentiers. — Pét. : L'HABITAT SOCIAL FRANÇAIS. — Rava-
lement des façades, remplacement des menuiseries extérieures 
et réfection de l'étanchéité et de la végétalisation de la toiture-
terrasse sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0432). — 8, rue d'Italie, 99, rue 
du Moulin des Prés.  — Pét.  : Mme  DAVILA Anna Marie.  — 
Installation d'un volet sur une fenêtre à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0433). — 6, rue des Wallons. — 
Pét. : S.A.S. CABINET PG LANCE. — Ravalement des façades 
sur rue et cours. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0434). — 2 au 6, rue Abel Gance, 
2 au 8, rue Valery Larbaud, 1 au 5, rue George Balanchine. — 
Pét.  : FRANCE QUICK.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0435). — 74, rue de Tolbiac, 1, 
rue Sthrau. — Pét. : S.A.R.L. BACH. — Ravalement des façades 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0436). — 46, rue des Cordelières, 
89, rue Pascal. — Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — 
Ravalement de la façade et du mur pignon sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0437). — 46, rue des Cordelières, 
89, rue Pascal. — Pét. : S.A.R.L. LOUIS PEINTURE NEVEU. — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
23-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0438). — 2 au 22, rue Bruant, 20 
au 48, rue Jenner, 34 au 60, boulevard Vincent Auriol. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation d'un arbre. — 
Date d'enregistrement : 23-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0439).  — 140, rue Léon- 
Maurice Nordmann. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et 
replantation d'un arbre. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0440).  — 1, rue Marie-Louise 
Dubreil-Jacotin. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un 
arbre dans l'enceinte de la crèche. — Date d'enregistrement  : 
26-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0441). — 12 au 16, rue Wurtz. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage d'un arbre dans la 
cour de l'école. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0442).  — 108 au 118, rue du 
Chevaleret, 1 au 11, rue Louise Weiss, 1 au 7, rue Maurice et 
Louis de Broglie. — Pét. : S.A.R.L. SAM. — Remplacement des 
pavés de verre à rez-de-chaussée sur rue d'ateliers d'artiste. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0443). — 2 au 16, rue de l'Interne 
Loeb, 2 au 6, rue du Docteur Lecène, 1 au 5, rue du Docteur 
Landouzy.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 
deux arbres dans le jardin d'enfants. — Date d'enregistrement : 
26-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0444).  — 2 au 12, rue Ricaut, 
171 au 175, rue du Château des Rentiers. — Pét. : MAIRIE DE 
PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVI-
RONNEMENT. — Abattage d'un arbre dans la cour de l'école 
élémentaire. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0445).  — 38 au 40, rue 
Vandrezanne.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un 
arbre dans la cour de l'école élémentaire. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0446). — 18 au 22, rue de Tolbiac. 
 — Pét. : S.A. OGIF. — Ravalement de l'ensemble des façades 
avec isolation thermique par l'extérieur, remplacement des 
menuiseries extérieures et des portes d'accès, modification de 
la façade et réaménagement de la loge de gardien à rez-de-
chaussée, réfection de la toiture et végétalisation des toitures 
des locaux d'ordures ménagères.  — Date d'enregistrement  : 
26-12-2016.

13e arr. (DP-075-113-16-V0447). — 23, boulevard Auguste 
Blanqui. — Pét. : CABINET LEMARCHAND. — Réfection de la 
couverture, des souches de cheminée, ravalement de la façade 
sur rue et du mur pignon gauche.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0448). — Rue Giffard. — Pét.  : 
VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 24  arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants dans le 13e arrondissement. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

13e  arr. (DP-075-113-16-V0449).  — 13, boulevard Saint-
Marcel. — Pét. : S.A.S. SAPA. — Ravalement de la façade sur le 
boulevard. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0475). — 47 bis, rue Bénard. — 
Pét. : CABINET MICHAU – SYNDIC. — Ravalement de la façade 
sur cour du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.
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14e  arr. (DP-075-114-16-V0476).  — 30, rue Delambre.  — 
Pét.  : S.A.S. IDF LES COMPAGNONS.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0477). — 3, rue Louis Morard. — 
Pét. : S.A.S. IDF LES COMPAGNONS. — Réfection de la sous-
face du balcon du 5e étage sur rue. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0478). — 38, rue de la Sablière. — 
Pét. : Mme STROPPOLO Nathalie. — Surélévation d'un niveau, 
après démolition de la toiture, d'une maison individuelle. Sur-
face créée : 10 m2. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0479).  — Rue Vercingétorix.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
28 arbres d'alignement. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0480).  — 2, rue Boulitte, 97, 
rue Didot. — Pét.  : M. MALLIPOUDY MADANE Gopal Naidou 
Charles. — Remplacement de fenêtres au 3e étage sur rues. — 
Date d'enregistrement : 19-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0481). — 13, rue Sophie Germain, 
25, avenue du Général Leclerc. — Pét. : S.A.R.L. DEBORA. — 
Remise en peinture de la devanture d'une boutique de vente de 
linge de maison. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0482). — 5 au 7, rue Delambre. — 
Pét.  : M.  BRAS.  — Modification de la devanture et rentoilage 
du store-banne d'une boulangerie. — Date d'enregistrement  : 
22-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0483).  — 20 au 26, rue Paul 
Fort. — Pét. : Mme TILLOY Olivier. — Création de 6 châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0484). — 224, boulevard Raspail. 
— Pét. : M. SORDOILLET Pierre Marie — Fermeture du balcon 
au 1er  étage sur la façade arrière sur jardin. Surface créée  : 
5 m2. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0485).  — 138, boulevard du 
Montparnasse. — Pét. : S.A.S. PPB PEINTEC PLUS. — Rava-
lement de la courette. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0486).  — 38 au 42, rue 
Boissonade. — Pét.  : S.C.I. GREENSTONE. — Remplacement 
des menuiseries extérieures à rez-de-chaussée et 1er étage sur 
rue et jardin avec création d'une baie supplémentaire en façade 
sur jardin et réhausse de la porte contigüe. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0487). — 34 au 42, rue Sarrette. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 2  arbres dans la 
cour de l'école maternelle.  — Date d'enregistrement  : 26-12-
2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0488).  — 28 au 32, rue Pierre 
Larousse, 20  A, villa Mallebay, 33, villa Mallebay.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage d'un arbre dans la cour de 
l'école élémentaire. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0489). — 20 au 34, rue Antoine 
Chantin, 13, rue de Châtillon. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DI-
RECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — 
Abattage d'un arbre dans la cour de l'école maternelle. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0490).  — 82, rue de l'Amiral 
Mouchez, 5 au 7, rue d'Arcueil. — Pét. : S.A.S. DANIEL BAIN. — 
Réfection des entablements de bandeaux en zinc de la façade 
sur rue d'Arcueil. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

14e  arr. (DP-075-114-16-V0491).  — 2 au 8, rue Maurice 
Bouchor, 6 au 8, avenue de la Porte Didot, 19 X, avenue Marc 
Sangnier. — Pét.  : REGIE DE QUARTIER FLORA TRISTAN. — 
Modification de la devanture d'un local associatif avec suppres-

sion du rideau métallique.  — Date d'enregistrement  : 28-12-
2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0492). — 13, rue Halle. — Pét. : 
S.A.R.L. TPR SAM.  — Ravalement de la façade sur rue et 
remise en peinture des volets et garde-corps côté cour. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2016.

14e arr. (DP-075-114-16-V0493). — 34, rue de la Sablière. — 
Pét. : S.C.I. TERLIMMO. — Construction d'une extension pour 
le studio d'habitation à rez-de-chaussée sur cour, après démo-
lition des appentis à usage de toilettes, et remplacement de la 
toiture. Surface supprimée  : 4 m2. Surface créée  : 6 m2. S.T.  : 
152 m2. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0691).  — 22 au 26, rue du 
Clos Feuquières, 12 au 14, rue Desnouettes.  — Pét.  : S.A. 
PICARD. — Création d'une grille de clôture avec portail et por-
tillons sur rue. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0692). — 13, rue Daniel Stern. — 
Pét.  : M. DAO François. — Arch. : M. SANGARE Van Colo, Le 
Mozart  – RD 67, 77130 FORGES. — Extension de la terrasse 
accessible depuis le logement du 4e  étage côté cour, après 
démolition des parties de toiture correspondantes.  — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0693). — 92 au 92 B, rue Blomet. 
— Pét. : S.A.R.L. CPCI. — Création d'un ascenseur du rez-de-
chaussée au R + 6 dans la cour après démolition d'un appen-
tis. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0694). — 326, rue de Vaugirard. 
— Pét. : LOLLIPOPS S.A. — Modification de la devanture d'une 
maroquinerie. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0695).  — 67, boulevard de 
Vaugirard.  — Pét.  : S.A.S. HARMONIE.  — Ravalement des 
façades du bâtiment R + 2 sur cour et ravalement avec isola-
tion thermique extérieure des façades sur cour et du pignon en 
retour. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0696).  — 2, rue d'Ouessant, 9, 
rue de Pondichéry. — Pét. : S.A. CABINET REGY. — Ravalement 
des façades sur rue et réfection des brisis et terrassons. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0697). — 10 au 18, rue Georges 
Pitard.  — Pét.  : S.A. LE TERROIR.  — Isolation thermique par 
l'extérieur de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-
12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0698). — 27, boulevard Victor, 83, rue 
Desnouettes. — Pét. : S.A. CABINET PIERRE BONNEFOI. — Rava-
lement de la façade et réfection de l'étanchéité des balcons aux 
2e et 5e étages sur rue. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0699).  — 102, rue de Lourmel, 
102, rue de Javel.  — Pét.  : LOISELET & DAIGREMONT.  — 
Ravalement avec isolation thermique par l'extérieur du mur 
pignon. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0700).  — Avenue de Saxe.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et replantation 
d'un arbre d'alignement face au no 52 de l'avenue de Saxe. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0701). — Rue Mademoiselle. — 
Pét. : VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et replantation de 
63 arbres d'alignement. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0702).  — 33 au 35, rue de 
Lourmel, 63, rue du Théâtre.  — Pét.  : S.A.S.U. CDB GES-
TION.  — Réfection de la couverture versants rue et cour.  — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0704).  — 14, rue Antoine 
Bourdelle. — Pét. : MDA + A. — Création de 3 châssis de toit, 
déplacement d'un châssis, et remplacement d'une tabatière par 
un châssis de toit versant cour. — Date d'enregistrement : 20-
12-2016.
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15e arr. (DP-075-115-16-V0705). — 63 au 69, rue de la Croix 
Nivert.  — Pét.  : FRANPRIX SOGIQUINZE CROIX- NIVERT.  — 
Modification de la devanture d'un supermarché avec pose de 
stores. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0706).  — 81, rue des 
Entrepreneurs. — Pét.  : M.  POCHET Pierre-Yves.  — Création 
d'une véranda à rez-de-jardin sur cour en lieu et place de la 
terrasse privative. Surface créée : 18,94 m2. — Date d'enregis-
trement : 21-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0707).  — 110 au 112, rue de 
Javel, 1 ND C/15, 99 au 103, rue de Lourmel. — Pét.  : S.A.S. 
FONCIA COURCELLES. — Abattage d'un arbre. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0708).  — 2 au 4, impasse du 
Labrador, 5, rue Camulogène. — Pét. : S.A. SOCATEB. — Rava-
lement des façades sur rue et cour et des murs pignons. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0709).  — 32 au 34, rue des 
Volontaires. — Pét.  : M. TESTUT Cédric Claude C. — Ravale-
ment de la façade d'une maison de ville, sur rue, avec remplace-
ment des menuiseries extérieures et des grilles aux fenêtres du 
rez-de-chaussée pour mise en place de garde-corps, suppres-
sion d'une des 2 portes d'entrées, réaménagement intérieur et 
réfection de l'étanchéité de la toiture-terrasse et de l'édicule en 
toiture. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0710).  — 42, rue de l'Abbé 
Groult. — Pét. : S.A. SOGEPRADE. — Ravalement de la façade 
sur cour et du mur pignon. — Date d'enregistrement  : 23-12-
2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0711).  — 26 au 28, avenue du 
Maine, 1, rue Antoine Bourdelle.  — Pét.  : HARMONIE MU-
TUELLE. — Modification de la devanture en vue de l'installation 
d'une agence d'assurance mutuelle. — Date d'enregistrement : 
26-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0712).  — 10, rue du Général 
de Larminat, 21 au 25, rue Dupleix, 3 au 7, place du Car-
dinal Amette.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un 
arbre dans la cour de l'école maternelle. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0713). — 195 au 197 T, rue Saint-
Charles, 1 au 11, rue Varet. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIREC-
TION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — 
Abattage d'un arbre dans la cour de l'école élémentaire. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0714).  — 36 au 44, rue des 
Morillons, 76 au 106, rue Brancion, 39 au 47, rue de Dantzig. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage d'un arbre dans la cour 
de l'école maternelle. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

15e arr. (DP-075-115-16-V0715). — 2, rue du Commandant 
René Mouchotte, 34 au 58, avenue du Maine, 2 au 34, place 
Raoul Dautry. — Pét. : GMF ASSURANCES. — Arch. : ATELIER 
DUTREVIS, 9, rue Boileau, 78000 VERSAILLES. — Modification 
de la devanture d'une agence d'assurances. — Date d'enregis-
trement : 27-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0716).  — 9, rue Humblot.  — 
Pét. : MISSION LAIQUE FRANÇAISE. — Création de trois grilles 
de ventilation sur le nu de la couverture, versant rue. — Date 
d'enregistrement : 27-12-2016.

15e  arr. (DP-075-115-16-V0717).  — 27, rue Leblanc.  — 
Pét. : DCI – DEFENSE CONSEIL INTERNATIONAL. — Rempla-
cement de deux châssis vitrés par deux portes à deux ventaux 
et de deux châssis vitrés par des grilles à ventelles métalliques 
et création de deux rampes d'accès, pour personnes à mobi-
lité réduite, en façade Sud d'un immeuble de bureau. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-P0750). — 2, rue André Pascal, 2, 
place de Colombie, 33, rue de Franqueville. — Pét.  : ORGA-
NISATION DE COOPERATION ET DE DEVELOPPEMENT ECO-
NOMIQUE. — Abattage de six arbres dans un parc. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0742). — 2 au 14, rue du Doc-
teur Germain Sée, 76 au 104, avenue du Président Kennedy, 
1 au 7, avenue de Lamballe.  — Pét.  : S.C.I. MA MONDIALE 
ACTIMMO.  — Modification du revêtement de la façade sur 
rue du R + 2 au R + 10 et des garde-corps sur la terrasse au 
R + 11. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0743). — 54, rue de la Tour. — 
Pét. : M. GIRARD Thierry. — Création d'une terrasse en toiture, 
d'un édicule et modification des menuiseries extérieures du 
duplex situé aux 7e et 8e étages. — Date d'enregistrement : 16-
12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0744).  — 4, square Leroy- 
Beaulieu. — Pét.  : CABINET FDP. — Ravalement de la façade 
sur square. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0745).  — 4, square Jean-Paul 
Laurens. — Pét.  : CABINET N.R.F.I  – SYNDIC. — Ravalement 
de la façade sur square. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0746).  — Pont d'Iéna 62.  — 
Pét.  : S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation d'une longue vue 
touristique avec un monnayeur. — Date d'enregistrement : 16-
12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0747).  — Passerelle Debilly.  — 
Pét.  : S.A.R.L. WIKA DIMO.  — Installation d'une longue vue 
touristique avec un monnayeur. — Date d'enregistrement : 16-
12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0748). — 25, rue Paul Valéry. — 
Pét.  : S.A.R.L. GREGORY H. DESPOINTES ARCHITECTE.  — 
Création d'une rampe d'accès pour personnes à mobilité réduite 
devant l'accès au hall de l'immeuble. — Date d'enregistrement : 
16-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0749). — Rue du Buis. — Pét. : 
EAU DE PARIS. — Installation d'une fontaine d'eau potable de 
modèle Arceau à l'intersection des rues d'Auteuil et du Buis. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0751).  — 26, rue du Docteur 
Germain Sée.  — Pét.  : Mme  FINET Marie.  — Création d'une 
terrasse en toiture. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0753).  — 8, rue de l'Annon-
ciation. — Pét.  : PAROISSE NOTRE-DAME DE GRACE DE 
PASSY.  — Modification et prolongement d'une rampe pour 
personnes à mobilité réduite sur rue. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0754).  — 55, rue de Passy.  — 
Pét. : S.A.S. SLR. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0755). — 25 au 27, rue Lauriston. 
— Pét. : S.A.R.L. CABINET DIXMES GESTION. — Ravalement 
de la façade sur courette.  — Date d'enregistrement  : 20-12-
2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0756). — 84, rue Boileau, 9, rue 
Claude Lorrain, 19, villa Cheysson. — Pét.  : CABINET SJLB – 
BRIDOU.  — Arch.  : M.  ROMAN Jacques, 75, rue Crozatier, 
75012  PARIS.  — Ravalement des façades sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0757).  — 38, rue de 
Boulainvilliers, 29, rue des Marronniers.  — Pét.  : S.C.I. PATI-
LAM. — Changement de destination d'un local d'habitation en 
local de bureau. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0758). — 2, rue Auguste Maquet, 
7, boulevard Exelmans. — Pét. : LES RONDEAUX. — Modifica-
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tion de la devanture d'un restaurant et pose d'un store. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0759). — 2, rue Parent de Rosan, 
98, rue Boileau. — Pét. : S.A.S. CLEMENT TOURON & CIE. — 
Réfection de la couverture et des souches de cheminées.  — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0760). — 3, rue La Pérouse. — 
Pét. : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0761).  — 23, rue de 
l'Annonciation. — Pét.  : CAP SOLEIL. — Remplacement de la 
toiture en zinc d'un local d'habitation à rez-de-chaussée sur 
cour par une toiture-terrasse végétalisée avec remplacement de 
la verrière et des menuiseries extérieures. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0762). — 46, rue Singer. — Pét. : 
M. HADJADJ Henry-Georges D. — Construction d'une véranda 
à rez-de-chaussée sur jardin, en extension du local d'habitation 
en duplex. Surface créée : 17 m2. S.T. : 320 m2. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0763).  — Boulevard Périphé-
rique 61. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre sur 
le talus 15-11 du boulevard Périphérique. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0764).  — Boulevard Périphé-
rique 61. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre sur 
le talus 16-01 du boulevard Périphérique. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0765).  — Boulevard Périphé-
rique 61. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre sur 
le talus 16-03 du boulevard Périphérique. — Date d'enregistre-
ment : 20-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0766). — 71 au 75, rue Lauriston. 
— Pét. : S.A. TOIT ET JOIE. — Abattage d'un arbre sur le trot-
toir. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0767).  — 1  V carrefour de 
Longchamp. — Pét.  : F.R.U.P. FONDATION GOODPLANET. — 
Réhabilitation intérieure du pavillon Dreyfus dans le Domaine de 
Longchamp au sein du Bois de Boulogne, avec démolition de 
l'extension pour agrandissement du patio intérieur réaménagé, 
démolition de parties de murs porteurs, création d'une porte 
d'accès à rez-de-chaussée, ajout de garde-corps à la terrasse 
du R + 1, rénovation de la tour avec remplacement de sa verrière 
en toiture et de ses menuiseries extérieures, construction d'une 
cabane forestière avec cheminement en caillebotis, pose de 
barrières de protection autour des 2 caves d'hivernage, création 
d'un habillage végétal sur le local technique et implantation de 
2  fontaines à eau. Surface créée  : 16 m2. S.T.  : 30 493 m2. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0768).  — 29 au 31, rue 
Pergolèse, 131 au 133, avenue de Malakoff.  — Pét.  : S.A. 
GROUPAMA GAN VIE FP-NP.  — Réfection de la couverture 
versants rue et cour et réfection des souches de cheminées. — 
Date d'enregistrement : 22-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0769). — 28 au 32, avenue Victor 
Hugo.  — Pét.  : S.A. INDIVISION VICTOR HUGO-CO BNP 
PARIBAS REPM. — Modification de la façade par l'ajout d'une 
« parche » à l'entrée d'un immeuble de bureau. — Date d'enre-
gistrement : 22-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0770).  — 2, villa de la Tour.  — 
Pét.  : M.  MEINNEL Loïc Henri José.  — Abattage de 2  arbres 
dans le jardin de la copropriété. — Date d'enregistrement : 22-
12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0771). — 4, rue Antoine Roucher. 
— Pét. : ROSSI ENTREPRISE. — Ravalement de la façade sur 
cour et des murs pignons.  — Date d'enregistrement  : 23-12-
2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0772).  — 128, rue de la 
Pompe. — Pét. : S.A.S.U. – CLARINS FRANCE. — Modification 
de la devanture et pose de stores d'un magasin de cosmé-
tiques. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0774).  — 4, rue Dufrénoy.  — 
Pét. : S.A.S. COMBEAU COUVERTURE. — Réfection de la cou-
verture et d'un balcon situé au 5e étage façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0775). — 64, avenue de Versailles, 
1, place de Barcelone, 1, rue Mirabeau. — Pét. : S.A.R.L. EWI-
GO.  — Modification de la devanture en vue de l'implantation 
d'une agence de vente d'automobiles.  — Date d'enregistre-
ment : 23-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0776). — 38 au 42, rue Lauriston. 
— Pét.  : CASA ARCHITECTURE. — Ravalement de la façade 
sur rue, des murs pignons et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0777). — 15, rue Daumier, 5, rue 
Claude Terrasse. — Pét.  : SYNDIC CABINET BRIDOU-SJLB – 
S.A.S.U. — Ravalement des façades sur cour et du mur pignon 
gauche. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0778).  — 2, rue Le Nôtre, 56, 
avenue de New York, 3, avenue des Nations Unies.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre dans le jardin du 
Théâtre National de Chaillot. — Date d'enregistrement : 26-12-
2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0779). — 31, avenue d'Eylau. — 
Pét. : CABINET ADB CONSULTING. — Ravalement des façades 
sur cour, pose d'une isolation thermique par l'extérieur au 
 pignon arrière et à la façade arrière du bâtiment cour, et réfec-
tion de la couverture et des souches de cheminées, versant 
cour. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0780).  — 36 au 38, rue Paul 
Valéry, 11, villa d'Eylau. — Pét.  : M. DE REMUR Stanislas. — 
Réfection partielle de la toiture et création de 2 châssis de toit. 
Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0781). — 21, boulevard Flandrin. 
— Pét. : CABINET ATELIER 11, S.A.R.L. D'ARCHITECTURE. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
26-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0782). — 20 B au 22, chaussée 
de la Muette, 2 au 10, avenue Prudhon, 3 au 5, allée Pilâtre de 
Rozier. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0783).  — 2, villa de la Tour.  — 
Pét. : S.A.S. PEREIRA. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0784). — Boulevard d'Auteuil. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
87 arbres. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

16e arr. (DP-075-116-16-V0785). — 22 au 24, rue Chalgrin, 
43 au 47, avenue de la Grande Armée. — Pét. : S.A.S. PATRICK 
PONS DIFFUSION. — Modification de la devanture d'un maga-
sin de vente de véhicules à deux roues. — Date d'enregistre-
ment : 27-12-2016.

16e  arr. (DP-075-116-16-V0786).  — 10, rue Copernic.  — 
Pét.  : S.A.S. DEGUELDRE. — Ravalement partiel de la façade 
côté rue, au niveau de l'étage d'attique. — Date d'enregistre-
ment : 29-12-2016.

AVIS D'INFORMATION
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16e  arr. (DP-075-116-16-V0787).  — 135, rue de la 
Pompe.  — Pét.  : LAFFITTE PIERRE.  — Remplacement des 
menuiseries extérieures côtés rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 30-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0678). — 12, rue de Logelbach. 
— Pét.  : Mme ROUSSEAU Elizabeth. — Remplacement d'une 
fenêtre de toit côté rue. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0679).  — 9 au 11, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES.  — Ravale-
ment de la façade sur cour et du pignon arrière côté no 7. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0680).  — 8 au 10, rue des 
Colonels Renard.  — Pét.  : S.A.R.L. LEMA IMMOBILIER.  — 
Réfection partielle de la couverture avec remplacement d'un 
châssis parisien par une fenêtre de toit et ravalement du pignon 
donnant sur le 13, rue d'Armaillé. — Date d'enregistrement : 16-
12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0681). — 72, avenue de Villiers. 
— Pét.  : S.A. SOCIETE GENERALE – BDDF/SEG/LOG/IMM/
TSB. — Modification de la devanture d'une agence bancaire. — 
Date d'enregistrement : 16-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0682).  — 8, rue Gauthey.  — 
Pét.  : CABINET SAINT-GERMAIN. — Ravalement des façades 
et pignons sur cour. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0683). — 45, rue des Moines. — 
Pét. : S.C.I. WIM A TABLE. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec rentoilage d'un store et création d'une trémie 
d'escalier entre le sous-sol et le rez-de-chaussée.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0684).  — 76, boulevard des 
Batignolles. — Pét. : S.A. GTF. — Réfection de la couverture. — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0685).  — 12, rue Caroline.  — 
Pét.  : Mme  GOLOVCHINER Olga.  — Création d'une porte en 
remplacement d'une fenêtre à rez-de-chaussée sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 20-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0686). — 2, rue de Tocqueville. 
— Pét.  : S.A.S. LA MERINGAIE.  — Installation d'un conduit 
d'extraction sur façade mitoyenne du 4, rue de Tocqueville. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0687).  — 32, rue Pouchet.  — 
Pét. : Mme LANGARD Marie-Christine. — Remplacement d'un 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0688). — 115, rue de Courcelles. 
— Pét. : S.C.I. ORANGES DE COURCELLES. — Annexion d'une 
cave attenante au cabinet médical en sous-sol, en vue de son 
extension. Surface créée : 20 m2. S.T. : 657 m2. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0689). — 62 au 66, rue Pouchet. 
— Pét.  : PARIS HABITAT OPH/DTNO.  — Ravalement des 
façades des trois bâtiments, côtés rues et cour. — Date d'enre-
gistrement : 21-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0690). — 124, avenue de Clichy. 
— Pét. : S.A.S. EGML. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0691).  — 73  B, avenue de 
Wagram. — Pét. : S.A.R.L. O'LUX. — Modification de la devan-
ture et pose d'un store-banne en vue de l'installation d'un res-
taurant salon de thé. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0692).  — 60, avenue des 
Ternes. — Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0693). — 8, passage Boulay. — 
Pét.  : S.A.S. EGIP. — Ravalement des souches de cheminées 
du bâtiment sur cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0694). — 70, rue Nollet. — Pét. : 
S.A.R.L. ALCATINE. — Ravalement de 2 façades sur cour et des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0695).  — Rue du Caporal 
Peugeot. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 9  arbres 
sur divers talus du boulevard Périphérique du 17e  arrondisse-
ment. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0696).  — 11, rue Lécluse.  — 
Pét. : Mme COQ-MONNET Claire. — Changement de destina-
tion d'un local commercial à rez-de-chaussée et sous-sol sur 
rue et cour en habitation (1 logement créé). — Date d'enregis-
trement : 22-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0697). — 45 B, rue des Acacias. 
— Pét.  : Mme SALVATI Marie-Claire. — Création d'une trappe 
d'accès à une terrasse. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0698).  — 14, rue Lantiez.  — 
Pét.  : BABOUNE ODYSSEE. — Création d'une seconde porte 
d'accès d'une crèche. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0699).  — 12, rue Lantiez.  — 
Pét.  : BABOUNE ODYSSEE. — Création d'une seconde porte 
d'accès d'une crèche. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0700). — 13, rue de Montenotte. 
— Pét. : S.A.R.L. MONTENOTTE. — Modification de la devan-
ture et remplacement des stores-bannes pour un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 23-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0701). — 30, rue des Dames. — 
Pét. : M. BOUREL Damien. — Ouverture d'un jour de souffrance 
sur un mur pignon au R + 4 sur cour. — Date d'enregistrement : 
23-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0702). — 30, rue des Dames. — 
Pét.  : M.  MANIGLIER Victor.  — Ouverture d'un jour de souf-
france au R + 3 sur cour. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0703). — 149, avenue de Saint-
Ouen. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un arbre sur 
le trottoir avenue de Saint-Ouen, à hauteur du no 149. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0704). — 85, rue de Courcelles. 
— Pét.  : M.  BEMBARON Philippe.  — Création d'une terrasse 
végétalisée, après démolition partielle de la toiture, et agrandis-
sement d'une baie sur le brisis. Surface créée  : 3 m2. — Date 
d'enregistrement : 26-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0705). — 144 bis, rue Cardinet. 
— Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation d'un 
arbre dans le square des Batignolles. — Date d'enregistrement : 
27-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0706).  — 8, rue Saint-Just.  — 
Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET 
DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres 
dans le cimetière des Batignolles.  — Date d'enregistrement  : 
26-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0707).  — Place Charles de 
Gaulle. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation 
d'arbres. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0708). — 9, villa Sainte-Croix. — 
Pét.  : MAIRIE DE PARIS – DLH-SADI-BCO. — Remplacement 
de la porte d'entrée de locaux municipaux, à rez-de-chaussée 
côté rue. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0709). — 176, rue Legendre. — 
Pét. : CABINET SAFAR. — Ravalement de la façade et réfection 
de la couverture, côté jardin. — Date d'enregistrement : 27-12-
2016.
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17e arr. (DP-075-117-16-V0710). — 91, avenue de Wagram. 
— Pét.  : S.A. SOCIETE GENERALE.  — Modification de la 
devanture d'une agence bancaire.  — Date d'enregistrement  : 
27-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0711).  — 7, rue Puteaux.  — 
Pét.  : S.A.S. LERICHEMONT.  — Ravalement des façades sur 
rue et sur cour avec remplacement des menuiseries extérieures 
et installation d'un ascenseur à l'emplacement de la courette 
intérieure. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

17e  arr. (DP-075-117-16-V0712).  — 5, place du Général 
Catroux. — Pét. : S.A.S. LECLERE FILS & BEINEX. — Ravale-
ment des façades sur cour. — Date d'enregistrement  : 29-12-
2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0713). — 194, rue de Courcelles. 
— Pét.  : S.A.S. NUANCE 3.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

17e arr. (DP-075-117-16-V0714). — 25, rue Clairaut. — Pét. : 
S.A.S. FONCIA AGENCE CENTRALE. — Arch. : Mme PINSSEAU 
Véronique, 5, rue Firmin Gémier, 75018 PARIS. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0743). — 2 B, rue Félix Ziem. — 
Pét.  : S.A.S. COMBEAU COUVERTURE. — Réfection partielle 
de la toiture. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0744). — 54, boulevard Barbès. 
— Pét. : SYNDIC CP RINALDI. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0745). — 20, rue Joseph Dijon, 
45, rue Hermel. — Pét. : M. FELTANE Omar. — Remplacement 
d'une fenêtre avec pose de volets au 3e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 19-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0746). — 60, rue Doudeauville. — 
Pét. : Mme BOUTINARD Rouelle Oriane. — Aménagement des 
combles avec démolition d'un plancher et déplacement et créa-
tion de châssis de toit. — Date d'enregistrement : 19-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0747).  — 76, rue Marcadet.  — 
Pét.  : S.A.S. JEAN BAGNIS.  — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0748). — 2, rue Bervic, 3, bou-
levard Barbès, 1, rue Boissieu.  — Pét.  : FRANCE QUICK.  — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0749). — 6, cité Nollez. — Pét. : 
S.A.R.L. OPTIMMO GESTION. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0750).  — 158 au 164, rue 
Ordener, 6, rue Désiré Ruggieri, 85 au 97, rue Damrémont. — 
Pét. : S.A. BATIGERE ILE-DE-FRANCE. — Réfection de l'étan-
chéité des toitures-terrasses avec pose de garde-corps. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0751). — 17, rue Lepic. — Pét. : 
S.A.S. EGML.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0752).  — 56, rue Caulaincourt, 
5, rue Juste Métivier.  — Pét.  : E.U.R.L. LEBEGUE COUVER-
TURE.  — Réfection de la couverture avec ravalement des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0753). — 5, rue du Simplon. — 
Pét. : S.C.I. SIMMOGEST. — Ravalement du soubassement de 
la façade côté rue. — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0754). — 168, rue Ordener, 1, rue 
Désiré Ruggieri. — Pét. : S.A.S. CHEZ PRADEL. — Installation 
d'un conduit d'extraction d'air vicié sur façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 23-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0755).  — 5  A au 7, rue 
d'Orchampt. — Pét. : Mme SIGANOS Nicole. — Remplacement 

de la toiture en fibro-ciment d'un bâtiment sur terrasse et jardin 
par du zinc avec création de 3 fenêtres de toit, remplacement 
de certaines menuiseries extérieures, reprise des enduits 
extérieurs, réaménagement de la terrasse avec installation d'un 
caillebotis en mélèze naturel, dépose de l'escalier extérieur en 
béton et pose d'un escalier hélicoïdal en acier pour l'accès au 
jardin. — Date d'enregistrement : 23-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0756).  — 2 au 2  B, rue Etex, 
1, rue du Square Carpeaux, 53, rue Eugène Carrière. — Pét.  : 
S.A.R.L. GESTION EUROPE.  — Ravalement de la façade sur 
rue et réfection de la toiture versant rue. — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0757). — 5, rue Tardieu. — Pét. : 
S.A.R.L. BSM BAT. — Ravalement de 3 façades sur cour et de 
2  façades en limite séparative. — Date d'enregistrement  : 26-
12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0758). — 152, avenue de Saint-
Ouen. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage d'un arbre 
avenue de Saint-Ouen. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0760). — Boulevard Barbès. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage de 27  arbres 
morts, dangereux ou très dépérissants dans le 18e arrondisse-
ment. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0761). — 20, avenue Rachel, 22 
au 28, rue Ganneron, 12 W au 14 X, rue Caulaincourt. — Pét. : 
VILLE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 3 arbres morts, dan-
gereux ou très dépérissants dans le cimetière de Montmartre. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0762). — 6, rue Lucien Gaulard, 
34, rue Saint-Vincent, 27 au 33, rue des Saules. — Pét. : VILLE 
DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage de 3 arbres morts, dangereux 
ou très dépérissants dans le cimetière Saint-Vincent.  — Date 
d'enregistrement : 27-12-2016.

18e arr. (DP-075-118-16-V0763). — 39, rue du Poteau. — 
Pét. : S.A.R.L. JONONI TELECOM ET ALIMENTATION. — Instal-
lation d'un store-banne. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0764).  — 7 au 9, rue des 
Cloÿs.  — Pét.  : M.  CLUZEL Laurent.  — Transformation d'une 
fenêtre en porte-fenêtre au 3e étage sur cour. — Date d'enregis-
trement : 28-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0765).  — 141, rue de 
Clignancourt. — Pét. : BERYL IMMOBILIER. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 29-12-2016.

18e  arr. (DP-075-118-16-V0766).  — 24, avenue Junot.  — 
Pét. : S.A.R.L. BATIMENT MDK. — Réfection de l'étanchéité de 
la toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0364). — 53, rue de Meaux, 31, 
avenue Secrétan. — Pét. : M. RIGAUD Jean-Pierre. — Ravale-
ment des façades sur rues avec création d'un bandeau. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0365).  — 3, rue Lally-Tollendal. 
— Pét. : ABD GESTION. — Ravalement des façades côtés rue 
et cour. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0367). — 147 au 147 A, rue de 
Belleville.  — Pét.  : S.A.R.L. CO.PA.GIM.  — Arch.  : CABINET 
CARLOS BRIDAROLLI ARCHITECTURES, 211, boulevard 
Saint-Germain, 75007 PARIS. — Ravalement de la façade sur 
rue y compris le pignon du côté du no145. — Date d'enregistre-
ment : 16-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0368). — 98 au 100, quai de la 
Loire, 155, rue de Crimée. — Pét. : S.A.R.L. AMCP. — Ravale-
ment des façades sur rue et du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 20-12-2016.
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19e arr. (DP-075-119-16-V0369). — 12, rue du Département. 
 — Pét.  : M. BRULARD Jean. — Ravalement des façades sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0370).  — 62 au 66, quai de la 
Loire, 2 au 18, rue Pierre Reverdy, 2 au 6, villa Rémi Belleau. — 
Pét.  : HABITAT SOCIAL FRANÇAIS.  — Ravalement de l'en-
semble des façades et remplacement de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 21-12-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0371).  — 9 au 21, sente des 
Dorées.  — Pét.  : S.A.R.L. ALTERNA.  — Arch.  : CABINET 
ARODIE DAMIEN ARCHITECTURE, 19, rue Frédéric Lemaître, 
75020 PARIS. — Ravalement des façades du bâtiment sur rue 
avec remplacement des châssis extérieurs. — Date d'enregis-
trement : 21-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0372). — 24 au 26, rue Riquet, 
8 au 24, allée des Orgues de Flandre, 67 au 95, avenue de 
Flandre. — Pét. : IMMOBILIERE 3 F. — Réfection de l'esplanade 
« Porte des Flamands ». — Date d'enregistrement : 22-12-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0373).  — Boulevard Périphé-
rique 74. — Pét. : VILLE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES 
VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage de 2 arbres sur 
le talus 27-05 du boulevard Périphérique. — Date d'enregistre-
ment : 22-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0374). — Rue Raoul Wallenberg. 
— Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 35  arbres morts, 
dangereux ou très dépérissants dans le 19e arrondissement. — 
Date d'enregistrement : 26-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0375). — 48 au 52, rue Compans, 
2 au 4, rue Eugénie Cotton, 1 au 13, rue Louise Thuliez. — Pét. : 
S.A.R.L. AFF-MEPA.  — Fermeture d'un balcon pour création 
d'une loggia au 16e étage sur rue. Surface créée : 4,08 m2. — 
Date d'enregistrement : 27-12-2016.

19e  arr. (DP-075-119-16-V0376).  — 60, avenue de 
Flandre. — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE PARISIENNE D'ADMINIS-
TRATION PRIVEE. — Arch. : S.A.S. CROUE & LANDAZ ARCHI-
TECTES, 17, rue Victor Duruy, 75015 PARIS. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 27-12-2016.

19e arr. (DP-075-119-16-V0377). — 55, rue Archereau. — 
Pét. : S.A.S. E.G.I.P. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 28-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-P0496). — 2 au 12, allée Alquier-
Debrousse, 22 au 34, rue des Balkans, 148 au 156, rue de 
Bagnolet.  — Pét.  : PREFECTURE DE POLICE.  — Remplace-
ment de la clôture et des portails.  — Date d'enregistrement  : 
19-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0493).  — 83, rue Saint- 
Fargeau. — Pét. : SPRENOVATION – S.A.S. SPRENOV. — Rava-
lement des façades sur rue et cour, des pignons latéraux droit 
et gauche, et remplacement des garde-corps côté rue. — Date 
d'enregistrement : 16-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0494). — 3, avenue Taillade. — 
Pét. : S.A.R.L. UNION COMMERCIALE IMMOBILIERE. — Rava-
lement des façades sur cour, y compris l'appentis et le mur au-
dessus de l'appentis. — Date d'enregistrement : 16-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0495).  — 6, impasse des 
Souhaits. — Pét.  : Mme BLANC. — Réfection de la toiture et 
remplacement des 4 châssis de toit. — Date d'enregistrement : 
19-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0497). — 9, rue de la Cour des 
Noues. — Pét. : M. GRANNEC Bernard. — Changement de des-
tination d'un local artisanal sur rue et cour au rez-de-chaussée 
en habitation. — Date d'enregistrement : 20-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0498).  — 138, rue d'Avron, 69, 
rue du Volga. — Pét. : M. GOBIN Jouve Hugo. — Changement 
de destination d'un local commercial en habitation (1 logement 

créé) à rez-de-chaussée et sous-sol sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 20-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0499).  — 7 au 9, passage 
Dagorno. — Pét. : M. SALORT Richard. — Agrandissement de 
la baie vitrée, abaissement de l'allège et modification et création 
d'une porte au rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 21-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0500). — 72, rue des Pyrénées, 69 
au 69 B, rue des Maraîchers. — Pét. : Mme KHALDI-GHAVAMPOUR 
Fadela. — Surélévation d'un niveau du bâtiment R + 1 en fond 
de cour. Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 21-
12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0501).  — 4, impasse Poule.  — 
Pét. : Mme OCAMPO Sébastienne. — Aménagement de la cave 
en sous-sol en dressing et rangement avec implantation d'un 
escalier entre le rez-de-chaussée et la cave en sous-sol d'un 
local d'habitation. Surface supprimée  : 2  m2. Surface créée  : 
12 m2. S.T. : 67 m2. — Date d'enregistrement : 21-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0502). — 100, rue de Belleville. 
— Pét.  : SYNDIC GROUPE ESPRIMMO.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour et réfection de la couverture. — Date 
d'enregistrement : 22-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0503). — 5, rue Auger. — Pét. : 
S.C.I. LES ABEILLES.  — Modification de la devanture d'un 
local de commerce avec démolition partielle et extension de la 
mezzanine existante et création d'un escalier d'accès. surface 
créée : 19,66 m2. surface supprimée : 6,13 m2. — Date d'enre-
gistrement : 23-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0504).  — 8, rue Ferdinand 
Gambon.  — Pét.  : Mme  CHAU Muoi.  — Remplacement de 
3 fenêtres au 1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 23-
12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0505). — 2 ND EJ/20, 24 au 34, 
rue Maryse Hilsz, 1, place de la Porte de Montreuil.  — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage de 4  arbres dans le centre 
sportif Maryse Hilsz. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0506). — Cours de Vincennes. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS 
ET DE L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage et replantation de 
27  arbres dans le 20e  arrondissement.  — Date d'enregistre-
ment : 26-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0507). — 80, rue des Rigoles, 5, 
rue Levert. — Pét. : S.A.S. JEAN BAGNIS. — Ravalement de la 
façade sur rues. — Date d'enregistrement : 26-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0508).  — 60 au 62, rue de la 
Réunion, 62  B, place de la Réunion, 67, rue des Vignoles.  — 
Pét. : PHARMACIE DE LA REUNION. — Mise en peinture de la 
devanture d'une pharmacie. — Date d'enregistrement : 27-12-
2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0509). — 3, villa Hardy. — Pét. : 
M. LABROSSE David. — Création d'un châssis de toit, versant 
rue. — Date d'enregistrement : 28-12-2016.

20e arr. (DP-075-120-16-V0510). — 42, rue de la Chine. — 
Pét. : STE SEGUIN LEVY. — Ravalement des façades sur cour 
et isolation thermique par l'extérieur des murs pignons. — Date 
d'enregistrement : 29-12-2016.

20e  arr. (DP-075-120-16-V0511).  — 27 au 29, rue de la 
Duée.  — Pét.  : S.A.S. COMBET-SERITH.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades. — Date d'enregistrement : 30-12-2016.

 

Liste des permis de construire délivrés entre le 
16 décembre et le 31 décembre 2016.
1er  arr. (PC-075-101-15-V0024-M01).  — 68, rue Jean-

Jacques Rousseau.  — Pét.  : S.C.I. SEQUOYAH.  — Arch.  : 
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ORDINARY COLLECTIF ARCHITECTES, 44, rue Delanglade, 
13006  MARSEILLE.  — Remplacement de 2  fenêtres oscillo-
battantes par 2 fenêtres ouvrantes en façade sur cour du local 
d'habitation du dernier étage. Immeuble concerné par une 
inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments 
Historiques du 16-08-1994. Modificatif au PC no 075-101-15-
V-0024 délivré le 21-10-2015. — Date de la décision : 19-12-
2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0001-M01).  — 2, rue de la 
Ferronnerie, 1 au 3, rue des Innocents, 43, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.A.S. LAURAUD. — Arch.  : 2 LE ARCHITECTURE, 86, 
quai de la Marne, 94340 JOINVILLE-LE-PONT. — Modification 
des circulations verticales intérieures, déplacement des toilettes 
du R − 1 au R + 1, aménagement d'une salle au R − 1, créa-
tion d'un monte-charge du rez-de-chaussée au R − 2. Permis 
modificatif au PC no 075-101-16 V 001 autorisé le 01-06-2016. 
Bâtiment concerné par une inscription sur l'Inventaire Supplé-
mentaire des Monuments Historiques du 22-07-1980. — Date 
de la décision : 19-12-2016.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0023).  — 22 au 26, rue des 
Bourdonnais, 65, rue de Rivoli, 1, impasse des Trois Visages. — 
Pét. : STE BERSHKA. — Arch. : M. LAMBOLEY Ivan, 7, rue des 
Immeubles Industriels, 75011 PARIS. — Fermeture de trémies 
d'escalier et d'ascenseur à rez-de-chaussée de locaux com-
merciaux. Surface de plancher supprimée : 6,39 m2. Surface de 
plancher créée : 28,81 m2. — Date de la décision : 19-12-2016.

1er arr. (PC-075-101-16-V0027). — 5 au 7, rue Sauval. — 
Pét. : S.A.R.L. AGENCE ETOILE. — Arch. : ARTEXIA ARCHITEC-
TURE, 51, rue de Rivoli, 75001 PARIS. — Réfection partielle des 
couvertures. Monuments Historiques inscrits le 10/11/1995. — 
Date de la décision : 28-12-2016.

2e  arr. (PC-075-102-15-V0005-M01).  — 34, avenue de 
l'Opéra, 45, rue Saint-Augustin, 11 au 13, rue Gaillon. — Pét. : 
S.A.S. COVEA IMMOBILIER. — Arch.  : M. SCHOENERT Axel, 
20, avenue de l'Opéra, 75001 PARIS. — Création d'une salle de 
fitness, de deux vestiaires et d'un espace détente au 2e sous-
sol du bâtiment de bureau. Modificatif au PC no 075-102-15-V-
0005 délivré le 20-11-2015. — Date de la décision : 23-12-2016.

2e arr. (PC-075-102-15-V0037). — 132, rue d'Aboukir, 1 au 3, rue 
Chénier, 25, rue Sainte-Foy. — Pét. : GROUPE CHERPANTIER. — Arch. : 
M. NAGEOTTE Samuel, 32, rue Davioud, 75016 PARIS. — Réha-
bilitation d'un immeuble d'habitation de R + 3 + combles avec 
ravalement de la façade sur rue, remplacement de l'ensemble 
des menuiseries extérieures, fermeture de la courette à tous les 
niveaux en vue d'extension des logements, modification des 
fenêtres de toit existantes, création d'un quatrième châssis de 
toit, création et suppression de nouvelles baies aux R  +  2 et 
R  +  3 en façade sur courette et démolition d'une verrière en 
toiture à rez-de-chaussée. Surface créée : 24 m2. — Date de la 
décision : 22-12-2016.

2e  arr. (PC-075-102-16-V0019).  — 2 au 34, passage des 
Princes, 2, rue d'Amboise, 18, rue Favart. — Pét. : S.A.S. PAS-
SAGE DES PRINCES.  — Arch.  : M.  DO NASCIMENTO Jean, 
9, quai Jacques Prévert, 77100  MEAUX.  — Ravalement de 
l'ensemble des façades, réfection des couvertures et travaux 
d'étanchéité des terrasses et création d'une issue de secours 
en façade sur rue. Monument Historique inscrit les 07-10-1986 
et 31-05-1990. — Date de la décision : 26-12-2016.

2e arr. (PC-075-102-16-V0020). — 32 au 34, rue Blondel. — 
Pét. : SYNDIC DES COPROPRIETAIRES DU 32-34, RUE BLON-
DEL. — Arch. : S.A.R.L. G.U.A, 5, rue d'Alsace, 75002 PARIS. — 
Réfection de la toiture et ravalement des façades sur rue et 
cour. Monument Historique inscrit le 26-03-1997. — Date de la 
décision : 19-12-2016.

4e arr. (PC-075-104-16-V0031). — 70, rue de la Verrerie, 1, 
rue des Juges Consuls. — Pét. : POIRIER ET RIETH. — Rava-
lement partiel de la façade sur rue avec création d'un bandeau. 

Monument Historique Inscrit le 12-04-1974. — Date de la déci-
sion : 16-12-2016.

5e arr. (PC-075-105-16-V0017). — 24 au 34, rue d'Ulm. — 
Pét.  : INSTITUT CURIE.  — Arch.  : Mme  SOU Laurence, 84, 
rue des Archives, 75003 PARIS. — Restructuration du rez-de-
chaussée bas de l'institut Curie, avec suppression d'un patio et 
création de deux patios couverts côté jardin intérieur, implan-
tation d'un ascenseur du rez-de-chaussée bas au niveau − 1, 
après démolition partielle de plancher, et aménagement paysa-
ger du jardin. Surface supprimée : 4 m2. Surface créée : 10 m2. 
S.T. : 13 351 m2. — Date de la décision : 21-12-2016.

6e arr. (PC-075-106-16-P0033). — 12 au 14, rue Garancière, 
36, rue de Vaugirard, 15 B, rue Servandoni. — Pét. : SENAT. — 
Arch.  : ARCHITECTURE PATRICK MAUGER, 60, rue Vieille du 
Temple, 75003  PARIS.  — Construction d'une extension avec 
toiture-terrasse végétalisée, à rez-de-chaussée sur cour du 
Sénat, avec changement de destination de bureaux à rez-de-
chaussée pour la création d'un restaurant pour le personnel, 
création d'une entrée sous les arcades côté rue de Vaugirard, 
restructuration de deux niveaux de sous-sols pour l'implanta-
tion de locaux techniques pour le restaurant, ravalement partiel 
des façades sur rue et cour avec remplacement d'une partie 
des menuiseries extérieures et aménagement paysager de la 
cour. — Date de la décision : 20-12-2016.

6e arr. (PC-075-106-16-V0035). — 27, rue Saint-Sulpice. — 
Pét.  : S.A.S. STANEL. — Arch.  : M. MAGHANI Alexandre, 48, 
rue de Passy, 75016  PARIS.  — Création d'une mezzanine en 
extension d'un local d'habitation au 1er  étage avec démolition 
partielle d'éléments porteurs et modification de menuiseries de 
fenêtres sur rue et cour. Surface de plancher créée : 39,90 m2. — 
Date de la décision : 20-12-2016.

7e arr. (PC-075-107-15-V0034). — 59 au 59 B, avenue de 
Ségur. — Pét. : S.N.C. DU CHERCHE MIDI. — Arch. : CHARTIER 
DALIX ARCHITECTES, 30, rue Emile Lepeu, 75011  PARIS.  — 
Construction d'un hôtel de 7 étages sur un niveau de sous-sol 
après démolition du bâtiment de bureaux existant. Surface 
créée : 1 913,70 m2. Surface démolie : 1 176 m2. — Date de la 
décision : 20-12-2016.

7e arr. (PC-075-107-16-V0040). — 38, rue de Varenne. — 
Pét.  : M. DE BLEGIERS Laurent. — Arch. : Mme MANCINELLI 
Marilyne, 27, rue Richard Lenoir, 75011 PARIS. — Rénovation 
d'un appartement situé au 2e étage sur rue et cour, avec démo-
lition partielle d'un mur porteur pour agrandissement d'une baie 
et remplacement des menuiseries extérieures.  — Date de la 
décision : 19-12-2016.

8e arr. (PC-075-108-15-V0066). — 6, avenue César Caire, 
18, place Henri Bergson.  — Pét.  : COSEM.  — Arch.  : ASA 
ARCHITECTES ET ASSOCIES, 23, rue des Grands Augustins, 
75006 PARIS. — Redistribution des locaux d'un centre médical 
du 1er niveau de sous-sol au 7e étage, modification des façades, 
construction d'une extension sur cour du R + 2 au R + 6 en vue 
du déplacement des escaliers et végétalisation de la nouvelle 
façade, création de baies intérieures, fermeture de trémies d'es-
caliers et d'ascenseurs à tous les niveaux, création d'une porte 
à rez-de-chaussée sur rue. Surface créée : 223 m2. — Date de la 
décision : 20-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0021).  — 114, avenue des 
Champs-Elysées, 1, rue Washington. — Pét. : E.U.R.L. APPLE 
RETAIL FRANCE.  — Arch.  : FOSTER  +  PARTNERS LTD, 22, 
Hester Road LONDRES  – ANGLETERRE.  — Restructuration 
d'un bâtiment de bureau, commerce et habitation de 6 étages 
et combles sur 4  niveaux de sous-sol avec permutation de 
destination de locaux de bureau et de commerce aux 2e et 
3e  étages, création et déplacement de trémies d'escaliers et 
d'ascenseurs à tous les niveaux, ravalement des façades, rem-
placement partiel des menuiseries extérieures, modification des 
baies en façades à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue et cour 
et fermeture de la cour par une verrière au 5e  étage. Surface 
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à supprimer : 1 859 m2. Surface créée : 484 m2. — Date de la 
décision : 20-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0043).  — 12, avenue Franklin 
D. Roosevelt. — Pét.  : S.A.S. DAMMANN FRERES. — Arch.  : 
AVAAG, 83, rue Vaneau, 75007 PARIS. — Changement de desti-
nation d'un local d'artisanat avec un niveau de sous-sol en local 
commercial avec modification de la devanture.  — Date de la 
décision : 23-12-2016.

8e arr. (PC-075-108-16-V0048). — 8, rue de Penthièvre. — 
Pét.  : LA MONDIALE. — Arch.  : M. CHIAMBARETTA Philippe, 
56-58, rue Vieille du Temple, 75003  PARIS.  — Réhabilitation 
d'un immeuble de bureau et d'habitation de 9 étages sur 2 ni-
veaux de sous-sol avec changement de destination d'un local 
d'habitation en bureau, extension de la construction à l'aligne-
ment de la rue avec retraits à partir du R + 5, création d'une aile 
côté Nord sur 7 niveaux avec retraits à partir du R + 5 et créa-
tion d'un patio au centre, changement des façades avec sup-
pression des allèges maçonnées et des menuiseries, réalisation 
d'une nouvelle façade sur rue, création de terrasses accessibles 
végétalisées et d'une toiture végétalisée, démolition de l'annexe 
au fond du jardin et mise en valeur paysagère du jardin. Surface 
créée  : 4  564  m2. Surface démolie  : 3  395  m2.  — Date de la 
décision : 23-12-2016.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0052).  — 29, rue La Boétie.  — 
Pét. : S.A.R.L. ADEK. — Arch. : E.U.R.L. CABINET OFFENSTEIN, 
6, avenue du Closeau, 94470 BOISSY SAINT-LEGER. — Chan-
gement de destination d'un commerce en boulangerie-traiteur 
avec réaménagement intérieur du 2e sous-sol au rez-de-chaus-
sée, modification des liaisons verticales et de la devanture avec 
remplacement des stores. Surface démolie : 11,05 m2. Surface 
créée : 4,25 m2. S.T.  : 205 m2. — Date de la décision : 28-12-
2016.

9e  arr. (PC-075-109-14-V0050-M01).  — 8, boulevard des 
Capucines, 2, rue Halévy.  — Pét.  : S.A.R.L. ZARA.  — Créa-
tion d'une verrière dans le plancher du 2e  étage, changement 
d'implantation des escaliers mécaniques et des ascenseurs, 
déplacement d'un escalier d'accès au R − 1 et modification de 
l'implantation des locaux techniques. Modificatif au PC no 075-
109-14-V-0050 délivré le 29-06-2015. — Date de la décision  : 
23-12-2016.

9e arr. (PC-075-109-16-V0009-M01). — 20 au 20 B, rue de 
Douai, 25, rue Duperré. — Pét. : S.A.S. PIG MAMMA. — Arch. : 
M. LEMAITRE Simon, 53, rue de la Victoire, 75009 PARIS. — 
Modifications des façades sur rue de Douai et rue Duperré 
avec ravalement des parties de façades côté logement, 
modification des châssis en toiture, diminution de la saillie 
de la jardinière avec modification de la trame de poteau au 
R  +  3. Plus diverses modifications intérieures. Modificatif au 
PC no 075-109-16-V-0009 délivré le 18-05-2016. — Date de la 
décision : 20-12-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0023).  — 2, cité Bergère, 6, 
rue du Faubourg Montmartre, 1 au 1 T, cité Bergère. — Pét.  : 
FRANCE QUICK. — Arch. : M. COLLIN Didier, 166, rue Maurice 
Arnoux, 92120 MONTROUGE. — Modification de la devanture 
d'un établissement de restauration rapide avec création d'une 
rampe pour les personnes à mobilité réduite et d'un ascenseur 
du rez-de-chaussée au 1er étage. Monument Historique inscrit 
le 09-10-1990. Surface démolie : 3 m2. — Date de la décision : 
23-12-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0025).  — 63, rue du Faubourg 
Poissonnière.  — Pét.  : S.A.R.L. THIBAUT DE PONNAT.  — 
Arch.  : M.  CORNIERE Pierrick, 10, cité Nollez, 75018  PA-
RIS. — Surélévation partielle d'un étage en vue de la création 
d'un logement, au niveau de la partie centrale du bâtiment 
R + 1 sur cour, après démolition de la toiture, avec ravalement 
des façades et remplacement des menuiseries extérieures. 
Surface créée : 22 m2. S.T.  : 960 m2. — Date de la décision : 
19-12-2016.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0035).  — 44 au 48, rue Saint-
Lazare.  — Pét.  : S.A. GGVIE c/o GROUPAMA IMMOBI-
LIER. — Arch.  : Sté RDAI ARCHITECTURE, 13, rue du Mail, 
75002   PARIS. — Restructuration d'un immeuble de bureaux 
de R  +  6 sur un niveau de sous-sol à usage de locaux 
techniques et de deux pavillons sur cour, ravalement de 
l'ensemble des façades, remplacement des menuiseries exté-
rieures, modification des circulations verticales, modification 
de l'édicule ascenseurs en toiture et aménagement d'un jardin 
à l'emplacement de la cour actuelle. Surface de plancher 
créée : 1 727 m2. Surface de plancher démolie : 2 107 m2. — 
Date de la décision : 23-12-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-P0036). — 2 au 4, rue Corbineau, 
82 au 96, rue de Bercy.  — Pét.  : GARE & CONNEXSIONS 
SNCF. — Arch.  : M. BONNEFILLE François, 16, avenue d'Ivry, 
75647  PARIS CEDEX  13.  — Création d'un nouvel accès à la 
gare de Bercy avec un ascenseur, un escalier fixe et deux esca-
liers mécaniques côté rue Corbineau. — Date de la décision  : 
16-12-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0018).  — 50, boulevard de 
Reuilly, 4, place Félix Eboué.  — Pét.  : S.C.C.V. PARIS FELIX 
EBOUE. — Arch.  : BE PARIS – BAUMSCHLAGER EBERLE, 7, 
rue Debelleyme, 75003 PARIS. — Construction de 2 bâtiments 
de R  +  9 et R  +  11  étages d'habitation et de commerce sur 
1 niveau de sous-sol de parc de stationnement après démolition 
des bâtiments existants. — Date de la décision : 28-12-2016.

12e  arr. (PC-075-112-16-V0032).  — 47 au 49, rue du 
Rendez-Vous. — Pét. : M. LEMAY Serge. — Arch. : Mme ROSIER 
Lucie, 61, rue des Vignoles, 75020  PARIS.  — Transformation 
d'un garage en local d'habitation au rez-de-chaussée en fond 
de cour du bâtiment C. Surface créée  : 25  m2.  — Date de la 
décision : 27-12-2016.

12e arr. (PC-075-112-16-V0034). — 16, rue Rottembourg. — 
Pét. : S.C.I. OLEO. — Arch. : M. DAUPHIN Jean-Michel, 10, rue 
Raymond Aron, 75013 PARIS. — Transformation de places de 
stationnement en local de réserve au 2e  sous-sol et création 
d'une circulation verticale entre la réserve et les bureaux par 
ouverture de trémies d'escalier et de monte-charge. Surface 
créée : 59 m2. — Date de la décision : 27-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-10-V0003-M01).  — 102, avenue 
d'Italie, 2 au 4, rue du Docteur Laurent. — Pét. : Mme TARDIF 
Corinne, STE LOGIREP. — Arch. : AGENCE D'ARCHITECTURE 
GHIULAMILA ET ASSOCIES, 33, rue Galilée, 75116 PARIS. — 
Modification des alignements de voirie, modification ponctuelle 
en façade, des garde-corps et de la grille d'entrée sur rues. 
Surface finale de plancher créée : 736,93 m2. — Date de la déci-
sion : 21-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-13-V1054).  — 27, rue des Cinq 
Diamants. — Pét. : S.C.I. ARTEMIS. — Surélévation d'un niveau 
d'un bâtiment d'habitation de 2 étages + combles (2 logements 
créés), sur rue et cour, en vue de l'aménagement des combles, 
après démolition de la toiture. Surface supprimée  : 33  m2. 
Surface créée : 75,5 m2. S.T. : 118 m2. — Date de la décision : 
23-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-15-V0052-M01).  — 4, boulevard 
Kellermann, 1, rue du Colonel Dominé. — Pét. : PARIS HABI-
TAT OPH. — Arch. : M. ROUX Philippe, 163, rue du Faubourg 
Saint-Honoré, 75008  PARIS.  — Augmentation du nombre de 
vantaux coulissants des loggias et des surfaces vitrées des 
loggias du R + 2 au R + 4. Modificatif au PC no 075-113-15-
V-0052 délivré le 24-02-2016. — Date de la décision : 27-12-
2016.

13e  arr. (PC-075-113-15-V0053-M01).  — 6  B au 12, 
boulevard Kellermann, 9, rue du Colonel Dominé.  — Pét.  : 
PARIS HABITAT OPH. — Arch. : M. ROUX Philippe, 163, rue du 
 Faubourg Saint-Honoré, 75008  PARIS.  — Remplacement des 
parties maçonnées par des surfaces vitrées aux loggias créées 
et diminution du nombre de loggias créées. Surface de Plancher 
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créé : 62,80 m2 au lieu de 228,10 m2. Modificatif au PC no 075-
113-15-V-0053 délivré le 17-02-2016. — Date de la décision  : 
23-12-2016.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0017).  — 2 au 30, rue 
Vandrezanne, 2 au 42, avenue d'Italie, 18 au 30, place 
 d'Italie.  — Pét.  : S.A.S. TEYCPAC H ITALIE.  — Arch.  : 
D.V.A.  – Daniel VANICHE & ASSOCIES, 12, rue des Frigos, 
75013   PARIS.  — Changement de destination d'un cinéma 
en sous-sol et rez-de-chaussée d'un centre commercial, en 
théâtre avec 2 salles (884 et 105 places), avec réaménagement 
intérieur et modification des liaisons verticales. — Date de la 
décision : 29-12-2016.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0016).  — 38, rue de Gergo-
vie, 1, rue Decrès. — Pét. : S.A. R.I.V.P. — Arch. : M. SEYER 
Joachim, 108, boulevard de Sébastopol, 75003  PARIS.  — 
Construction d'un immeuble de R  +  6  étages sur un niveau 
de sous-sol à usage d'habitation (10  logements créés) et de 
commerce avec installation de panneaux solaires en toiture-
terrasse. Surface créée : 591 m2. — Date de la décision : 27-
12-2016.

14e arr. (PC-075-114-16-V0020). — 15 au 23, rue Antoine 
Chantin. — Pét.  : PARIS HABITAT. — Arch.  : KROKE Tom, 10, 
rue du Chalet, 75010  PARIS.  — Ravalement d'un ensemble 
immobilier d'habitation, sur rue et cours, avec pose d'une isola-
tion thermique par l'extérieur, remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures, fermeture du porche pour construction 
d'une loge de gardien et agrandissement du hall, dépose de 
l'auvent à rez-de-chaussée sur cour et réfection de l'étanchéité 
avec isolation de la toiture-terrasse. Surface de plancher créée : 
33 m2. — Date de la décision : 21-12-2016.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0060).  — 31, rue des Bergers. 
— Pét.  : S.C.I. DU 31, RUE DES BERGERS.  — Arch.  : 
Mme  MASCHERPA Marie-Pierre, 45, rue d'Antibes, 
06400  CANNES.  — Construction d'un immeuble d'habitation 
(14 logements créés) en R + 5 avec terrasse plantée en R + 6 sur 
un niveau de sous-sol après démolition de la maison existante. 
Surface de plancher démolie  : 340  m2. Surface de plancher 
créée : 787 m2. — Date de la décision : 22-12-2016.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0037).  — 78, rue d'Auteuil.  — 
Pét.  : S.C.I. SYPIM.  — Arch.  : S.A.R.L. ATELIER M3, 84, rue 
Lauriston, 75016 PARIS. — Extension des locaux annexes d'un 
restaurant au rez-de-chaussée, modification de la façade sur 
rue et ravalement, et démolition de deux locaux techniques. 
Surface de plancher créée : 330 m2. Surface de plancher démo-
lie : 8 m2. — Date de la décision : 21-12-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0026). — 50 B au 54, rue de la 
Pompe. — Pét.  : OGEC ECOLE LA PROVIDENCE PASSY. — 
Arch.  : CAZENOVE ARCHITECTES, 96, rue Aristide Briand, 
92300 LEVALLOIS-PERRET. — Restructuration de l'école avec 
surélévation partielle d'un niveau, création d'un ascenseur 
extérieur accolé au bâtiment B de 3 étage et surélévation d'un 
niveau avec création d'un ascenseur intérieur du Bâtiment C à 
R + 1 sur un niveau de sous-sol. Surface de plancher créée  : 
322 m2. — Date de la décision : 19-12-2016.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0027).  — 9, rue Parent de 
Rosan. — Pét. : Mme FRANÇOIS Nadja. — Arch. : M. DANCY 
Jean-Marie, 16, rue Elzevir, 75003  PARIS.  — Réhabilitation 
d'une maison d'habitation à rez-de-chaussée sur un niveau 
de sous-sol avec surélévation d'un niveau, démolition d'une 
véranda et construction d'une extension en pignon. Surface de 
plancher démolie : 21 m2. Surface de plancher créée : 82 m2. — 
Date de la décision : 19-12-2016.

16e arr. (PC-075-116-16-V0028). — 2 au 20, rue des Vignes, 
72, rue Raynouard. — Pét. : SOCIETE DE GESTION DE SAINT-
JEAN PASSY. — Arch.  : ED ARCHITECTES, 53, rue Raymond 
Marcheron, 92170 VANVES. — Pose d'un préau modulaire dans 
la cour d'un établissement scolaire. — Date de la décision : 19-
12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-15-V0020-M01).  — 76 au 78, rue 
de Prony, 110 P, rue Pierre Demours, 91, avenue de Villiers. — 
Pét. : S.C.I. PRONY BUREAUX. — Remplacement de la toiture 
côté rue de Prony par une toiture-terrasse aménagée avec 
240 m2 de végétalisation, augmentation de la surface de bureau 
au dernier étage après déplacement du local technique de cli-
matisation sur la terrasse en R + 8, suppression des panneaux 
en béton perforé sur les 2 derniers niveaux côté rue de Prony, 
adaptation des baies en façades et déplacement de l'aire de 
livraison en sous-sol au niveau de la chaussée côté avenue de 
Villiers. Modificatif au PC no 075-117-15-V-0020 délivré le 10-
12-2015. — Date de la décision : 16-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0030).  — 82, rue Legendre.  — 
Pét.  : GLOBE S.A.R.L.  — Arch.  : Mme  LINOT Maud, 26, rue 
Pierre Curie, 92000 NANTERRE. — Changement de destination 
d'un local d'artisanat en local commercial avec modification de 
la devanture. — Date de la décision : 19-12-2016.

17e  arr. (PC-075-117-16-V0034).  — 47, rue Sauffroy.  — 
Pét.  : Mme  BEAUVILLE Albane.  — Arch.  : M.  ROTH Patrick, 
2  bis, avenue Alfred Roll, 75017  PARIS.  — Surélévation d'un 
bâtiment R + 2 sur deux niveaux avec création d'une terrasse 
au R  +  4, ravalement des façades sur rue et cour. Surface 
créée : 89,84 m2. S.T. : 89 m2. — Date de la décision : 22-12-
2016.

17e arr. (PC-075-117-16-V0040). — 43 au 45, rue Davy. — 
Pét. : COOPERATION ET FAMILLE. — Arch. : Mme DESCHAMPS 
Carine, 10, rue Bonouvrier, 93107  MONTREUIL CEDEX.  — 
Construction d'un foyer pour jeunes travailleurs de 6 étages sur 
un niveau de sous-sol (34  logements) après démolition totale 
de 2  bâtiments. Surface démolie  : 575  m2. Surface créée  : 
1 419 m2. — Date de la décision : 16-12-2016.

18e  arr. (PC-075-118-11-V0011-M01).  — 55, rue du 
Poteau. — Pét. : M. Alexandre BUDIN. — Arch. : M. Dominique 
ROUSSEAU, 13, rue Mont-Louis, 75011 PARIS. — Modification 
de la façade, de la toiture et de la volumétrie sur cour avec 
création d'une baie en pavés de verre, suppression de fenêtres 
de toit. Modification du pignon droit sur rue, création d'une 
baie. Modificatif au PC no 075-118-11-V-0011 délivré le 05-05-
2011. — Date de la décision : 23-12-2016.

18e arr. (PC-075-118-16-V0028). — 41 au 43, rue du Po-
teau. — Pét. : S.C.I. STUDIO 41. — Arch. : M. LOTT Matthieu, 
20, rue Milton, 75009  PARIS.  — Réhabilitation d'un bâtiment 
commercial d'un étage sur cour avec construction (régularisa-
tion) de 2 mezzanines dans le volume du rez-de-chaussée et du 
1er étage, modification et ravalement de la façade sur cour, pose 
de verrières en toiture. Surface créée : 101 m2. Surface suppri-
mée : 1 m2 (trémie du monte charge). — Date de la décision : 
16-12-2016.

19e  arr. (PC-075-119-16-V0027).  — 42, rue des Soli-
taires.  — Pét.  : M.  CHAILLOU Aurélien.  — Arch.  : GUIRAUD 
ARCHITECTE, 4, montée Valérieux, 73000  CHAMBERY.  — 
Changement de destination d'un local commercial en sous-sol 
et rez-de-chaussée, sur rue, en habitation, avec modification de 
la façade. — Date de la décision : 20-12-2016.

20e  arr. (PC-075-120-16-V0043).  — 4 au 6, rue Les-
pagnol, 1  S au 5, rue Lespagnol.  — Pét.  : Mme  DARD 
Nadine.  — Arch.  : M.  MILLORY Félix, 68, rue Léon Frot, 
75011 PARIS. — Changement de destination d'un local artisa-
nal et d'un box attenant, à rez-de-chaussée sur rue et cour, en 
habitation (1 logement créé), avec ravalement et modification 
des façades, reconstruction de la toiture, après démolition, 
et remplacement de la couverture du box par une verrière 
rétractable. Surface créée : 11 m2. S.T. : 658 m2. — Date de la 
décision : 16-12-2016.
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AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 
 ORGANISMES DIVERS

 

 
PARIS MUSÉES

 

Liste  des derniers dons manuels acceptés au nom de 
la Ville de Paris par l’Etablissement public Paris 
Musées.

Le Président,

Vu les articles L. 2242-3, L. 2221-10 et R. 2221-1 et sui-
vants du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article L. 1121-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques ;

Vu la délibération du Conseil de Paris SG-153/DAC-506 
du 20 juin 2012 portant création de l’Etablissement public Paris 
Musées ;

Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Etablis-
sement public Paris Musées en date du 18 juin 2014 déléguant 
certains pouvoirs à son Président ;

Vu l’arrêté portant délégation de signature à Mme Delphine 
LÉVY en date du 18 juin 2014 ;

Vu l’avis de la Commission Scientifique des acquisitions 
de l’Etablissement public Paris Musées en date du 7  octobre 
2016 ;

Vu l’avis de la Commission Scientifique Régionale com-
pétente en matière d’acquisition organisée par la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles d’Ile-de-France en date du 
22 novembre 2016 ;

Arrête :

Article premier.  —  L’Etablissement public Paris Musées 
accepte au nom de la Ville de Paris les dons manuels suivants 
d’une valeur totale estimée à 637 861,57 €.

Il s’agit de :

Œuvres affectées au Palais Galliera :

Œuvres Donateurs Estimations

Ensemble de jour — Saint-Laurent Haute Couture, 
daté après 1995. 
Ensemble du soir — Saint-Laurent Haute Couture. 
Ensemble de jour — Saint-Laurent — Rive gauche 
vers 1977

Princesse 
Jeanne-Marie 
DE BROGLIE

10 500 €

Tailleur Thierry Mugler, vers 1955
Sophie 

 CLAMARON
2 000 €

Robe de cocktail et paires de gants, vers 1950
Claude du 
GRANRUT

1 000 €

Robe de cocktail, Carven, vers 1955 Cabrita FLOURY 800 €

Robe-culotte en twill de soie imprimé, patron Vogue, 
vers 1968

Aurélia MOULIN 200 €

Robe courte en façonné rouge orangé, griffée 
Courrèges, vers 1970

Mme VILLAUMIÉ 500 €

Robe de Sainte-Catherine avec son chapeau, Paul 
Poiret, 1928

Gisèle CORBY 3 000 €

4 ornements de robe brodés au crochet, vers 1925, 
un col et deux poignets, vers 1925, don Mme  Gisèle 
CORBY, estimation 300 €

Gisèle CORBY 300 €

Robe de mariée, corsage, jupe et fond, Jacques 
Heim, 1942 et trois photographies du mariage

Nicole 
LEGRAND

1 500 €

Robe de mariée, attribuée à Madeleine DE RAUCH, 
1942-43 + griffe de la maison M. DE RAUCH

Chantal 
DEMANDOLX

1 500 €

Une veste en tricot et crochet, sans griffe, 1940-44 
don Mme Sylvie SERRE, estimation 400 €

Sylvie SERRE 400 €

Robe du soir et corsage, Worth, vers 1926 — 
demande de reçu fiscal

Olivia VAN 
 HOEGARDEN

2 100 €

Une jupe de demoiselle d’honneur, Jeanne LANVIN, 
1928 et deux griffes de la maison Lanvin et trois 
photos du mariage

Odile GALLAIS 250 €

Culotte Petit Bateau, années 1940
Françoise 
LENOIR

40 €

Nid d’ange 1953/festonneur automatique/capuche 
de pluie

Cécile Deloche 
DE NOYELLE

260 €

Ensemble de pièces proposées par Vogue Paris 
Foundation 
1. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1984 — Robe fourreau à capuche en jersey Racine 
bordeaux 
2. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Automne-Hi-
ver. 1985 — Robe fourreau décolletée en jersey 
cerise. 
3. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Automne-Hiver 
1985 — Robe fourreau à dos nu en jersey noir. 
4. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Automne-Hiver 
1986 — Robe fourreau à capuche en jersey de Milès 
vert de gris moiré. 
5. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1983 — Robe de cocktail en cuir chair riveté. 
6. Azzedine ALAÏA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1986 — Ensemble body et jupe lacée en jersey 
d’acétate violet. 
7. Comme des Garçons : Prêt-à-porter, Printemps-
Eté 2016 — passage no 10. Robe en satin et velours 
et paire de chaussures. 
8. Comme des Garçons : Prêt-à-porter, Printemps-
Eté 2016 passage no 15. Robe en satin, plumes 
d’autruche et paire de chaussures. 
9. Comme des Garçons : Prêt-à-porter, Automne-Hi-
ver. 2016 — passage no 16. Robe à volants en satin 
et chaussures. 
10. Junya WATANABE : Prêt-à-porter, Automne-
Hiver 2016 passage no 20. Ensemble robe en 
jersey contrecollé néoprène, tee-shirt, leggings et 
ballerines. 
11. Junya WATANABE : Prêt-à-porter, Automne-Hi-
ver 2016 passage no 30. Ensemble robe, tee-shirt, 
leggings et ballerines. 
12. Mariano FORTUNY : Vers 1910-1920 — Veste 
en velours de soie bleu roi imprimé or 
13. Mariano FORTUNY : 1945-1950 Robe « Del-
phos » ayant appartenue à Lady Oona Chaplin 
14. Mariano FORTUNY : Vers 1910 Robe « Eleono-
ra » en velours de soie bronze-vieil or imprimé or. 
15. Martin MARGIELA : Prêt-à-porter, Automne-Hiver 
1989/Printemps-été 1994 Gilet long en lainage et 
dos en toile de coton. 
16. Martin MARGIELA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1996 — Ensemble corsage et jupe trompe-l’œil en 
jersey imprimé. 
17. Martin MARGIELA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1996 (rétrospective de 1999) — Robe trompe-l’œil 
en jersey imprimé. 
18. Martin MARGIELA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
1998 — Veste plate en toile de laine. 
19. Martin MARGIELA : Prêt-à-porter, Printemps-Eté 
2005 — Jupe robe horizontale en crêpe brodé. 
20. Noir Kei NINOMIYA : Prêt-à-porter, Automne-
Hiver 2016 passage no 33. Robe en crêpe et tulle 
frangé. 
21. Suzanne BERTILLON : Haute couture, vers 1922 
Manteau dalmatique en voile de soie noir.  
22. Paolo ROVERSI : Photographie-Sharon, 
1996 — Tirage Dye transfert d’époque. 
23. Tony VIRAMONTES : Dessin - Janice DICKIN-
SON, 1982 — Fusain et gouache sur papier (non 
signé) 
24. Tony VIRAMONTES : Dessin — Mannequin 
portant un chapeau de Stephen Jones pour J.-P. 
GAULTIER, 1984 — Fusain sur papier (non signé) 
25. Tony VIRAMONTES : Dessin — Violeta Sanchez, 
1984 — Fusain et gouache sur papier (signé)

155 110,40 €

BALENCIAGA, Ensemble pour femme, automne-hi-
ver. 2016-2017

BALENCIAGA 5 435 €

BALMAIN, robe courte en velours brodé, automne-
hiver 2015

BALMAIN 4 000 €

Bottega VENETA, sac « Cabat » 2001 Bottega VENETA 7 200 €

BURBERRY, trench-coat été 2016 BURBERRY 3 895 €

CHANEL, Karl Lagerfeld, ensemble printemps-été 
2016

CHANEL 95 000 €

2 Robes CHLOÉ, Printemps-été 1984 et 2016 CHLOÉ 1 317,27 €

Christian DIOR, Raf Simons, robe du soir, jupe collier, 
bagues et escarpins

Christian DIOR 39 293 €

GIVENCHY, Ricardo Tisci, Robe longue, automne 
hiver 2010

GIVENCHY 101 630 €

GUCCI Alessandro Michèle, Robe et broche, 
été 2016

GUCCI 15 000 €

63430008446
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HERMÈS, Vanhee-Cybulski, Robe, ceinture 
et paire de mules, printemps été 2016

HERMÈS 2 595,10 €

Isabel MARANT, ensemble robe, haut et jupe, 
printemps été 2016

Isabel MARANT 694,80 €

Jean-Paul GAULTIER, robe automne hiver 
2011-2012

Jean-Paul 
GAULTIER

15 000 €

Louis VUITTON, manteau et low boots printemps 
été 2016

Louis Vuitton 10 550 €

Miu MIU, tailleur veste jupe, sac à main souliers Miu MIU 4 390 €

Thierry MUGLER, combinaison printemps-été Thierry MUGLER 2 500 €

Prada, look no 5, veste militaire, robe, corset 
et ceinture, collants et sandales, automne-hiver 2016

Prada 8 250 €

Rick OWENS, passage no 37, veste à harnais, com-
binaison et bottes, veste coupe-vent, bikini 
et paires de bottes

Rick OWENS 6 347 €

Sonia RYKIEL, robe débardeur et paire de mules, 
printemps-été 2016

Sonia RYKIEL 5 004 €

VALENTINO, robe et bijoux, printemps été 2016 VALENTINO 75 000 €

VERSACE, robe, ceinture et bottes, printemps-été 
2016

VERSACE 3 640 €

CHRISTOPHER Ross, boucle de ceinture
CHRISTOPHER 

Ross
1 500 €

VIKTOR et ROLF, silhouette no 14, robe, fonds de 
robe et paire de souliers, automne hiver. 2015-2016

VIKTOR et ROLF 50 000 €

Œuvres affectées au Musée Carnavalet :

Œuvres Donateurs Estimations

Objet souvenir de l’exposition universelle 
de 1889 ou 1900, verre, métal, velours

Françoise 
REYNAUD

50 €

Poudrier, « Made in France », bakélite, metal 
cuivreux, gouache, 1937

Gilles 
MÉNÉGAUX

110 €

Menu de la Tour d’Argent, 1970, papier imprimé
Gilles 

MÉNÉGAUX
200 €

Art. 2. — Une copie du présent arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris  ;

 — M. le Directeur Régional des Finances Publiques.

Fait à Paris, le 9 janvier 2017

Pour le Président du Conseil d’Administration,

La Directrice Générale de l’Etablissement Public 
Paris Musées

Delphine LÉVY
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction des Ressources Humaines. — Avis de va-
cance d’un poste de Médecin du service médical 
contractuel (F/H).

Intitulé du poste : Médecin du service médical contractuel 
(F/H).

Localisation :

Direction des Ressources Humaines — Service de Méde-
cine Statutaire — 7, rue Watt, 75013 Paris.

Contact :

Mme Clotilde MOMPEZAT — Email  : clotilde.mompezat@
paris.fr — Tél. : 01 42 76 60 47.

Référence : NT 40229.

Poste à pourvoir, à compter du : 1er juillet 2017.
 

Direction des Affaires Culturelles. — Avis de vacance 
d’un poste d’attaché d’administrations pari-
siennes (F/H).
Service : Bureau des Bibliothèques et de la Lecture (BBL).

Poste  : chargé(e) de Mission Développement et Accueil 
des publics.

Contact : M. Jean-Claude UTARD — Tél. : 01 42 76 84 41.

Référence : AT 17 40247.
 

Direction des Finances et des Achats.  —  Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).
Service  : sous-direction du budget — Service de l'exper-

tise sectorielle — Pôle Solidarités.

Poste : analyste sectoriel en charge de la Direction de l'Ac-
tion Sociale, de l'Enfance et de la Santé (DASES) et du Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris (CASVP).

Contact : Abdelrahime BENDAIRA — Tél. : 01 42 76 38 91.

Références : AT 17 40283.
 

Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris. — Avis de 
vacance d’un poste d’attaché d’administrations 
parisiennes (F/H).
Service  : Sous-Direction des Services aux Personnes 

Agées — EHPAD Cousin de Méricourt.

Poste : Directeur(trice) Adjoint(e).

Contact : Gilles DUPONT — Tél. : 01 41 98 08 08.

Référence : AT 17 40274.
 

Centre d’Action Sociale de la Ville de Paris. — Avis 
de vacance d’un poste de Directrice Adjointe ou 
Directeur Adjoint — Attaché confirmé ou Inspec-
teur de l’Action Sanitaire et Sociale ou Directeur 
d’Etablissement Sanitaire Social et Médico- 
Social.
Urgent : poste à pourvoir au 1er janvier 2017.

Pour intégrer l'équipe de Direction d'un Etablissement 
d'Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes et d'une 
Résidence Services du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris.

Localisation :

E.H.P.A.D.  —  Cousin de Méricourt et RS Aqueduc, 
15,  avenue Cousin de Méricourt, 94230 Cachan  —  Tél.  : 
01 41 98 08 08.

Bus : 184 — 162 — arrêt Cousin de Méricourt, 187 — arrêt 
Wilson Provigny — RER B Station Arcueil — Cachan.

Présentation de l'établissement :

La Résidence Cousin de Méricourt est l'un des 
15  E.H.P.A.D. gérés par le CASVP. Il accueille 298 résidents 
dépendants dont 85 en Unités de Vie Protégée (UVP), avec un 
personnel composé pour 2017 de 265 ETP.

La résidence L'Aqueduc est une résidence services de 
81 studios et 13 agents, qui accueille une antenne de 30 places 
du Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD).

La Direction est commune aux deux structures, voisines, et 
situées dans un parc arboré, à proximité immédiate du RER B, à 
15 minutes du centre de Paris.

Dans la conduite du projet d'établissement élaboré en lien 
avec le plan d'actions stratégiques du CASVP, le Directeur est 
secondé par :
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 — un Directeur Adjoint à vocation administrative en 
charge de la gestion des ressources humaines, des finances et 
de la comptabilité, de la mise en œuvre de la démarche d'amé-
lioration continue de la qualité, notamment sur le système 
d'informations inter-services et sur la Gestion Electronique 
des Documents des dossiers informatisés des résidents de 
l'E.H.P.A.D. et de la RS ;

 — un cadre supérieur de santé et un médecin coordonna-
teur qui co-pilotent le projet de soins sur l'organisation de la 
continuité des soins et de la qualité des soins, respectivement 
au plan paramédical et médical ;

 — un cadre de santé responsable de proximité de la RS 
Aqueduc.

Un projet de modernisation et/ou de restructuration- 
rénovation de l'E.H.P.A.D. et de la RS devra avoir été finalisé 
pour 2020, soit au plus tard à la fin de la mandature en cours.

Définition métier :

Le Directeur Adjoint assure, en collaboration étroite avec le 
Directeur, le pilotage fonctionnel de l'établissement. Il accom-
pagne la mise en œuvre du Projet d'établissement et de la 
convention tripartite dans le cadre de délégations que le Direc-
teur lui a accordées. Il remplace le Directeur lors des absences 
de ce dernier dans l'ensemble des domaines et champs de 
l'établissement. Il peut être amené à des fonctions de repré-
sentation de l'E.H.P.A.D. auprès des partenaires du territoire de 
santé ou au sein de certains groupes de travail pilotés par les 
services centraux du CASVP.

Activités principales :

 — management et gestion des pôles de l'établissement 
placés sous sa responsabilité directe (4 SA et 10 adjoints admi-
nistratifs)  : Service Local des Ressources Humaines, Service 
Local du Budget de la Comptabilité de la logistique, service 
des admissions et de l'accompagnement social, la régie et le 
secteur hôtelier ;

 — conception et suivi du plan de formation annuel, indivi-
duel et collectif ;

 — pilotage des plans d'actions issus des évaluations 
interne et externe, en particulier sur les outils informatiques par-
tagés et à l'accompagnement des équipes dans l'appropriation 
et l'utilisation de ces nouveaux outils ;

 — préparation de la convention tripartite de 3e génération 
puis suivi de sa mise en œuvre en amont de la mise en place 
des CPOM/EPRD ;

 — gestion des relations avec les résidents et les familles : 
enregistrement et suivi des plaintes et satisfactions.

Autres activités :

 — participation au Conseil de la Vie Sociale (CVS) ;

 — participation aux réunions de familles ;

 — participation aux différents comités et commissions de 
l'établissement : réunion mensuelle des cadres, comité du mé-
dicament, comité éthique et de promotion de la bientraitance, 
comité d'animation, commission de coordination gériatrique, 
commissions des menus ;

 — pilotage des différents projets de développement 
informatique (dossier informatisé du résident, télémédecine, 
Terr-eSanté porté par le GCS Sesan sur 8 communes du Val-de-
Marne dont Cachan en vue dans le cadre du Dossier Médical 

Partagé et du Dossier de Liaison d'Urgence dématérialisé avec 
les établissements hospitaliers) ;

 — participation aux différentes réunions institutionnelles 
locales, inter-établissements et au niveau du siège.

Savoir-faire :

 — connaissance de la réglementation propre aux établis-
sements et services médico-sociaux ;

 — connaissances des référentiels qualité et des recom-
mandations professionnelles du secteur gérontologique ;

 — connaissances des techniques managériales et d'ac-
compagnement au changement ;

 — connaissance des fondamentaux de la comptabi-
lité publique, des finances publiques et du Code des marchés 
publics ;

 — appétence pour les nouvelles technologies et maîtrise 
des logiciels de Bureautique : Word, Excel, Power Point...

Horaires : variables en fonction des obligations du service.

Il est demandé au Directeur Adjoint de participer aux 
astreintes administratives (par roulement, 1 semaine toutes les 
5 semaines en moyenne). Possibilité d'accès à un logement de 
fonction sur site  : pavillon totalement indépendant de 110 m2, 
comptant 5 pièces, à proximité immédiate de l'établissement.

Qualités requises :

 — aptitude à la gestion et à la conduite de projets ;

 — capacités d'animation de groupes de travail ;

 — intérêt affirmé pour les enjeux du secteur médico-social, 
et en particulier le secteur des personnes âgées ;

 — souplesse relationnelle, sens de l'écoute et capacités 
de communication, aptitude à la négociation et à la médiation ;

 — motivation pour le travail en équipe ;

 — sens affirmé de la méthode, de l'organisation et de 
l'anticipation ;

 — rigueur ;

 — esprit d'initiative, force de proposition et autonomie 
professionnelle ;

 — disponibilité.

Contact :

Les personnes intéressées par cette affectation sont invi-
tées à s'adresser directement à :

M.  Gilles DUPONT, Directeur par intérim de l'E.H.P.A.D. 
Cousin de Méricourt et de la Résidence Services de l'Aque-
duc — Tél. : 01 41 98 08 08 — Email : gilles.dupont@paris.fr,

et à transmettre leur candidature par voie hiérarchique 
(CV  +  lettre de motivation) à la sous-direction des res-
sources — Service des ressources humaines — Bureau de la 
Gestion des Personnels Administratifs Sociaux et Techniques, 
5, boulevard Diderot, 75589 Paris Cedex 12.
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